
La Propriété industrielle 
Revue mensuelle du Bureau international 

pour la protection de la propriété industrielle 

Genève 

78e année N° 1 	 Janvier 1962 

Sommaire 

UNION INTERNATIONALE 	 Pages 

	

Union pour la protection de la propriété industrielle. Etat au 4 janvier 1962 . 	2 

Convention de Paris - Arrangement de Madrid (Indications de provenance). Texte 

de Lisbonne. Réserves faites par la Tchécoslovaquie et la Roumanie concernant 

la ratification de la République fédérale d'Allemagne . 	. 	. 	. 	 4 

Arrangement de Nice (Classification internationale). Ratification par le Danemark 

et la République fédérale d'Allemagne  	5 

CONVENTIONS ET TRAITES 

Conférence internationale de Paris pour la protection des obtentions végétales 
(Paris, 1961) 	 5 

Accord international sur l'huile d'olive, 1956, tel que modifié par le Protocole du 

3 avril 1958. Liste des signatures et des ratifications . 	. 	 . 	14 

LÉGISLATION 

Allemagne (République fédérale). 

I. Loi sur les marques (du 9 mai 1961)  	14 

II. Loi sur les modèles d'utilité (du 9 mai 1961) 	. 	. 	 20 

III. Loi sur les taxes perçues par l'Office et le Tribunal des brevets (du 

9 mai 1961)   23 

ÉTUDES GÉNÉRALES 

L'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle en 1961 

(Roland Walther) 	  26 

Comité des Instituts nationaux des agents en brevets (CINAB) Premier rapport sur 

l'institution de brevets fédéraux  	30 

Les Traités du Marché commun concernant les brevets et les marques de fabrique 

ou de commerce seront-ils «ouverts» ou «fermés»? (Stephen P. Ladas) . 	. 	33 

CONGRES ET ASSEMBLÉES 

Office international de la vigne et du vin. 41e session plénière du Comité, Paris 1961 	37 

Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI). 

Comité exécutif. Ottawa, 1961 	  38 

Chambre de commerce internationale (CCI). Commission pour la protection inter- 
nationale de la propriété industrielle (Paris, 1961) 	  45 

STATISTIQUE 

Statistique générale de la propriété industrielle pour l'année 1960 (le' supplément). 
Japon, Iran et Luxembourg 48 



LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — JANVIER 1962 

AVIS 
Le Bureau international annonce qu'avec ce numéro paraîtra la future édition en langue anglaise de 

La Propriété industrielle qui portera le titre de Industrial Property. Cette revue paraîtra une fois par mois 
et le prix des abonnements sera le même que pour La Propriété industrielle, c'est-à-dire 33 francs suisses 
pour l'édition ordinaire et 40 francs suisses pour l'édition spéciale, imprimée sur feuilles isolées d'un côté 

seulement. Cette nouvelle publication implique naturellement la disparition de Y Industrial Property Quarterly. 
Les abonnés sont priés, lors de leurs paiements, de bien vouloir indiquer s'ils désirent recevoir l'édition 

française ou l'édition anglaise. 

Cette publication résulte de l'entrée en vigueur, le 4 janvier 1962. du texte de Lisbonne de la Convention 
de Paris-pour la protection de la propriété industrielle, ce texte ayant été ratifié par la République fédérale 
d Allemagne, la France. les Etats-Unis d'Amérique. Monaco, la Grande-Bretagne et la Tchécoslovaquie; Haïti 
et l'Iran y ont adhéré. 

Comme pour La Propriété industrielle, cette revue contiendra des annonces et les personnes désireuses 
de faire paraître des annonces en matière de propriété industrielle voudront bien communiquer directement 
avec l'Office de Publicité René Thouney, Case-Ville 2350. Lausanne (Suisse). 

En raison de certains engagements antérieurs pour le présent numéro de La Propriété industrielle, le 
numéro de janvier de la revue en langue anglaise Industrial Property n'a pas exactement le même contenu; 
à l'avenir, les textes publiés dans les deux éditions seront substantiellement les mêmes. 

Union 
pour la protection de la propriété industrielle 

Elat au 4 janvier 1962 

Union générale o 
Fondée par la Convention d'Union de Paris du 20 mars 1883, 

entrée en vigueur le 7 juillet 1884 et revisée à Bruxelles (1900), 
à Washington (1911), à La Haye (1925), à Londres le 2 juin 1934 
et à Lisbonne le 31 octobre 1958, Y Union générale comprend les 
50 pays suivants: 

Afrique du Sud (République de 1") à partir du 1" décembre 1947 
Allemagne (4 I 1962)  » du 1« mai 1903 
Arabe Unie (République) • du I" juillet 1951 
Australie (î VI1938)  » du 5 août 1907 

Territoire de Pnpoua et Territoire 
M>ui tutelle de la >'<>uvelle-(ïuinée 
(5 I m\  » du   12 février 1933 

Territoire de l'Ile de Norfolk (5 11960) >» du 29 juillet 1936 
Territoire nous tutelle de Nauru » du 29 juillet 1936 

Autriche (13 VIII 19IïJ  » du 1« janvier 1909 
Belgique (2i SI 1939)  .. de l'origine(7 juill. 1884) 
Brésil  •> de l'origine 
Bulgarie  • du 13 juin 1921 
Canada (31 VII 19*1)  » du 1" septembre 1923 
Cevlan  » du 29 décembre 1952 
Cuba  ji du 17 novembre 1904 
Danemark et les Iles Féroë (I VIII 193$) . >> du  Ier octobre 1894 
Dominicaine (Rép.)  » du 11 juillet 1890 
Kspagne (2 III 1936)  » de l'origine 

Colonies espagnoles  » du 15 décembre 1947 

Etats-Unis d'Amérique (4 I 1962)       A partir du 30 mai 1887 
Finlande (30 V 1953)  •        du 20 s'p'ombre   1921 
France (départements métropolitain«, 

départements algérien-«, départements 
sahariens, dép memento de la Guade- 
loupe de la ûuyan>\ de la Martinique, 
de la Réunion et territoires d'oiitre-mcr) 
(4 I 1962)  »        de l'orig-ne 

Grande-Bretagne 
et Irlande du Nord (4 I 1962)    .   . de l'origine 

Territoire de Tanganyika (2$ I 1951) . -> du  I« janvier 1938 
Trinidad et Tobago  »> du 14 mai 1908 
Singapour  •• du 12 novembre 1949 

(ïrèee (27 ÏI 195:1)  i du 2 octobre 1924 
Haïti (4 I 1962)  » du 1« juillet 1958 
Hongrie  • du 1«* janvier 1909 
Indonésie (à Vlll 1918)  • du 1 er octobre 1888 
Iran (4 I 1962)  » du 16 décembre 1959 
Irlande (Il 11958)         >• du 4 décembre 1925 
Israël (État d'—)  • du 24 mars 1950 
Italie (IS VII 1955)  « de l'origine 
Japon (1 Till I93S)  » du 15 juillet 1899 
Liban (30 IX 19li)  » du  1" septembre 1924 
Liechtenstein (Principauté de—)f2SI 19511 •• du 14 juillet 1933 
Luxembourg (30 XII 1915)  » du 30 juin   1922 
Maroc (2) (21 1 1941)  » du 30 juillet 1917 
Mexique (li VU 1955)  » du 7 septembre 1903 

(') Le texte île Lisbonne de la Convention (l'Union est entré en vigueur le 4 
janvier 1062. Il est applicable dans les rapports entre les pays qui l'ont ratifié 
on qui y ont ultérieurement adhéré (noms imprimés en caractères ijras italiques). 
Demeurent toutefois en vigueur à titre provisoire : 

les textes <le   Londres de la Convention d'Union et île l'Arrangement de Madrid 
(indications de   provenance) entrés en vigueur le t" août 1938. Les textes 
île Londres des Arrangements do Madrid (marquas) et de la Haye sont entrés 
en vigueur le 13 juin 1939. Il sont applicables dans les rapports entre les 
pays  qui   les  ont  ratifiés et ceux qui y ont ultérieurement adhéré (noms 
imprimés en caractères gras). 

le  texte  de  La Haye, dans les rapports avec les pays où le texte île Londres 
n'est  pas encore  en vigueur (noms imprimés en caractères ordinaire! non 
espacés) : 

le  texte de Washington, dans les rapports avec les pays où n'est en vigueur, 
à  l'heure actuelle,   ni   le   texte de Londres, ni le texte de La Haye (noms 
imprimés en italiques). 

I") Les  lois et les bureaux «les trois parties de ce pa\s unioniste (ex-protec- 
torat français, ex-protectorat espagnol et ex-zone île Tanger) n'ont pas encore été 
unifiés en matière de propriété industrielle. 



UNION INTERNATIONALE 

Monaco (Principauté de —) (411962) à partir du 
Norvège (1 VIII litt)  • du 
Souvellc-Zélamdc (M VII mi«.  » du 

Samoa-Occidental (Il VII l9iGi     ... -> «lu 
Pays-Bas là VIII 1118)  • «le 

Surinam (5 VIII 1918)  • du 
Antilles néerlandaises (5 VIII 1918) .   . » du 
Xouvelle-tiuinee néerlandaise [S VIII191S) » du 

Pologne  • du 
Portugal, avec les Açores et Madère (ï \l 1919) -• du 
Rl.oilé»ie et Nyassalund (tédémlion de — ) » du 
Hottmanie  • du 
Saint-Marin  » du 
Suède (1 VU 1953)  » du 
Suisse (21 XI 1939)  >• de 
Syrie (30 IX 1911)  » du 
Tchécoslovaquie <4 ! 1962) .... >• du 
Tunisie (1 X 1912)  » de 
Turquie (il VI 1957•  - «lu 
Vatican (État de la Cité du —)     .    .   . • 29 
Viet Nam (25 VI 1939) ". » de 
Yougoslavie  » du 

(Le texte révisé à Lisbonne, le 31 octobre 
par 33 pays [v. Prop. ind.. 1958, p. 210, et 1959, 

29 avril  1956 
1er j„JU,.t  1885 
7 si-ptenibre 1 SO 1 
29 juillet 11-31 
l'origine 
1er jui||et 1890 

1« juillet 1890 
1er octobre 1888 
10 novembre 191!» 
l'origine 
1er avril 1958 
6 oci obre I92n 
4 mari 1960 
1« juillet  I8SÔ 
l'origine 
1<T septembre 1924 
5 octobre 1919 
l'origine 
10 octobre 1925 
septembre 1900 
l'origine 
26 février 1921 

1958, a été signé 
p. 107].) 

Unions particulières 
i. L'Union particulière mtu-ornanl IJI répression des fausses 

indications de provenance sur les marchandises (') 

Fondée par l'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, entré 
en vigueur le 15 juillet 1892 et revisé à Washington (1911), à La 
Haye (1925), à Londres le 2 juin 1934 et à Lisbonne le 31 octobre 
1958, celte Union restreinte comprend les 29 pays suivants: 

Allemagne (l VIII 1938) à partir du 12 juin 1925 
Arabe Unie (République) 
Brésil  
Ceylan  
Cuba  
Dominicaine (République) .... 
Espagne (2 111 1956)  

Colonies espagnoles  
France (départements métropolitains, 

départements algériens, départements 
sahariens, département* de la Guade- 
loupe, «le la Guyane, de la Martinique 
de la Réunion et territoire«« d'outre-mer) 

Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1 VIII193«) 
Trinidad et Tobago  

Hongrie  
Irlande   (Il V 195.S)        
Israël (État d"—)  
Italie  
Japon  
Liban (30 IX 1917)  
Liechtenstein (Principauté de —) (2S 11951) 
Maroc (21 I 1911)  
Monaco (Principauté de —)     .... 
Nouvelle-Zélande (17 \ 1911)  

Samoa-Occidental  
Pologne  
Portugal, avec les Açores et Madère (7 XI 191a) 
Saint-Marin  
Suède (1 VII 1953»  
Suisse (21 XI 1939)  
Si rie (30 IX 1917)  
Tchécoslovaquie  
Tunisie (1 X 1912)  
Turquie (27 VI 1957)  
Viet-Nam (25 VI 1939)  

du 1er juillet 1952 
du 3 octobre 1896 
du 29 décembre 19.')2 
du 1er janvier 1905 
du 6 avril 1951 
del'origine(15juil. 1892) 
du 15 décembre 1947 

de l'origine 
de l'origine 
du I" septembre 1018 
du 5 juin 19:i4 
du 4 décembre 1925 
du 24 mars 1950 
du 5 mars 1951 
du 8 juillet ltttl 
du 1«* septembre 1924 
du 14 juillet 1933 
du 30 juillet 1917 
du 29 avril  1956 
du 20 juin 1913 
du 17 mai 1947 
.lu 10 décembre 1928 
du 31 octobre 1893 
du 25 septembre I960 
du  1« janvier 1934 
de l'origine 
du   lpr septembre  1924 

•lu 30 septembre 1921 
de 1 origine 
du 21 août 1930 
de l'origine 

(Le texte révisé à Lisbonne le 31 octobre 1958 a été signé 
par 18 pays |v. Prop. ind.. 1958, p. 212]. Il a été ratifié par la 
France. l'Allemagne, la Tchécoslovaquie. Monaco et la Grande- 
Bretagne.) 

-2. L'Union particulière coiicn-naiit l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou de commerce 

Fondée par l'Arrangement de Madrid «lu 14 avril 1891, entré 
on vigueur le 15 juillet 1892 et revisé à Bruxelles (1900), à 
Washington (1911), à La Haye (1925), à Londres le 2 juin 1931 
et à Nice le 15 juin  1957. cette Union restreinte comprend les 
21  pays suivants: (2i 

Allemague (13 VI 1939)  à partir du  l«d«'ceiubre 1922 
Arabe Unie (République! H    .... »       du l«rjullet 1952 
Autriche (19 VIII 1917)  •>       du  I« janvier 1909 
Belgique (21 XI 1939)  »       del\>rigme(l.">juil. 1892) 
Kspague (2 III 1956)  >•       de l'origine 

Colonies espagnoles  ..       du  15 décembre 1947 

France (département*) métropolitains, 
départements algérien*, départements 
sabar eus, département* de la Guade- 
loupe, de la Uuyane.de la Martinique, 
de la Réuni ,j\ et territoires d'outre-mer) « de l'origine 

Hongrie  » du   I« janvier  1909 
Italie (15 VII 19*5)  » du 15 octobre 1894 
Liechtenstein (Principauté de—)|2S 11951) » du 14 juillet 19:$:! 
Luxembourg (1 III 1916)  n du 1«" septembic lî«24 
Maroc (21 I 1941)  » du 30 juillet 1917 
Monaco (Principauté de — )VV    ... » du 29 avril 1956 
Pays-Bas (5 VIII 191S)  • du 1er man 1893 
Portugal, avec les Açores et Madère (7 XI1949) >• du ;51 octobre 1893 
Roumanie  •• du ü octobre 1920 
Saiut-Marin  * du 25 septembre 19C0 
Suisse «21 XI I9:,9>  .» de l'origine 
Tchécoslovaquie  » du 5 octobre  1919 
Tunisie (1 X 1912)  » de l'origine 
Viet-Nam (25 VI1939)  •• de l'origine 
Yougoslavie  •> du 20 févr.tr 1921 

(Le texte revise à Nice le 15 juin 1957 a été ratifié jusqu'à 
présent par les pays suivants: Espagne, France, Italie, Principauté 
de Monaco, Portugal et Tchécoslovaquie. La Roumanie y a adhéré 
[voir art. 12 du texte de Nice].) 

3. LTiiion particulière COIHTNIHUI le dépôt international des dessins 

ou modèles industriels t1) 

Fondée par l'Arrangement de La Haye du 6 novembre 1925 
entré en vigueur le 1er juin 1928. revisé à Londres le 2 juin 1934 
et à La Haye le 28 novembre 1960. celte Union restreinte comprend 
les 14 pays suivants: 

Allemagne (13 VI 1939)  à partir de l'orig. <h''juin 1928) 
Arabe Unie (République)  »       du I« juillet 1952 
Belgique (21 XI 1939)  »       «lu 27 juillet 1929 
Kspague (2 III 195$)  •        de l'origine 

Colonies espagnoles  »        «lu   15 décembre 1947 

(') Voir noie (1) page I. 
(•-') Notons que Cuba, le l'.résil, l'Indonésie, le Mexique, les Antilles Néerlan- 

daises, la Turquie et Surinam sont sortis de l'Union restreinte, avec i-lfet « partir 
des 22 avril 1932. 8 décembre 1931, 4 novembre 1930. 10 mars 194.'.. 10 mars 19X1, lu 
septembre 1936 et 21 avril 19.">9. Toutefois, ees sept pays ont expressément déclaré 
cjue les marques internationales protégées avant la «laie à laquelle la dénonciation 
u produit ses effets y jouiraient «le la protection jusqu'à l'expiration «le la période 
de validité de leur enregistrement international. 

C) I.» Iîépublique Arabe Unie et la Principaulé «le Monaco reconnaissent 
seulement les marques internationales enregistrées :i partir de la date de leur 
adhésion n l'Arrangement. 
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France (departments métropolitains. Convention de Paris  - Arrangement de Madrid 
département» algériens, département1* 
Mkhariuiis, d- parlements de la Guadc- (Indications de provenance) 
loupe, de la Guyane, de la Martinique, 

• le 11 R»iimo-i et terra »ir.î« d'outre-mer) à partir du 20 octobre 1930 (Textes de Lisbonne) 
Indonésie (S VIII 194$)  i        de l'origine 
Liechtenstein (Principauté de->(28l 1951)         .       du 14 juillet 1933 Ratification par la République fédérale d'Allemagne 
Maroc (il I 1911)  »       du 20 octobre 1930 
.Monaco (Principauté et—)     ...   .         »       d" 29 avril 1956 Réserve faite par la Tchécoslovaquie (Traduction) 

Pays-Bas (5 Y11I 1918)          »       de l'origine Lp  Département   politique  fédéral   suisse   nous   a   notifié 
Surinam (5 VIII 1948)          »       «le l'origine IT-I-I            -           -.ci- ....       .   .    _ ,       . ,„, ,.,.                           ,    ..      . que la Ichecoslovaquie avait fait la reserve suivante: Antilles néerlandaises (o Uli I91M .    .          «       de 1 origine •                                       ' 
Xoiivelle-Guinée néerlandaise (5 VIII 19481     »       de l'origine «Le Ministère des  Affaires étrangères  présente ses corn- 

Suisse (21 XI IBS)          i       de l'origine pliments à la Légation de Suisse et a l'honneur d'accuser ré- 
Tiniisie (II 1812) .          »<       du 20 octobre 1930 ception de sa note n° 70-0-2 en date du 22 septembre dernier1) 
Vatican (État de la Cité du—).   ...         »       29 septembre I960 . i        *-r-    *•               ID-     I I-         r-i-    i     1-411 ,<...»....,      » «« « „.«          ,                                        . concernant la ratification par la République fédérale d Alle- 
Yiet-Nam (S5 VI 1939)           «       de l'origine .     _                                       .                 !                    ... 

magne  de  la Convention de  Paris  pour  la  protection de  la 
(Le texte révisé à La Haye le 28 novembre 1960 a été signé propr;été   industrielle  du  20  mars  1883.  revisée  en  dernier 

par les pavs suivants: Allemagne, Belgique. Fiance, Italie, Licch- ,.        ,   T. 1              1     01        t  1        m-o      ,    1     r*                       .1 '               '   - .     .         .    ,         ,    .            ,              .,               ._, .             ., lieu  a Lisbonne  le SI  octobre   19Dö. et  de  1 Arrangement  de 
tenslein   [Principauté de —|.  Luxembourg,  Monaco   [Principauté 
de —:. Pays-Bas. Suisse. Vatican  [Etat de la Cité du —] et You- Madrid  concernant la   répression   des  indications  de  prove- 
"oslavie.i nance fausses ou fallacieuses du 14 avril 1891. revisé eu der- 

nier lieu à Lisbonne le 31 octobre 1958. 

i.  Union  particulière  concernant  la classification  internationale D'ordre de son Gouvernement. le Ministère des Affaires 
des produits et des services auxquels S'appliquent étrangères signale le non-fondé de la déclaration du Gouver- 

les marques de fabrique OU de Commerce nèmenl   de   la  République   fédérale  d'Allemagne,   cherchant. 
contrairement au droit, à appliquer la validité de ces docu- 

Fondee par 1 Arrangement de Nice du 15 juin 1957. entree en .              .               ,                                . 
1   u       -i irwi       i»„ T-  •„         •   •  ». „„-.„„   11 . 11 „„„„ ments  internationaux   également   au  soi-disant   Land  Berlin. vigueur le <S avril 1961. celte L mon restreinte comprend les 14 pays e 

suivants: ^e Berlin Ouest se trouve sur le territoire de la République 

Allemagne à partir du 29 décembre 1961 démocratique allemande  et  n'a jamais constitué, ni dans le 
Australie          »     de l'origine (8 avril 19611 passé  ni  dans  le  présent,  partie  de  la  République  fédérale 
Danemark          »     du 30 octobre 1961 d'Allemagne. Pour cette raison, le Gouvernement de la Répu- 
Espagne          »     de 1 origine blique fédérale d'Allemagne n'est pas habilité à exercer son 
France   (départements   métropolitains, Mtiwité .   BerHn Q                                   ce ^.^           d            . ég> 

département« algériens, départements â                                   .         . 
sahariens, départements de la Guade- Le Ministère des Affaires étrangères repousse la déclara- 
loupe, de la Guyane, de la Martinique, tion susmentionnée du Gouvernement de la République fédé- 
de la Réunion «-t territoires d'outre-mer)        »     de l'origine 1     J*AII..      „          »   -i-        „-.   «         11              -,*»,.» *•         n   ,i~ „                                                '              .   „   . raie d Allemagne et eleve contre elle sa protestation. 11 de- 

Israël  (Etat d'—)  »      de l origine 
•     ..                                                                  9     de i'orieine mande en même temps que la teneur de la présente note soit 
lyi b a n                                             »     de l'origine communiquée à  tous  les signataires des  documents  interna- 
Monaco (Principauté de—1  ....         »     de l'origine tionaux susindiqués. 
Norvège          »     du 28 juin 1961 . 
T>   1                                                                      JA nAj ; „ Praba, le 18 octobre 1961.:: Pologne  »     de I origine 
Portugal  »     de l'origine 
Suède          »     du 28 juin 1961 Réserve faite par la Roumanie (Traduction) 
Tchécoslovaquie  >%      de l'origine 

Le  Département   politique   fédéral   suisse   nous   a   notifié 

5. Union  particulière concernant la protection des appellations <•c Ia R»•«*« avait fait la réserve suivante: 
d'origine et leur enregistrement international <<Le Ministère des Affaires étrangères de la RPR présente 

Cette Union particulière n'est pas encore entrée en vigueur scs salutations à la Légation de Suisse et, se référant à la note 
de la légation n° 01661. du 26 septembre 1961. concernant la 

Fondée par l'Arrangement de Lisbonne du 31 octobre 1958, ratification   par   la   République   fédérale   d'Allemagne   de  la 
cette Union particulière a été signée par les 12 pays suivants: Convention pour la protection de la propriété industrielle et 

Cat«                                           Italie je l'Arrangement concernant la répression des indications de 
Espagne                                   Maroc e                   ru-                  •  .           ,      .     ,.      . 
FrànTe                                        Portugal provenance fausses ou fallacieuses, revises en dernier heu a 
Grèce                                          Roumanie Lisbonne,  le 31   octobre  1958. a  l'honneur de  lui  communi- 
Hongrie                                          Tchécoslovaquie qucr ce quj sujt: 

Israël (Eut d'—)                         Turquie 1      r-                               1     1     DUO                          -.1 Le Irouvernement de la nrtt ne reconnaît pas la compe- 
(L'Arrangement de Lisbonne entrera en vigueur dès sa ratifi- tence du Gouvernement de la République fédérale d'Allema- 

eation par cinq pavs. un mois après que le dépôt de la cinquième .,,       ,      .,       ..      .        , 
.....    ,.                 .;.      ..e..         .   n                      *  1   1    /-    e-A/. „ g'10 d'étendre 1 application des actes internationaux susmen- ratification aura etc notifie par le Gouvernement de la Coniedera- D                                • ' 

tion  suisse  et,  pour  les  pays au  nom desquels  il  serait ratifié tionnés au Land de Berlin, étant donné qu'il ne fait pas partie 
ensuite, un mois après la notification de chacune de ces ratifica- du territoire de la République fédérale d'Allemagne. 
lions.  La  France et  la  Tchécoslovaquie  oui   ratifié  cette  Union  
particulière.) i)  Voir Prop, ind., 1961, p. 189. 



UNION INTERNATIONALE — CONVENTIONS ET TRAITÉS 

En conséquence, le Gouvernement de la RPR ne peut 
prendre acte de la déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne dans ce problème. 

Le MAE prie de porter le texte de la présente communi- 
cation à la connaissance «le tous les Etats intéressés à la Con- 
vention  et à l'Arrangement susmentionnés. 

Bucarest. le 6 novembre 1961.» 

CONVENTIONS ET TRAITÉS 

Arrangement de Nice 
concernant la classification internationale des produits et des 
services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de 

commerce, du 15 juin 1957 

Ratification par le Danemark 

(Du 30 octobre 1961) 

Nous avons reçu du Ministère des Affaires étrangères 
français la communication suivante: 

«J'ai l'honneur de vous faire savoir que les instruments 
de ratification de l'Arrangement de Nice concernant la classi- 
fication internationale des produits et des services auxquels 
s'appliquent les marques de fabrique ou de commerce ont été 
déposés par le Danemark au Ministère des Affaires étrangères 
à Paris, le 30 octobre 1961.> 

Ratification par la République fédérale d'Allemagne 

(Du 29 décembre 1961) 

Nous avons reçu du Ministère des Affaires étrangères fran- 
çais la communication suivante: 

«J'ai l'honneur de vous faire savoir que les instruments 
de ratification de l'Arrangement de Nice concernant la clas- 
sification internationale des produits et des services auxquels 
s'appliquent les marques de fabrique ou de commerce ont été 
déposés au Ministère des Affaires étrangères à Paris, au nom 
de la République fédérale d'Allemagne, le 29 décembre 1961. 

En   déposant   cet   instrument   de   ratification,   le   Chargé 
d'Affaires a. i. de la République fédérale d'Allemagne a dé- 
claré que: 

1° ledit Arrangement sera également applicable au Land de 
Berlin, à moins que le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne n'ait fait parvenir une déclaration 
contraire  au  Gouvernement de la République  française 
dans un délai de trois mois à compter de l'entrée en vi- 
gueur dudit Arrangement sur le territoire de la Républi- 
que fédérale d'Allemagne: 

2° en vertu de la faculté qui lui est ouverte par l'article 2, 
alinéa (2), la République fédérale d'Allemagne appliquera 
la  classification  internationale   des  produits  et  des  ser- 
vices à titre de système auxiliaire. 

Conférence internationale de Paris 
pour la protection des obtentions végétales 

(21 novcmbre-2 décembre 1961) 

Cette Conférence, tenue sous la présidence de M. Henri 
Ferru, Directeur de l'Institut national de la recherche agro- 
nomique, à Paris, a été la conclusion de la première Confé- 
rence qui eut lieu à Paris, du 7 au 11 mai 1957, et qui ter- 
mina ses travaux par un Acte final fixant les principes fon- 
damentaux de la protection des obtentions végétales et con- 
fiant à un Comité d'experts la préparation d'un projet de 
convention *). 

Le Comité, composé des représentants des buits pays 
signataires de l'Acte final (République fédérale d'Allemagne, 
Autriche, Belgique, France, Espagne. Italie, Pays-Bas, Suède) et 
des quatre pays observateurs (Danemark. Norvège. Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Suisse), a 
poursuivi les études de 1958 à 1960. sous la présidence de 
M. J. BustarreL Inspecteur général au Ministère de l'Agri- 
culture de la République française, et a établi un Projet de 
Convention2). 

Nos Bureaux internationaux ont été représentés à cinq 
séances du Comité (Paris, 22-25 avril 1958; Paris, 15-19 sep- 
tembre 1958; Munich, l"-3 juillet 1959; Paris, 18 et 19 jan- 
vier 1960; Rome. 15-20 février 1960); afin de maintenir le 
nouvel instrument international dans le cadre de l'Union de 
Paris, ont tout au moins d'assurer une certaine coordination 
entre les règles de celui-ci et celles de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle. 

Notre collaboration continue, aux séances des conférences 
et des comités, a toujours eu pour but de mettre en harmo- 
nie le nouveau système de protection avec le système déjà 
offert, dans une certaine mesure, par la Convention de Paris. 

Cependant, la majorité des experts a estimé nécessaire 
de rédiger le projet d'une Convention distincte de l'Union de 
Paris au lieu d'un Arrangement particulier dans le cadre de 
cette Union. 

Les délégués des douze Etats suivants: Allemagne (Répu- 
blique fédérale), Autriche, Belgique, Danemark. Espagne. 
Finlande, France. Italie. Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse, ont participé 
à la Conférence, qui a lieu à Paris, du 21 novembre au 2 dé- 
cembre 1961, au Centre des conférences internationales. 

Assistaient également à la Conférence, comme observa- 
teurs, les représentants de nos Bureaux: M. Ch.-L. Magnin. 
Vice-Directeur,   aux  séances  de  clôture:  M.  G.   Ronga.  Con- 

i)  Voir Prop.ind., 1957. p. 103. 
-) Voir !"Acte final de la Conférence. le Projet de Convention ainsi 

que le Rapport du Président du Comité d'experts dans Prop. ind.. 1961, 
p. 11-20. 
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seiller. Chef de la Division juridique. M""" I. Soutter. Secré- 
taire, membre de la Division juridique; les représentants de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'agriculture et l'ali- 
mentation (FAO). de la communauté économique européenne 
(CEE), de l'Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE), ainsi que ceux de certaines organisations 
internationales non gouvernementales, telles que l'Association 
internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(AIPPI). l'Association internationale des sélectionneurs pro- 
fessionnels (ASSINSEL). la Communauté internationale des 
obteutcurs de plantes ornementales de reproduction asexuée 
(CIOPORA). la Fédération internationale du commerce des 
semences (FIS). l'Union européenne du commerce de gros des 
pommes de terre (UECGPT). l'Union des fabricants (UF). 

\ la première séance, la Conférence, après avoir ap- 
prouvé son règlement, a élu comme Président M. Ferru 
(France), et Viee-Présidents MM. Bornas (Espagne). Smith 
(Grande-Bretagne). Hesser (Suède). Nidjam (Pays-Bas). 
Bustarret (France), et elle a nommé comme Secrétaire géné- 
ral M. Laclavière  (France). 

Elle a décidé de constituer une Commission générale: 
Président: M. Bustarret (France); Vice-Présidents: MM. de 
Cillis (Italie). Gallay (Suisse), Skov (Danemark). Murniann 
(République fédérale d'Allemagne). Smith (Grande-Breta- 
gne); un Comité juridique: Président: M. von Haeften (Ré- 
publique fédérale d'Allemagne); Vice-Présidents: MM. Fin- 
niss (France). Roscioui (Italie). Van Leeuven (Pays-Bas); un 
Comité pour l'étude de l'article 14: Président: M. Roscioui 
(Italie); une Commission de vérification des pouvoirs: Prési- 
dent: S. E. Talamo Atenolfi (Italie); membres: MM. de Reuse 
(Belgique), Labry (France). Pelckmaun (République fédérale 
d'Allemagne); un Comité de rédaction: Président: M. Larose 
(Belgique). 

La discussion sur tous les 38 articles du Projet a eu lieu 
«l'abord dans les comités et la Commission générale, et en- 
suite, à la dernière séance, à la Conférence plénière, qui 
approuva le texte définitif des 41 articles de la Convention, 
de l'annexe et d'une recommandation, publiées ci-dessous. 

L'organisation de la nouvelle Union permettra, d'une 
part, l'autonomie financière et administrative désirée par les 
Etats participant à la Conférence et. d'autre part, le fonction- 
nement de son Bureau auprès des Bureaux internationaux 
réunis de Genève. 

La Conférence a approuvé, dans un dessein aussi bien 
d'économie (pie de coopération technique et administrative 
entre les trois Unions. les règles concernant cette coopération 
et les attributions de la Confédération suisse quant à la sur- 
veillance du nouveau Bureau, ainsi que ses tâches en tant 
qu'Autorité diplomatique de la nouvelle Lhiion. 

Elle a pris acte de la réserve exprimée par la Délégation 
de la Confédération suisse de laisser la décision définitive, 
quant à l'acceptation de celle-ci de son mandat de surveil- 
lance et de contrôle, au Conseil fédéral suisse, après consul- 
tation des Unions de Paris et de Berne. 

Convention 
pour la protection des obtentions végétales 

signée à Paris, le 2 décembre 1961. 

LES ÉTATS CONTRACTANTS, 
Convaincus de l'importance que revêt la protection des 

obtentions végétales tant pour le développement de l'agricul- 
ture sur leur territoire que pour la sauvegarde des intérêts 
des obtenteurs; 

Conscients des problèmes particuliers que soulèvent la 
reconnaissance et la protection du droit du créateur dans ce 
domaine et notamment des limitations que peuvent imposer 
au libre exercice d'un tel droit les exigences de l'intérêt 
public; 

Considérant qu'il est hautement souhaitable que ces pro- 
blèmes auxquels de très nombreux Etats accordent une légi- 
time importance soient résolus par chacun d'eux conformé- 
ment à des principes uniformes et clairement définis; 

Soucieux de réaliser sur ces principes un accord suscep- 
tible de recueillir l'adhésion d'autres Etats ayant les mêmes 
préoccupations; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

(1) La présente Convention a pour objet de reconnaître et 
d'assurer à l'obtenteur d'une variété végétale nouvelle, ou à 
son ayant cause, un droit dont le contenu et les modalités 
d'exercice sont définis ci-après. 

(2) Les Etats parties à la présente Convention, ci-après 
dénommés Etats de l'Union, constituent entre eux une Union 
pour la protection des obtentions végétales. 

(3) Le siège de l'Union et de ses organes permanents est 
fixé à Genève. 

Article 2 

(1) Chaque Etat de l'Union peut reconnaître le droit de 
robteuteur prévu par la présente Convention par l'octroi 
d'un titre de protection particulier ou d'un brevet. Toutefois, 
un Etat de l'Union dont la législation nationale admet la pro- 
tection sous ces deux formes ne doit prévoir que l'une d'elles 
pour un même genre ou une même espèce botanique. 

(2) Le mot variété, au sens de la présente Convention, 
s'applique à tout cultivar, clone, lignée, souche, hybride, 
susceptible d'être cultivé, satisfaisant aux dispositions des 
alinéas c) et il) du paragraphe (1) de l'article 6. 

Article 3 

(1) Les personnes physiques et morales ayant leur domi- 
cile ou siège dans un des Etats de l'Union jouissent, dans les 
autres Etats de l'Union, en ce qui concerne la reconnaissance 
et la protection du droit de l'obtenteur, du traitement que les 
lois respectives de ces Etats accordent ou accorderont par la 
suite à leurs nationaux, le tout sans préjudice des droits spécia- 
lement prévus par la présente Convention et sous réserve de 
l'accomplissement des conditions et formalités imposées aux 
nationaux. 
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(2) Les nationaux des Etats de l'Union, n'ayant ni domi- 
cile ni siège dans un de ces Etats, jouissent également des 
mêmes droits, sous réserve de satisfaire aux obligations qui 
peuvent leur être imposées en vue de permettre l'examen des 
variétés nouvelles qu'ils auraient obtenues ainsi que le con- 
trôle de leur multiplication. 

Article 4 

(1) La présente Convention est applicable à tous les genres 
et espèces botaniques. 

(2) Les Etats de l'Union s'engagent à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour appliquer progressivement les dispo- 
sitions de la présente Convention au plus grand nombre de 
genres et espèces botaniques. 

(3) Au moment de l'entrée en vigueur de la Convention 
sur son territoire, chaque Etat de l'Union applique les dispo- 
sitions de la Convention à au moins cinq des genres figurant 
sur la liste annexée à la Convention. 

Il s'engage,  en  outre, à appliquer lesdites dispositions à 
d'autres genres de la liste, dans les délais suivants à dater de 
l'entrée en vigueur de la Convention sur son territoire: 

<i) dans un délai de trois ans. à au moins deux genres; 
b) dans un délai de six ans, à au moins quatre genres; 
c) dans un délai de huit ans. à tous les genres figurant sur la 

liste. 

(4) Pour les genres et espèces ne figurant pas sur cette 
liste, chaque Etat de l'Union protégeant l'un de ces genres ou 
espèces a la faculté, soit de limiter le bénéfice de cette pro- 
tection aux nationaux des Etats de l'Union protégeant ce genre 
ou cette espèce ainsi qu'aux personnes physiques ou morales 
ayant leur domicile ou siège dans un de ces Etats, soit d'éten- 
dre le bénéfice de cette protection aux nationaux d'autres 
Etats de l'Union ou des Etats membres de l'Union de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle, ainsi qu'aux 
personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou siège 
dans un de ces Etats. 

(5) Chaque Etat de l'Union peut, au moment de la signa- 
ture de la présente Convention ou du dépôt de son instrument 
de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il appliquera, en ce 
qui concerne la protection des obtentions végétales, les articles 
2 et 3 de la Convention de Paris pour la protection de la pro- 
priété industrielle. 

Article 5 

(1) Le droit accordé à l'obtenteur d'une variété nouvelle 
ou à son ayant cause a pour effet de soumettre à son autori- 
sation préalable la production, à des fins d'écoulement com- 
mercial, du matériel de reproduction ou de multiplication 
végétative, en tant que tel, de cette variété nouvelle, ainsi que 
la mise en vente et la commercialisation de ce matériel. Le 
matériel de multiplication végétative comprend les plantes 
entières. Le droit de l'obtenteur s'étend aux plantes ornemen- 
tales ou parties de ces plantes normalement commercialisées 
à d'autres fins que la multiplication, au cas où elles seraient 
utilisées commercialement comme matériel de multiplication 
en vue de la production de plantes d'ornement ou de fleurs 
coupées. 

(2) L'obtenteur ou sou ayant cause peut subordonner son 
autorisation à des conditions qu'il définit. 

(3) L'autorisation de l'obtenteur ou de son ayant cause 
n'est pas nécessaire pour l'emploi de la variété nouvelle com- 
me source initiale de variation en vue de la création d'autres 
variétés nouvelles, ni pour la commercialisation de celles-ci. 
Par contre, cette autorisation est requise lorsque l'emploi 
répété de la variété nouvelle est nécessaire à la production 
commerciale d'une autre variété. 

(4) Chaque Etat de l'Union peut, soit dans sa propre légis- 
lation, soit dans des arrangements particuliers au sens de 
l'article 29, accorder aux obtenteurs. pour certains genres ou 
espèces botaniques, un droit plus étendu que celui défini au 
premier paragraphe du présent article et pouvant notamment 
s'étendre jusqu'au produit commercialisé. Un Etat de l'Union 
qui accorde un tel droit a la faculté d'en limiter le bénéfice 
aux nationaux des Etats de l'Union accordant un droit iden- 
tique ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur 
domicile ou siège dans l'un de ces Etats. 

Article 6 

(1) L'obtenteur d'une variété nouvelle, ou son ayant cause, 
bénéficie de la protection prévue par la présente Convention 
lorsque les conditions suivantes sont remplies: 

a) Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, de la 
variation initiale qui lui a donné naissance, la variété 
nouvelle doit pouvoir être nettement distinguée par un 
ou plusieurs caractères importants, de toute autre variété 
dont l'existence, au moment où la protection est deman- 
dée, est notoirement connue. Cette notoriété peut être 
établie par diverses références telles que: culture ou com- 
mercialisation déjà en cours, inscription sur un registre 
officiel de variétés effectuée ou en cours, présence dans 
une collection de référence ou description précise dans 
une publication. 

Les caractères permettant de définir et de distinguer 
une variété nouvelle peuvent être de nature morpholo- 
gique ou physiologique. Dans tous les cas. ils doivent 
pouvoir être décrits et reconnus avec précision. 

b) Le fait pour une variété d'avoir figuré dans les essais, 
d'avoir été présentée à l'inscription ou inscrite à un re- 
gistre officiel, ne peut pas être opposé à l'obtenteur de 
cette variété ou à son ayant cause. 

La nouvelle variété ne doit pas, au moment de la de- 
mande de protection dans un Etat de l'Union, avoir été 
offerte à la vente ou commercialisée, avec l'accord de 
l'obtenteur ou de son ayant cause, sur le territoire de 
cet Etat, ni depuis plus de quatre ans sur le territoire de 
tout autre Etat. 

c) La variété nouvelle doit être suffisamment homogène, 
compte tenu des particularités que présente sa reproduc- 
tion sexuée ou sa multiplication végétative. 

d) La variété nouvelle doit être stable dans ses caractères 
essentiels, c'est-à-dire rester conforme à sa définition, à 
la suite de ses reproductions ou multiplications succes- 
sives, ou. lorsque l'obtenteur a défini un cycle particulier 
de reproductions ou de multiplications, à la fin de chaque 
cycle. 
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e) La variété nouvelle doit recevoir une dénomination con- 
forme aux dispositions de l'article 13. 

(2) L'octroi de la protection d'une variété nouvelle ne peut 
dépendre d'autre? conditions que celles mentionnées ci-dessus, 
sous réserve que l'obtenteur ou son ayant cause ait satisfait 
aux formalités prévues par la législation nationale de chaque 
pays, y compris le paiement des taxes. 

Article 7 

(1) La protection est accordée après un examen de la va- 
riété nouvelle en fonction des critères définis à l'article 6. 
Cet examen doit être approprié à chaque genre ou espèce bo- 
tanique en tenant compte de son système habituel de repro- 
duction ou de multiplication. 

(2) En vue de cet examen, les services compétents de cha- 
que pays peuvent exiger de l'obtenteur ou de son ayant cause 
tous renseignements, documents, plants ou semences néces- 
saires. 

(3) Durant la période comprise entre le dépôt de la de- 
mande de protection d'une variété nouvelle et la décision la 
concernant, tout Etat de l'Union peut prendre des mesures 
destinées à défendre l'obtenteur ou son ayant cause contre les 
agissements abusifs des tiers. 

Article 8 

(1) Le droit conféré à l'obtenteur d'une variété nouvelle 
ou à son ayant cause est accordé pour une durée limitée. Celle- 
ci ne peut être inférieure à quinze années. Pour les plantes 
telles que vignes, arbres fruitiers et leurs porte-greffes, arbres 
forestiers, arbres d'ornement, cette durée minimum est portée 
à dix-huit années. 

(2) La durée de la protection dans un Etat de l'Union 
s'entend à partir de la date de la délivrance du titre de pro- 
tection. 

(3) Chaque Etat de l'Union a la faculté d'adopter des 
durées de protection plus longues que celles indiquées ci- 
dessus et de fixer des durées différentes pour certaines caté- 
gories de végétaux, pour tenir compte, en particulier, des 
exigences de la réglementation sur la production et le com- 
merce des semences et plants. 

Article 9 

Le libre exercice du droit exclusif accordé à l'obtenteur 
ou à son ayant cause ne peut être limité que pour des raisons 
d'intérêt public. 

Lorsque cette limitation intervient en vue d'assurer la 
diffusion des variétés nouvelles. l'Etat de l'Union intéressé 
doit prendre toutes mesures nécessaires pour que l'obtenteur 
ou son ayant cause reçoive une rémunération équitable. 

Article 10 

(1) Le droit de l'obtenteur est déclaré nul, en conformité 
des dispositions de la législation nationale de chaque Etat de 
l'Union, s'il est avéré que les conditions fixées aux alinéas a) 
et b) du paragraphe (1) de l'article 6 n'étaient pas effective- 
ment remplies lors de la délivrance du titre de protection. 

(2) Est déchu de son droit l'obtenteur ou son ayant cause 
qui n'est pas en mesure de présenter à l'autorité compétente 
le matériel de reproduction ou de multiplication permettant 
d'obtenir la variété nouvelle avec ses caractères morpholo- 
giques et physiologiques, tels qu'ils ont été définis au moment 
de son agrément. 

(3) Peut être déchu de son droit l'obtenteur ou son ayant 
cause: 

a) qui ne présente pas à l'autorité compétente, dans un délai 
prescrit et après mise en demeure, le matériel de repro- 
duction ou de multiplication, les documents et renseigne- 
ments jugés nécessaires au contrôle de la variété nou- 
velle, ou ne permet pas l'inspection des mesures prises en 
vue de la conservation de la variété: 

b) qui n'a pas acquitté dans les délais prescrits les taxes 
dues, le cas échéant, pour le maintien en vigueur de ses 
droits. 

(-4) Le droit de l'obtenteur ne peut être annulé, et l'obten- 
teur ou son ayant cause ne peut être déchu de son droit pour 
d'autres motifs que ceux mentionnés au présent article. 

Article 11 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause a la faculté de choisir 
l'Etat de l'Union dans lequel il demande, pour la première 
fois, la protection de son droit sur une variété nouvelle. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut demander à d'au- 
tres Etats de l'Union la protection de son droit sans attendre 
qu'un titre de protection lui ait été délivré par l'Etat de 
l'Union dans lequel la première demande a été faite. 

(3) La protection demandée dans différents Etats de 
l'Union par des personnes physiques ou morales admises au 
bénéfice de la présente Convention est indépendante de la 
protection obtenue pour la même variété nouvelle dans les 
autres Etats appartenant ou non à l'Union. 

Article 12 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui a régulièrement 
fait le dépôt d'une demande pour obtenir la protection d'une 
variété nouvelle dans l'un des Etats de l'Union, jouit, pour 
effectuer le dépôt dans les autres Etats de l'Union, d'un droit 
de priorité pendant un délai de douze mois. Ce délai com- 
mence à la date du dépôt de la première demande. Le jour 
du dépôt n'est pas compris dans ce délai. 

(2) Pour bénéficier des dispositions du paragraphe pré- 
cédent, le nouveau dépôt doit comporter une requête en pro- 
tection de l'obtention, la revendication de la priorité de la 
première demande et, dans un délai de trois mois, une copie 
des documents qui constituent cette demande, certifiée con- 
forme par l'administration qui l'aura reçue. 

(3) L'obtenteur ou son ayant cause jouit d'un délai de 
quatre ans après l'expiration du délai de priorité pour four- 
nir à l'Etat de l'Union, auprès duquel il a été déposé une 
requête en protection dans les conditions prévues au para- 
graphe (2), les documents complémentaires et le matériel re- 
quis par les lois et règlements de cet Etat. 
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(4) Ne sont pas opposables au dépôt effectué dans les con- 
ditions ci-dessus les faits survenus dans le délai fixé au para- 
graphe (1), tels qu'un autre dépôt, la publication de l'objet 
de la demande ou son exploitation. Ces faits ne peuvent faire 
naître aucun droit au profit de tiers ni aucune possession per- 
sonnelle. 

Article 13 

(1) Une variété nouvelle doit être désignée par une déno- 
mination. 

(2) Cette dénomination doit permettre d'identifier la va- 
riété nouvelle; elle ne peut notamment se composer unique- 
ment de chiffres. 

La dénomination ne doit pas être susceptible d'induire en 
erreur ou de prêter à confusion sur les caractéristiques, la 
valeur ou l'identité de la variété nouvelle ou sur l'identité de 
l'obtenteur. Elle doit notamment être différente de toute dé- 
nomination qui désigne, dans l'un quelconque des Etats de 
l'Union, les variétés préexistantes de la même espèce bota- 
nique ou d'une espèce voisine. 

(3) Il n'est pas permis à l'obtenteur ou à son ayant cause 
de déposer comme dénomination d'une variété nouvelle une 
désignation pour laquelle il bénéficie, dans un Etat de l'Union, 
de la protection accordée aux marques de fabrique ou de com- 
merce, et qui couvre des produits identiques ou similaires au 
sens de la législation sur les marques, ni une désignation sus- 
ceptible de créer une confusion avec cette marque, sauf s'il 
s'engage à renoncer à son droit à la marque lorsqu'interviendra 
1 enregistrement de  la dénomination de la  variété  nouvelle. 

Si l'obtenteur ou son ayant cause effectue néanmoins le 
dépôt de la dénomination, il ne peut plus, dès que cette der- 
nière est enregistrée, faire valoir de droit à la marque de fa- 
brique ou de commerce pour les produits susvisés. 

(4) La dénomination de la variété nouvelle est déposée par 
l'obtenteur ou sou ayant cause auprès du service prévu à l'ar- 
ticle 30. S'il est avéré que cette dénomination ne répond pas 
aux exigences des paragraphes précédents, le service refuse 
de l'enregistrer et exige que l'obtenteur ou son ayant cause 
propose, dans un délai prescrit, une autre dénomination. La 
dénomination est enregistrée en même temps qu'est délivré le 
titre de protection conformément aux dispositions de l'ar- 
ticle 7. 

(5) Une variété nouvelle ne peut être déposée dans les 
Etats de l'Union que sous la menu* dénomination. Le service 
compétent pour la délivrance du titre de protection dans cha- 
cun des Etats est tenu d'enregistrer la dénomination ainsi 
déposée, à moins qu'il ne constate la non-convenance de cette 
dénomination dans ledit Etat. Dans ce cas. il peut exiger que 
l'obtenteur ou son ayant cause propose une traduction de la 
dénomination initiale ou une autre dénomination convenable. 

(6) Lorsque la dénomination d'une variété nouvelle est 
déposée auprès du service compétent d'un Etat de l'Union, 
celui-ci la communique au Bureau de l'Union prévu à l'article 
15, qui en informe les services compétents des autres Etats de 
l'Union. Tout Etat de l'Union peut transmettre, par l'intermé- 
diaire dudit Bureau, ses objections éventuelles à l'Etat qui 
a fait la communication. 

Le service compétent de chaque Etat de l'Union notifie 
tout enregistrement de dénomination d'une variété nouvelle 
et tout refus d'enregistrement au Bureau de l'Union qui en 
informe les services compétents des autres Etats de cette 
Union. Les enregistrements sont également portés à la con- 
naissance des Etats membres de l'Union de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle par les soins du Bureau. 

(7) Celui qui. dans un des Etats de l'Union, procède à la 
mise en vente ou à la commercialisation du matériel de repro- 
duction ou de multiplication végétative d'une variété nouvelle, 
est tenu d'utiliser la dénomination de cette variété nouvelle, 
même après l'expiration de la protection de cette variété, 
pour autant que, conformément aux dispositions du para- 
graphe (10). des droits antérieurs ne s'opposent pas à cette 
utilisation. 

(8) Du jour où un titre de protection a été délivré à un 
obtenteur ou à son ayant cause dans un Etat de l'Union: 

a) la dénomination de la variété nouvelle ne peut, dans 
aucun des Etats de l'Union, être utilisée comme dénomi- 
nation d'une autre variété de la même espèce botanique 
ou d'une espèce voisine: 

l>) la dénomination de la variété nouvelle est considérée 
comme la désignation générique pour cette variété. En 
conséquence, pour une dénomination identique à celle de 
la variété nouvelle ou susceptible de créer une confusion 
avec elle, nul ne peut, sous réserve des dispositions du 
paragraphe (10). en demander l'enregistrement, ni obte- 
nir la protection, à titre de marque «le fabriqua ou de 
commerce, pour des produits identiques ou similaires, au 
sens de la législation sur les marques, dans un Etat quel- 
conque de l'Union. 

(9) Pour le même produit, il est permis d'ajouter à la dé- 
nomination de la variété nouvelle une marque de fabrique ou 
de commerce. 

(10) Il n'est pas porté atteinte aux droits antérieurs de 
tiers portant sur des signes servant à distinguer leurs produis 
ou leur entreprise. Si. en vertu d'un droit antérieur, l'utilisa- 
tion de la dénomination d'une variété nouvelle est interdit»' 
à une personne qui. conformément aux dispositions du para- 
graphe (7). est obligée de l'utiliser, le service compétent exige, 
le cas échéant, que l'obtenteur ou son ayant cause propose 
une autre dénomination pour la variété nouvelle. 

Article 14 

(1) Le droit reconnu à l'obtenteur selon les dispositions 
de la présente Convention est indépendant des mesures adop- 
tées dans chaque Etat de l'Union en vue d'y réglementer la 
production, le contrôle et la commercialisation des semences 
et plants. 

(2) Toutefois, ces dernières mesures devront éviter, autant 
que possible, de faire obstacle à l'application des dispositions 
de la présente Convention. 

Article 15 

Les organes permanents de l'Union sont: 
a) le Conseil; 
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b) le Secrétariat général, dénommé Bureau de l'Union inter- 
nationale pour la protection des obtentions végétales. Ce 
Bureau est placé sous la Haute surveillance de la Confé- 
dération suisse. 

Article 16 

(1) Le Conseil est composé des représentants des Etats de 
l'Union. Chaque Etat de l'Union nomme un représentant au 
Conseil et un suppléant. 

(2) Les représentants ou suppléants peuvent être accom- 
pagnés d'adjoints ou de conseillers. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix au Conseil. 

Article 17 

(1) Les Etats signataires de la présente Convention, qui 
ne l'ont pas encore ratifiée, sont invités à titre d'observateurs 
aux réunions du Conseil. Leurs représentants ont voix consul- 
tative. 

(2) A ces réunions peuvent également être invités d'autres 
observateurs ou des experts. 

Article 18 

(1) Le Conseil élit parmi ses membres un Président et un 
premier Vice-président. Il peut élire d'autres Vice-présidents. 
Le premier Vice-président remplace de droit le Président en 
cas d'empêchement. 

(2) La durée du mandat du Président est de trois ans. 

Article 19 

(1) Le Conseil se réunit sur convocation de son Président. 

(2) Il tient une session ordinaire une fois par an. En outre, 
le Président peut réunir le Conseil à son initiative; il doit le 
réunir dans un délai de trois mois quand un tiers au moins 
des Etats de l'Union en a fait la demande. 

Article 20 

(1) Le Conseil établit son règlement intérieur. 

(2) Le Conseil établit le règlement administratif et finan- 
cier de l'Union, le Gouvernement de la Confédération suisse 
entendu. Le Gouvernement de la Confédération suisse en 
assure l'exécution. 

(3) Ces règlements et leurs modifications éventuelles doi- 
vent être adoptés à la majorité des trois quarts des Etats de 
l'Union. 

Article 21 

Les missions du Conseil sont les suivantes: 
a) étudier les mesures propres à assurer la sauvegarde et à 

favoriser le développement de l'Union; 
b) examiner le rapport annuel d'activité de l'Union et éta- 

blir le programme des travaux futurs de celle-ci; 
c) donner au Secrétaire général, dont les attributions sont 

fixées à l'article 23. toutes directives nécessaires, y com- 
pris celles concernant la liaison avec les services natio- 
naux; 

d) examiner et approuver le budget de l'Union et fixer, 
conformément aux dispositions de l'article 26. la contri- 
bution de chaque Etat membre; 

e) examiner et approuver les comptes présentés par le Se- 
crétaire général; 

f) fixer, conformément aux dispositions de l'article 27, la 
date et le lieu des conférences prévues par ledit article 
et prendre les mesures nécessaires à leur préparation; 

g) faire au Gouvernement «le la Confédération suisse les 
propositions concernant la nomination du Secrétaire gé- 
néral et des fonctionnaires du cadre supérieur; 

h) d'une manière générale, prendre toutes décisions en vue 
du bon fonctionnement de l'Union. 

Article 22 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple 
des membres présents, sauf dans les cas prévus par les articles 
20, 27. 28 et 32. ainsi que pour le vote du budget et la fixa- 
tion des contributions de chaque Etat. Dans ces deux derniers 
cas, la majorité requise est celle des trois quarts des membres 
présents. 

Article 23 

(1) Le Bureau de l'Union est chargé d'exécuter toutes les 
missions et tâches qui lui sont confiées par le Conseil. Il est 
dirigé par le Secrétaire général. 

(2) Le Secrétaire général est responsable devant le Con- 
seil; il assure l'exécution des décisions du Conseil. 

Il présente le budget à l'approbation du Conseil et en 
assure l'exécution. 

Il rend compte annuellement au Conseil de sa gestion et 
lui présente un rapport sur les activités et la situation finan- 
cière de l'Union. 

(3) Le Secrétaire général et les fonctionnaires du cadre 
supérieur sont nommés, sur proposition du Conseil, par le 
Gouvernement de la Confédération suisse qui fixe les condi- 
tions de leur engagement. 

Le statut et la rémunération des autres cadres du Bureau 
de l'Union sont fixés par le règlement administratif et fi- 
nancier. 

Article 24 

Le Gouvernement de la Confédération suisse surveille les 
dépenses du Bureau de l'Union internationale pour la pro- 
tection des obtentions végétales ainsi que les comptes de ce 
dernier. Il présente au Conseil un rapport annuel sur sa mis- 
sion de contrôle. 

Article 25 

Les modalités de la coopération technique et administra- 
tive de l'Union pour la protection des obtentions végétales et 
des Unions gérées par les Bureaux internationaux réunis pour 
la protection de la propriété industrielle, littéraire et artis- 
tique seront déterminées par un règlement, établi par le Gou- 
vernement de la Confédération suisse en accord avec les 
Unions intéressées. 

Article 26 

(1) Les dépenses de l'Union sont couvertes: 
a) par les contributions annuelles des Etats de l'Union; 
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b) par la rémunération de prestations de services; 
c) par des recettes diverses. 

(2) Pour déterminer le montant de leur contribution an- 
nuelle, les Etat» de l'Union sont répartis en trois classes: 

lrr classe     .     .     .    cinq    unités 
2''  classe      .     . trois   unités 
3r  classe     .     .     .    une     unité 

Chaque Etat de l'Union contribue à raison du nombre 
d'unités de la classe à laquelle il appartient. 

(3) La valeur de l'unité de participation est obtenue en 
divisant, pour la période budgétaire considérée, le montant 
total des dépenses nécessairement couvertes par les contribu- 
tions des Etats par le nombre total des unités. 

(4) Chacun des Etats de l'Union désigne, au moment de 
son accession, la classe dans laquelle il désire être rangé. Tou- 
tefois, chaque Etat de l'Union peut déclarer ultérieurement 
qu'il désire être rangé dans une autre classe. 

Cette déclaration doit intervenir six mois au moins avant 
la fin de l'exercice précédant celui pour lequel le changement 
de classe prend effet. 

Article 27 

(1) La présente Convention est soumise ;i des revisions 
périodiques en vue d'y introduire les améliorations de nature 
à perfectionner le système de l'Union. 

(2) A cet effet, des Conférences ont lieu tous les cinq ans, 
à moins que le Conseil, à la majorité des cinq sixièmes des 
membres présents, n'estime que la tenue d'une telle Confé- 
rence doit être avancée ou retardée. 

(3) La Conférence ne délibère valablement que si la moitié 
au moins des Etats membres de l'L'nion y sont représentés. 

Pour être adopté, le texte revisé de la Convention doit 
recueillir la majorité des cinq sixièmes des Etats membres de 
l'Union représentés à la Conférence. 

(4) Le texte revisé entre en vigueur, à l'égard des Etats 
de l'Union qui l'ont ratifié, lorsqu'il a été ratifié par les cinq 
sixièmes des Etats de l'Union. L'entrée en vigueur intervient 
trente jours après le dépôt du dernier des instruments de rati- 
fication. Toutefois, si la majorité des cinq sixièmes des Etats 
de l'Union représentés à la Conférence estime que le texte 
revisé comporte des modifications d'une nature telle qu'elles 
excluent, pour les Etats de l'Union qui ne ratifieraient pas le- 
dit texte, la possibilité de rester liés par le texte antérieur à 
l'égard des autres Etats de l'Union, l'entrée en vigueur du 
texte revisé intervient deux ans après le dépôt du dernier des 
instruments de ratification. En pareil cas, le texte antérieur 
cesse, à compter de ladite entrée en vigueur, de lier les Etats 
ayant ratifié le texte revisé. 

Article 28 

(1) Les langues française, allemande et anglaise sont uti- 
lisées par le Bureau de l'Union dans l'accomplissement de ses 
missions. 

(2) Les réunions du Conseil ainsi «pie les Conférences de 
revision se tiennent en ces trois langues. 

(3) Le Conseil peut décider, en tant que de besoin, à la 
majorité des trois quarts des membres présents, que d'autres 
langues seront utilisées. 

Article 29 

Les Etats de l'Union se réservent la faculté de conclure 
entre eux des arrangements particuliers pour la protection 
des obtentions végétales, en tant (pie ces arrangements ne 
Contreviennent pas aux dispositions de la présente Convention. 

Les Etats de l'Union qui n'ont pas participé à de tels 
arrangements sont  admis à  y adhérer sur leur demande. 

Article 30 

(1) Chaque Etat de l'Union »'engage à prendre toutes 
mesures nécessaires pour l'application de la présente Con- 
vention. 

Il s'engage notamment: 
a) à assurer aux ressortissants des autres Etats de l'Union 

les recours légaux appropriés leur permettant «le défen- 
dre efficacement les droits prévus par la présente Con- 
vention; 

it) à établir un service spécial de la protection des obten- 
tions végétales ou à charger un service déjà existant de 
cette protection: 

c) à assurer la communication au publie des informations 
relatives à cette protection et au minimum la publication 
périodique de la liste des titres délivrés. 

(2) Des accords particuliers peuvent également être con- 
clus entre les Etats de l'Union, en vue de l'utilisation éven- 
tuelle en commun de services chargés de procéder à l'examen 
«les variétés nouvelles, prévu à l'article 7. et au rassemblement 
des collections et documents de référence nécessaires. 

(3) Il est entendu qu'au moment du dépôt de son instru- 
ment de ratification ou d'adhésion, chaque Etat doit être en 
mesure, conformément à sa législation interne, de «lonner 
effet aux dispositions de la présente Convention. 

Article 31 

(1) La présente Convention est ouverte jusqu'au ih'ux 
décembre mil neuf cent soixante-deux à la signature des Etats 
représentés à la Conférence de Paris pour la protection des 
obtentions végétales. 

(2) La présent«* Convention est soumis«' à ratification: le* 
iiistrunn'iits tic ratification sont déposés auprès du Gouverne- 
ment «1«' la République fraiu;aisc. qui notifie ce dépôt aux 
Etats signataires. 

(3) Dès qu'elle a été ratifiée par trois Etats au moins, la 
Convention entre eu vigueur entre ces Etats trente jours après 
le dépôt du troisièiu«' instrument de ratification. A l'égard de 
chacun des Etats par lesquels elle est ratifiée ultérieurement, 
elle entre en vigueur trente jours après le dépôt «!«• son instru- 
ment «le ratification. 

Article 32 

(1) La présent«' Conv«'ntion est ouverte à l'adhésion «les 
Etats non signataires dans les conditions prévues aux para- 
graphes (3) et (4)  du présent article. 
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(2) Les demandes d adhésion sont adressées au Gouverne- 
ment de la Confédération suisse, qui les notifie aux Etats de 
l'Union. 

(3) Les demandes d'adhésion sont étudiées par le Conseil 
en tenant compte notamment des dispositions de l'article 30. 

Eu égard à la nature de la décision qui doit intervenir, et 
à la différence de la règle retenue pour les Conférences de 
revision, l'adhésion d'un Etat non signataire est acquise si 
sa demande est acceptée à la majorité des quatre cinquièmes 
des membres présents. 

Au moment du vote, les trois quarts des Etats de l'Union 
doivent être représentés. 

(4) En cas de décision favorable, l'instrument d'adhésion 
est déposé auprès du Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui notifie ce dépôt aux Etats de l'Union. 

L'adhésion prend effet trente jours après le dépôt de cet 
instrument. 

Article 33 

(1) Au moment de la ratification de la Convention s'il 
s'agit d'un Etat signataire, ou en présentant sa demande 
d'adhésion s'il s'agit d'un autre Etat, chaque Etat indique, 
dans le premier cas, au Gouvernement de la République 
française ou. dans le deuxième cas, au Gouvernement de la 
Confédération suisse, la liste des genres ou espèces pour les- 
quels il s'engage à appliquer les dispositions de la Convention 
dans les conditions prévues à l'article 4. Il précise, en outre, 
dans le cas de genres ou espèces visés au paragraphe (4) dudit 
article, s'il entend se prévaloir de la faculté de limitation 
ouverte par cette disposition. 

(2) Chaque Etat de l'Union qui décide ultérieurement d'ap- 
pliquer les dispositions de la Convention à d'autres genres ou 
espèces, transmet les mêmes indications que celles prévues au 
paragraphe (1) du présent article au Gouvernement de la 
Confédération suisse et au Bureau de l'Union, au moins trente 
jours avant la mise en application de sa décision. 

(3) Le Gouvernement de la République française ou, le cas 
échéant, le Gouvernement de la Confédération suisse, trans- 
met immédiatement à tous les Etats de l'Union les indications 
visées aux paragraphes (1) et (2) du présent article. 

Article 34 

(1) Tout Etat de l'Union déclare, au moment de la signa- 
ture, de la ratification ou de l'adhésion, si la Convention est 
applicable à l'ensemble ou à une partie de ses territoires ou 
à un. à plusieurs, ou à l'ensemble des Etats ou territoires pour 
lesquels il est habile à stipuler. 

Il peut, à tout moment, par la suite, en vertu d'une notifi- 
cation au Gouvernement de la Confédération suisse, compléter 
cette déclaration. La notification prend effet trente jours 
après sa réception par ce dernier Gouvernement. 

(2) Le Gouvernement qui a reçu les déclarations ou noti- 
fications mentionnées au paragraphe (1) du présent article en 
informe tous les Etats de l'Union. 

Article 35 

Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout Etat de 
l'Union a la faculté, sans qu'il en résulte d'obligation pour les 

autres Etats de l'Union, de limiter l'exigence de nouveauté 
prévue à l'article susvisé, en ce qui concerne les variétés de 
création récente, existant au moment de l'entrée en vigueur 
de la présente Convention à l'égard dudit Etat. 

Article 36 

(1) Si, au moment de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention à l'égard d'un Etat de l'Union. l'obtenteur d'une 
variété nouvelle protégée dans cet Etat ou son ayant cause 
bénéficie dans ledit Etat de la protection de la dénomination 
de cette variété à titre de marque de fabrique ou de commerce 
pour des produits identiques ou similaires au sens de la légis- 
lation sur les marques, il peut, soit renoncer à la protection à 
titre de marque de fabrique ou de commerce, soit déposer une 
nouvelle dénomination pour la variété au lieu de la dénomi- 
nation ancienne. Si, dans un délai de six mois, une nouvelle 
dénomination n'est pas déposée, l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut plus faire valoir de droit à la marque de fa- 
brique ou de commerce pour les produits susvisés. 

(2) Si une nouvelle dénomination est enregistrée pour la 
variété, l'obtenteur ou son ayant cause ne peut interdire l'uti- 
lisation de la dénomination antérieure qu'après l'expiration 
d'un délai d'une année à compter de la publication de l'enre- 
gistrement de la nouvelle dénomination, aux personnes qui. 
avant l'entrée en vigueur de la présente Convention, étaient 
tenues d'utiliser l'ancienne dénomination. 

Article 37 

La présente Convention ne saurait porter atteinte aux 
droits acquis soit en vertu des législations nationales des Etats 
de l'Union, soit par suite d'accords intervenus entre ces Etats. 

Article 38 

(1) Tout différend entre deux ou plusieurs Etats de 
l'Union, qui concerne l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention et n'a pas été réglé par voie de négocia- 
tion est, sur demande de l'un des Etats intéressés, soumis au 
Conseil qui s'emploie à provoquer un accord entre lesdits 
Etats. 

(2) Si un tel accord n'est pas réalisé dans un délai de six 
mois à compter du moment où le Conseil a été saisi du dif- 
férend, celui-ci est soumis à un Tribunal arbitral sur simple 
requête d'un des Etats intéressés. 

(3) Le Tribunal est composé de trois arbitres. 
Dans le cas où deux Etats sont parties au différend, cha- 

que Etat désigne un arbitre. 
Dans le cas où plus de deux Etats sont parties au différend, 

deux des arbitres sont désignés d'un commun accord par les 
Etats intéressés. 

Si les Etats intéressés n'ont pas désigné les arbitres dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la de- 
mande de constitution du Tribunal leur a été notifiée par le 
Bureau de l'Union, chacun des Etats intéressés peut deman- 
der au Président de la Cour internationale de Justice de pro- 
céder aux désignations nécessaires. 

Le Tiers-arbitre est désigné dans tous les cas par le Prési- 
dent de la Cour internationale de Justice. 
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Si le Président est ressortissant de l'un des Etats parties 
au différend, le Vice-président procède aux désignations visées 
ci-dessus, à moins qu'il ne soit lui-même ressortissant de l'un 
des Etats parties au différend. Dans ce dernier cas, il appar- 
tient au membre de la Cour qui n'est pas lui-même ressortis- 
sant de l'un des Etats parties au différend et qui a été choisi 
par le Président de procéder à ces désignations. 

(4) La décision arbitrale est définitive et obligatoire pour 
les Etats intéressés. 

(5) Le Tribunal règle lui-même sa procédure, à moins que 
les Etats intéressés n'en conviennent autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au différend supporte les 
frais de sa représentation devant le Tribunal arbitral; les 
autres frais sont supportés par parts égales par chacun des 
Etats. 

Article 39 

La signature de la Convention, sa ratification ou l'adhésion 
à ladite Convention ne doivent comporter aucune réserve. 

Article 40 

(1) La présente Convention est conclue sans limitation 
de durée. 

(2) Sous réserve des dispositions de l'article 27, para- 
graphe (4), si un Etat de l'Union dénonce la Convention, cette 
dénonciation prend effet à l'expiration du délai d'une année 
à partir du jour où notification de cette dénonciation a été 
faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux 
autres Etats de l'Union. 

(3) Tout Etat de l'Union peut à tout moment déclarer que 
la Convention cesse d'être applicable à certains de ses terri- 
toires ou des Etats ou territoires pour lesquels il a stipulé en 
vertu des dispositions de l'article 34. Cette déclaration prend 
effet à l'expiration du délai d'une année à partir du jour où 
notification de cette déclaration a été faite par le Gouverne- 
ment de la Confédération suisse aux autres Etats de l'Union. 

(4) Ces dénonciations et déclarations ne sauraient porter 
atteinte aux droits acquis dans le cadre de la présente Con- 
vention antérieurement à l'expiration du délai fixé aux para- 
graphes (2) et (3) du présent article. 

Article 41 

(1) La présente Convention est rédigée en un exemplaire 
en langue française, lequel est déposé aux archives du Gou- 
vernement de la République française. 

(2) Une copie certifiée conforme est remise par celui-ci à 
chacun des Gouvernements des Etats signataires. 

(3) Des traductions officielles de la présente Convention 
seront établies en langues allemande, anglaise, espagnole, ita- 
lienne, néerlandaise. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires désignés à cette fin, 
après avoir présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne 
et due forme, ont signé la présente Convention et l'ont re- 
vêtue de leur sceau. 

Fait à Paris, le deux décembre mil neuf cent soixante-ct-un. 

Pour la République fédérale d'Allemagne 
signé: G. v. HAEFTEN 

Joseph MURMANN 
Hans SCHADE 

Pour la Belgique 
signe: A.BAYOT 

Pour la France 
signé:  Henri  FERRU 

Pour P Italie 
En ma qualité de Plénipotentiaire, je déclare que le Gou- 
vernement de la République italienne, en vertu de la fa- 
culté qui lui est ouverte par l'article 4, paragraphe (5). 
de la présente Convention, décide d'appliquer, en ce qui 
concerne la protection des obtentions végétales, les articles 
2 et 3 de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, 

signé: TALAMO 

Pour les Pays-Bas 
signé: F.E. NIJDAM 

ANNEXE 

Liste prévue à l'article 4, paragraphe (3) 

Espèces à protéger dans chacun des genres 

1  — Blé — Triticnm aestivum L. ssp. vulgäre 
(VILL, HOST) MAC KAY 
Triticnm durum DESF. 

— Hordcum vulgäre L. s. lat. 
— Avena sativa L. 

Avena byzantina C. Koch ou Riz - 
Oryza sativa L. 

— Zea Mays L. 
— Solanum tuberosum L. 
— Pisum sativum L. 
— Phaseolus vulgaris L. 

Phaseolus coccineus L. 
— Medicago sativa L. 

Medicago varia MARTYN 
— Trifolium pratense L. 
— Lolium sp. 
— Lactuca sativa L. 
— Malus domestica BORKH 
— Rosa   hört,   ou   Oeillet - Dianthus 

caryophyllus L. 

9 — 
10 — 
11 — 
12 — 
13 — 

Si 
ou 13 

Orge 
Avoine 

Maïs 
Pomme de terre 
Pois 
Haricot 

Luzerne 

Trèfle violet 
Ray-Grass 
Laitue 
Pommier 
Rose 

le choix se porte sur deux genres à option: numéros 3 
ci-dessus, ceux-ci ne comptent que pour un seul genre. 

Recommandation 
La Conférence, 

Considérant les articles 7 et 30 de la Convention; 
Considérant que l'examen préalable des obtentions végé- 

tales constituera, du point de vue technique et financier, pour 
chacun des Etats de l'Union, une lourde tâche qu'il est pos- 
sible et souhaitable d'alléger en organisant l'examen préalable 
sur une base internationale; 
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Considérant que cette coopération internationale aura pour 
effet de permettre l'extension de l'Union à un plus grand 
nombre d'Etats et à un plus grand nombre de genres ou 
espèces botaniques; 

Recommande aux pays représentés à la Conférence de 
procéder dès que possible aux études nécessaires en vue de la 
réalisation «le l'examen préalable sur le plan international et 
de la conclusion des arrangements prévus à l'article 30 de la 
Convention. 

Déclaration 

Les Etats signataires déclarent leur intention commune 
d'étendre les dispositions de la Convention, dès l'entrée en 
vigueur de celle-ci. à au moins quinze genres dont la liste 
sera établie d'un commun accord entre eux. 

Pour la République fédérale d'Allemagne 
•igné:  G. v.  HAEFTEN 

Joseph   Ml RM ANN 
Hans SCHADE 

Pour la Franco 
signé: Henri FERRL 

Pour les Pays-Bas 
signé: F. E.  MJDAM 

LÉGISLATION 

Accord international 
sur l'huile d'olive, 1956, tel que modifié 

par le Protocole du 3 avril 1958 ') 

Dans le numéro d'octobre 1961 de La Propriété indus- 
trielle, à la page 230. nous avons publié le texte de l'«Accord 
international sur l'huile d'olive. 1956. modifié par le Proto- 
cole du 3 avril 1958». 

Conformément au paragraphe (5) de l'article 36. cet 
Accord est entré en vigueur le 26 juin 1959. 

Nous donnons ci-après des indications supplémentaires 
concernant cette convention. (Réd.) 

Date île réception  de  l'instrument 
«le ratification  ou d'adhésion 

ou de l'engagement au\ terttlifs 
Date de  la »iïnature de l'article 36 (5) 

Belgique8) 21   avril   1959   (ratification) 
Espagne9) 9 avril   19.">8 20 septembre  19.19  (ratification) 
France 3 avril   1958 3  juin   1959   (ratification) 
Grèce4) l,r   août   195K .">   octobre   1960   (ratification) 
Israël 10 septembre  1958 (adhésion) 
Italie2) 30 juillet   1958 22 mai  1939   (ratification) 
Libye I I février 1956 2 septembre 1939 (adhésion) 
Maroc 11   août 1958   (adhésion) 
Portugal Ö avril   1958 9  juin   1959   (ratification) 
Royaume-Unis) 3] juillet   19.")» 19 juin  19.">9   (ratification) 
Tunisie«) 3 avril   195K lij  mars  1960  (ratification) 

i) Texte figurant au document des Nations Unies E/CONF.19/9 en 
date du  15 mai 1958. Publié dans Prop, ind., 1961. p. 230. 

"-)   Engagement pris  en vertu du  paragraphe  (5)   de I article 36. 
*) L'engagement pris par le Gouvernement espagnol en vertu du 

paragraphe  (ô)  de (article 36 avait été  reçu le 26 juin 1939. 
') L'engagement pris par le Gouvernement grec eu vertu «lu para- 

graphe   (5)   tie Particle 36 avait été  reçu le 23  avril   1939. 
•*) Déclarations et réserves. — Royaume-L ni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande   du   Nord: 
« 1. Le Gouvernement de Sa Majesté interprète les articles 13 et 11 

«le   l'Accord   comme  signifiant   «pie  le   Gouvernement   de  Sa   Majesté   nau- 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Loi sur les marques 
(Du 9 mai 1961) 

§   1 

Quiconque voudra faire usage, dans son exploitation in- 
dustrielle ou commerciale, d'une marque destinée à distinguer 
ses produits de ceux d'autrtii. pourra la déposer en vue de son 
inscription dans le registre des marques. 

§  2 
(1) Le registre des marques est tenu par l'Office ties bre- 

vets. Tout dépôt de marque doit être fait par acte écrit remis 
en main de l'Office. Il doit être accompagné de la mention 
de l'entreprise qui fera usage de la marque, de la liste des 
produits auxquels celle-ci est destinée ainsi que d'une repro- 
duction claire et. au besoin, d'une description de la marque. 

(2) Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie d'or- 
donnance, soumettre le dépôt à d'autres conditions. Il peut, 
par voie d'ordonnance, déléguer cette compétence au prési- 
dent de l'Office des brevets. 

(3) Tout dépôt de marque doit être accompagné du ver- 
sement de la taxe de dépôt prévue au tarif ainsi que de la 
taxe prévue pour chaque classe ou sous-classe de produits, 
comprise dans la classification annexée à la présente loi. pour 
laquelle la protection est requise. Si lesdites taxes ne sont pas 
payées. l'Office donne au déposant un délai d'un mois pour 
les acquitter, en l'avisant qu'à ce défaut son dépôt sera con- 
sidéré comme retiré. 

(4) Si le dépôt est retiré ou refusé avant que l'Office 
n'ait ordonné la publication prévue au § 5. alinéa (2). toute 
taxe payée pour plus d'une classe ou sous-classe sera rem- 
boursée. 

(5) Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie d'or- 
donnance, modifier la classification  des  produits. 

§ 3 
(l)   Le registre  Av^ marques doit contenir: 

1" la date du dépôt: 
2"  les indications devant accompagner le dépôt aux termes 

du § 2. alinéa (2); 
3" les nom et domicile du titulaire de la marque et. le cas 

échéant,  de   son   mandataire   (§   35.   al.   2).  ainsi   que  les 
modifications survenant dans leur personne, leur nom ou 
leur domicile: 

rail  et  n'assumerait  aucune  responsabilité  directe  eu  ce  qui  concerne  la 
propagande. 

2. Le Gouvernement de Sa Majesté considère «pie les dispositions «le 
l'article 28 relatives au vote ne créent pas de précédent, mais découlent 
unitpiement de la  situation  spéciale  de  l'industrie  de   l'huile d'olive. » 

8) L'engagement pris par le Gouvernement tunisien en vertu du para- 
graphe  (5)  de l'article 36 avait été reçu le 12 mai  1959. 
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4" les prolongations de la durée de protection: 
5" la date de radiation de la marque. 

(2) Chacun a le droit de prendre connaissance du registre 
des marques. 

(3) L'Office des brevets publiera régulièrement dans le 
Warenzeichenblatt un relevé de toutes les inscriptions et ra- 
diations intervenues. 

§ 4 
(1) Les marques libres (Freizeichen) ne peuvent pas être 

inscrites au registre des marques. 

(2) Ne peuvent pas davantage être inscrits: 
l" les signes dénués de caractère distinctif ou composés 

exclusivement de chiffres, de lettres ou de mots indi- 
quant l'espèce, l'époque, le lieu de production, la qua- 
lité, la destination. le prix, la quantité ou le poids de la 
marchandise; 

2" les signes contenant des armoiries ou drapeaux d'Etat 
ou autres emblèmes de souveraineté, ou les armoiries 
d'une localité, d'une commune ou d'associations commu- 
nales du pays: 

3" les signes contenant des poinçons ou signes de contrôle 
ou de garantie, adoptés pour certains produits dans le 
pays ou à l'étranger, selon avis publiés par le Bundes- 
gesetzblatt; 

3°a les signes contenant des armoiries, drapeaux ou autres 
signes, sceaux ou désignations d'organisations internatio- 
nales, dont l'enregistrement comme marque est exclu selon 
avis publié par le Bundesgesetzblatt ; 

4° les signes contenant des représentations scandaleuses ou 
des indications manifestement contraires à la réalité et 
risquant d'être une source de confusion; 

5" les signes qu'un tiers utilise déjà à titre de marque pour 
des produits identiques ou similaires, aux yeux de la 
majorité des milieux nationaux intéressés; 

6° les signes correspondant à une désignation d'espèce dé- 
posée et déjà inscrite au profit d'un tiers dans le registre 
des types de produits ou dans la liste spéciale des types 
de produits du Bundessortenamt. 

(3) L'inscription sera toutefois admise dans les cas visés 
à l'alinéa (2). n" 1. ci-dessus si l'on a affaire à un signe qui 
s'est imposé dans le commerce en tant que signe distinctif des 
produits du déposant. 

(4) Les chiffres 2, 3 et 3a ci-dessus ne sont pas applicables 
si l'autorisation a été donnée au déposant de faire figurer 
dans sa marque l'emblème de souveraineté, le signe ou le 
poinçon de contrôle ou de garantie, ou tel autre signe visé par 
ces textes, quand bien même un risque de confusion existerait, 
sur le plan commercial, avec ceux d'un autre Etat ou d'une 
autre organisation  internationale. 

Le chiffre 3 ne sera pas davantage applicable si les pro- 
duits pour lesquels la marque est déposée ne sont ni identi- 
ques, ni similaires à ceux pour lesquels le signe ou poinçon 
de contrôle ou de garantie ont été adoptés. Le chiffre 6 ne 
sera pas non plus applicable si les produits pour lesquels la 
marque est déposée ne sont ni identiques ni similaires à ceux 
que couvre la désignation d'espèce inscrite. 

(5) Le chiffre 5 ci-dessus ne sera pas applicable si le tiers 
intéressé a donné son consentement au dépôt. 

§ 5 

(1) Si le dépôt est conforme aux exigences légales (§§ 1 
et 2) et s'il ne se heurte pas à l'une des prescriptions du § 4, 
l'Office ordonne sa publication. 

(2) La publication consiste dans l'insertion au Waren- 
zeichenblatt. une seule fois, d'un avis indiquant la marque 
déposée, la date du dépôt, les nom et domicile du déposant 
et de son mandataire éventuel (§ 35, al. 2). le numéro du dé- 
pôt, ainsi que les indications prescrites par le § 2, alinéa (1). 
Le § 7 est applicable par analogie. 

(3) Si l'examinateur constate que la marque déposée cor- 
respond à une marque antérieurement déposée pour des 
produits identiques ou similaires, il pourra signaler la publi- 
cation au titulaire de la marque aînée. 

(4) Quiiiconque aura déposé antérieurement, pour des 
produits identiques ou similaires, une marque correspondante 
(§ 31) pourra, dans les trois mois à compter de la publica- 
tion, faire opposition à l'enregistrement de la nouvelle 
marque. 

Pourra aussi former opposition celui qui, en vertu d'un 
dépôt ou usage antérieur, aura acquis dans un autre Etat 
des droits sur un signe analogue à la marque déposée et qui 
prouvera que la partie adverse, en vertu d'un contrat de tra- 
vail ou d'un autre contrat, s'était engagée à ne pas léser ses 
intérêts commerciaux et qu'elle a opéré le dépôt de la mar- 
que au mépris desdits engagements contractuels, et sans son 
consentement. 

Il n'y a pas de réintégration en l'état antérieur pour ce- 
lui qui n'observe pas le délai d'opposition. 

(5) La taxe prévue au tarif doit être acquittée pendant 
le délai d'opposition; à ce défaut, l'opposition sera considé- 
rée comme nulle et non avenue. 

(6) En cas d'opposition, l'Office décide si les marques 
risquent d'être confondues. Le § 33, alinéa (2). de la loi sur 
les brevets est applicable par analogie. 

(7) S'il n'y a pas opposition, la marque sera enregistrée. 

(8) Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie d'or- 
donnance, édicter des dispositions sur les formes à observer 
en cas d'opposition, en prescrivant notamment l'emploi d'une 
formule spéciale. Il peut, par voie d'ordonnance, déléguer 
cette compétence au président de l'Office. 

§ 6 

(1) Si l'Office conclut que les marques ne peuvent être 
confondues, la marque cadette sera enregistrée. 

(2) Dans le cas contraire, l'enregistrement sera refusé. Si 
le déposant entend faire valoir qu'il a néanmoins droit à l'en- 
registrement, il fera reconnaître son droit par la voie d'une 
action en justice intentée à l'opposant. S'il obtient gain de 
cause, l'enregistrement aura un effet rétroactif à compter 
de la date du dépôt. 



• 

16 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — JANVIER 1962 

(3) Les retraits de dépôt intervenant après la publication 
prévue au § 5. alinéa (2), et les refus d'enregistrement doi- 
vent   faire l'objet  d'une  publication. 

§ 6a 
(1) Sur requête du déposant, si celui-ci rend vraisembla- 

ble son intérêt légitime à une inscription rapide de la mar- 
que, l'Office des brevets enregistre la marque, sans ordonner 
la publication du dépôt conformément au § 5. alinéa (1). ni 
procéder à cette publication, conformément au § 5, alinéa 
(2), même si elle avait déjà été décidée. 

(2) La requête doit être adressée à l'Office par écrit au 
plus tard dans les deux semaines suivant la notification du pro- 
noncé relatif à la publication. La taxe prévue au tarif doit 
être acquittée dans le même délai; à ce défaut, la requête 
sera considérée comme nulle et non avenue. 

(3) La marque ainsi enregistrée est publiée conformé- 
ment au § 5. alinéa (2). Opposition peut être formée contre 
l'enregistrement. Les dispositions du § 5. alinéa (3) à (6) et 
(8). sont applicables par analogie à la procédure d'opposi- 
tion. 

(4) S'il est constaté que les marques ne risquent pas d'être 
confondues, l'opposition sera rejetée. Dans le cas contraire, 
la marque enregistré«" sur la base de l'alinéa (1) sera radiée. 
La marque ainsi radiée sera considérée comme n'ayant ja- 
mais été enregistrée. Les dispositions du § 6. alinéa (2), 
phrases 2 et 3. demeurent réservées. 

§ 7 
Préalablement à toute inscription, le déposant devra ac- 

quitter la taxe d'enregistrement prévue au tarif ainsi qu'une 
participation aux frais d'impression des publications pres- 
crites (§ 3. al. 3). Le montant de cette participation sera cal- 
culé sur la base d'un barème tenant compte de l'étendue des 
publications, que le Ministre fédéral de la justice établira par 
voie d'ordonnance. Le Ministre pourra, par voie d'ordonnance, 
déléguer cette  compétence  au président  de  l'Office. 

§8 
( 1 ) Le droit dérivant du dépôt ou de l'enregistrement 

d'une marque passe aux héritiers et peut être transmis à des 
tiers. Ce droit ne peut toutefois être transmis à un tiers 
qu'avec l'entreprise ou la partie de l'entreprise à laquelle 
appartient la marque; toute convention contraire est nulle. A 
la requête du cessionnaire. l'Office, s'il a la preuve du trans- 
fert, inscrira celui-ci au registre des marques. La requête 
devra être accompagnée du paiement de la taxe prévue au 
tarif, à défaut de quoi elle sera considérée comme non ave- 
nue. 

(2) Le cessionnaire ne peut faire valoir les droits décou- 
lant de l'enregistrement aussi longtemps que le transfert 
n'est pas inscrit au  registre des marques. 

(3) Les décisions et prononcés de l'Office qui doivent 
être notifiés au titulaire de la marque seront adressés à la 
personne inscrite dans le registre. Si celle-ci est décédée, 
l'Office pourra, à son choix, considérer néanmoins la notifi- 
cation comme ayant été régulièrement effectuée ou au con- 
traire faire rechercher les héritiers en vue de la leur adresser. 

§ 9 
(1) La durée de protection des marques enregistrées est 

de 10 ans à compter du jour suivant le dépôt. 

(2) La durée de protection peut être prolongée de dix 
ans en dix ans. La prolongation s'obtient par le paiement, 
conformément au tarif, de la taxe de prolongation et de la 
taxe prévue pour chaque classe ou sous-classe de produits 
pour laquelle la protection est à nouveau requise; ces taxes 
viennent à échéance neuf ans après le jour du dépôt ou de la 
dernière prolongation, si la marque est déjà au bénéfice d'une 
prolongation. Les taxes non acquittées dans les deux mois 
suivant l'échéance de la période de protection en cours don- 
nent lieu à la perception de la surtaxe de retard prévue au 
tarif. L'Office avisera dans ce cas le titulaire que si taxes et 
surtaxe ne sont pas payées dans les six mois suivant l'échéance 
de la période de protection, ou dans le mois suivant la noti- 
fication de son avis, si ce dernier délai va au-delà du précé- 
dent, la marque sera radiée. 

(3) L'Office peut ajourner l'envoi de l'avis, à la requête 
du titulaire de la marque, si celui-ci prouve que sa situation 
financière est momentanément serrée. L'Office peut subor- 
donner l'ajournement au paiement d'acomptes à des échéances 
fixes. En cas de retard dans le paiement d'un acompte, l'Of- 
fice avisera le titulaire que, si le solde dû n'est pas acquitté 
dans le mois suivant la réception de son avis, la marque sera 
radiée. 

(4) Si aucune demande tendant à l'ajournement de l'avis 
n'a été présentée, un sursis pour le paiement de la taxe et 
de la surtaxe peut encore être accordé, à la condition que le 
requérant dépose sa demande dans les 14 jours suivant la ré- 
ception de l'avis, s'il est prouvé qu'il est dans une situation 
financière serrée et qu'il n'a pu, pour des motifs excusables, 
présenter sa requête antérieurement. Le sursis peut être 
subordonné au paiement d'acomptes. Si, bien qu'au bénéfice 
d'un sursis, un paiement n'est pas effectué à temps, l'Office 
renouvelle son avis en réclamant le solde dû. Aucun nouveau 
sursis ne pourra être accordé après ce deuxième avis. 

(5) L'avis qui est ajourné sur demande (al. 3) ou qui est à 
renouveler après un sursis (al. 4) doit être expédié au plus 
tard deux ans après l'échéance de la taxe. Les acomptes déjà 
versés ne seront pas remboursés si la marque est radiée pour 
cause de non-paiement du solde. 

§  10 

(1) La marque peut en tout temps être radiée à la re- 
quête du titulaire. 

(2) La radiation a lieu d'office: 
1° lorsque la durée de protection est échue et qu'elle n'a 

pas été prolongée (§ 9); 
2" lorsque l'enregistrement aurait dû être refusé. Le tiers 

qui demande la radiation de la marque pour ce motif 
doit acquitter en même temps la taxe prévue au tarif. 
Si sa requête se révèle justifiée, le montant de la taxe 
pourra lui être remboursé ou être mis à la charge du 
titulaire de la marque. La requête qui n'est pas accom- 
pagnée du paiement de la taxe est considérée comme 
nulle et non avenue. 
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(3) Si la marque doit être radiée en vertu de l'alinéa (2). 
chiffre 2. l'Office avise préalablement le titulaire. Si celui-ci 
ne proteste pas dans le mois suivant la réception de l'avis, la 
marque est radiée. S'il proteste. l'Office statue. Si la radia- 
tion est requise par un tiers, les dispositions du § 33. alinéa 
(2). de la loi sur les brevets s'appliquent par analogie aux 
frais   résultant  d'une   audition   ou   de  l'administration   d'une 
preuve. 

§   11 
(1) Un tiers peut demander la radiation d'une marque: 

1° si, en vertu d'un dépôt antérieur, la marque a été enre- 
gistrée à sou nom. pour des produits identiques ou simi- 
laires: 

1*7/ si en vertu d'un dépôt ou usage antérieur, le requérant 
a acquis dans un autre Etat des droits sur la marque 
pour des produits identiques ou similaires, et s'il prouve 
que. en vertu d'un eontrat de travail ou d'un autre con- 
trat, le déposant s'était engagé à ne pas léser ses intérêts 
commerciaux et qu'il a opéré le dépôt au mépris desdits 
engagements contractuels et sans son consentement; 

2" si l'entreprise à laquelle appartient la marque cesse 
d'être exploitée par le titidaire de celle-ci; 

3" s'il est démontré que la marque a un contenu trompeur 
et  qu'elle  risque d'être  une  source   de   confusion. 

(2) La demande de radiation doit se faire sous la forme 
d'une action en justice dirigée contre la personne inscrite au 
registre en qualité de titulaire de la marque ou contre son 
ayant cause. 

(3) Si, avant ou après l'introduction de l'action, la mar- 
que est cédée à un tiers, le jugement aura également force 
exécutoire à l'égard du cessionnaire. Les §§ 66 à 69 et 76 
du Code de procédure civile s'appliquent par analogie au 
droit d'intervention du cessionnaire dans le procès. 

(4) Dans les cas prévus à l'alinéa (1). chiffre 2, la de- 
mande de radiation peut d'abord être présentée sous la forme 
d'une requête adressée à l'Office des brevets, qui avisera la 
personne inscrite comme titulaire de la marque. Si. dans le 
délai d'un mois suivant la notification, l'intéressé ne proteste 
pas, la marque sera radiée. Dans le cas contraire, il ne restera 
plus au requérant qu'à faire valoir sa prétention en justice. 

§ 12 
(1) Les dépôts de marques, les demandes de transferts, 

les oppositions formées contre les radiations et les demandes 
de réintégration dans l'état antérieur seront traités confor- 
mément à la procédure établie en matière de brevets. Le § 
43, alinéa (4), de la loi sur les brevets ne s'applique toutefois 
pas aux marques. 

(2) Sont instituées au sein de l'Office  des brevets: 
1° des sections des examens, chargées d'étudier les deman- 

des d'enregistrement et de prendre les décisions visées 
au § 5, alinéa (1). (6) et (7), et aux §§ 6 et 6a: 

2" des divisions des marques, chargées de traiter les cas ne 
relevant légalement d'aucun autre organe, tels les trans- 
ferts et les radiations; dans les limites de ses attribu- 
tions, chaque division des marques peut, en outre, être 
appelée à donner des avis (§  14). 

(3) Un membre juriste ou un membre technicien (exami- 
nateur) assume la responsabilité des affaires relevant de la 
section  des examens. 

(4) Les divisions des marques doivent être composées 
d'au moins trois membres pour prendre leurs décisions. Le 
président d'une division des marques peut liquider person- 
nellement les cas relevant de sa division, sauf s'il s'agit do 
statuer sur la radiation d'une marque dans l'éventualité pré- 
vue au § 10. alinéa (3), 3'  phrase. 

(5) Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie d'ordon- 
nance, confier à des fonctionnaires de rang supérieur ou moyen 
certaines affaires relevant des sections ou divisions des mar- 
ques, mais n'offrant aucune difficulté juridique; cette délé- 
gation est toutefois exclue pour les enregistrements de mar- 
ques, les décisions à prendre dans le cadre de la procédure 
d'opposition, les cas où le déposant n'accepte pas les motifs 
invoqués à l'appui d'un refus, et les demandes de radiation 
émanant de tiers. Le Ministre peut, par voie d'ordonnance, 
déléguer cette compétence au président de l'Office. 

(6) Les §§ 41 à 44. 45. alinéa (2). 2' phrase, et 47 à 49 
du Code de procédure civile sur la récusation des membres 
du corps judiciaire s'appliquent par analogie à la récusation 
des examinateurs et membres des divisions des marques, ainsi 
qu'à celle des fonctionnaires de rang supérieur ou moyen 
lorsque, conformément à l'alinéa (5). ils sont chargés d'af- 
faires incombant aux sections des examens et aux divisions 
des marques. Le § 18. alinéa (6). 3' phrase, de la loi sur les 
brevets s'applique par analogie. 

§ 13 
(1) Les décisions des sections des examens et des divi- 

sions des marques sont susceptibles de recours ail Tribunal 
des brevets. 

(2) Si le recours est dirigé contre le refus d'admettre un» 
demande d'inscription ou contre une décision ayant trait à 
un enregistrement ou à une demande de radiation, l'émolu- 
ment de recours prévu au tarif doit être acquitté dans le 
délai de recours; à ce défaut, le recours sera réputé nul et 
non  avenu. 

(3) Pour le surplus, les dispositions de la loi sur les bre- 
vets traitant de la procédure de recours devant le Tribunal 
des brevets sont applicables par analogie. 

(4) Une chambre des annulations du Tribunal des bre- 
vets, composée de trois juristes, statue sur les recours contre 
les décisions des sections des examens et des divisions des 
marques. Selon que la décision attaquée émane dune section 
des examens ou d'une division des marques, le § 36g. alinéa 
(1), respectivement le § 36g. alinéa (2). s'applique par ana- 
logie à l'instruction du recours. 

(5) Un pourvoi à la Cour fédérale de justice est ouvert 
contre tout arrêt de la chambre des recours, lorsque la possi- 
bilité de ce pourvoi est prévu«' dans le jugement. Le § 41p. 
alinéas (2) et (3), et les §§ 41 q à 41 y de la loi sur les brevets 
sont applicables. 

§   14 

(1)   L'Office des brevets est tenu, à la  requête des tribu- 
naux ou  du  Ministère public,  de  donner  son  avis  lorsqu'au 
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cours d'une procédure les experts consultés émettent des opi- 
nions divergentes sur des questions intéressant des marques 
enregistrées. 

(2) En dehors des attributions qui lui sont conférées par 
la loi. l'Office n'a autrement pas le droit de prendre des dé- 
cisions ou d'émettre des avis sans l'autorisation du Ministre 
fédéral de la justice. 

§ 15 

(1) L'enregistrement d'une marque a pour effet de con- 
férer à son titulaire le droit exclusif d'apposer la marque sur 
les produits de l'espèce déclarée ou sur leurs emballages ou 
enveloppes, de mettre en circulation les produits ainsi mar- 
qués et de faire figurer la marque dans les annonces, prix- 
courants, lettres d'affaires, réclames, factures ou autres docu- 
ments  analogues. 

(2) Si la marque est radiée, l'enregistrement cessera de 
produire ses effets à partir du moment où aura existé la 
cause de radiation. 

§ 16 

L'enregistrement d'une marque est sans préjudice du 
droit de chacun d'apposer, même sous une forme abrégée, sur 
ses produits ou leurs emballages ou enveloppes, son nom, sa 
raison de commerce, la mention de son domicile, ou des in- 
dications concernant la nature, l'époque ou le lieu de la pro- 
duction, la qualité, la destination, le prix, la quantité ou le 
poids des produits, ni de faire usage de semblables indica- 
tions dans le commerce, pourvu que cet emploi ne soit pas 
fait à titre de marque. 

§ 17 
(1) Les associations jouissant de la capacité civile et 

poursuivant des fins industrielles ou commerciales peuvent, 
même si elles ne possèdent pas d'entreprise pour la fabrica- 
tion ou la vente de marchandises, déposer des marques des- 
tinées à servir de signes distinctifs des marchandises produi- 
tes par leurs membres (marques collectives). 

(2) Les personne? morales de droit public ont les mêmes 
droits que les associations visées à l'alinéa précédent. 

(3) Dans la mesure où les §§ 17 à 23 n'y dérogent pas. 
les dispositions générales sur les marques s'appliquent aux 
inarques collectives. 

§ 18 

Le dépôt d'une marque collective sera accompagné d'un 
exemplaire des statuts. Ceux-ci doivent indiquer le nom, le 
siège, le but de l'association, sa représentation, et préciser le 
cercle des personnes autorisées à utiliser la marque, les con- 
ditions d'emploi de celle-ci et les droits et obligations des 
intéressés en cas de violation de la marque. Toute modifica- 
tion ultérieure sera communiquée à l'Office. Les statuts doi- 
vent pouvoir être consultés par chacun. 

§ 19 

Le président de l'Office des brevets règle la tenue du 
registre des marques collectives. 

§ 20 

Les droits dérivant du dépôt ou de l'enregistrement d'une 
marque collective ne peuvent comme tels être transmis à des 
tiers. 

§ 21 

(1) Sans préjudice des dispositions du § 11. alinéa (1). 
chiffres 1. la et 3, un tiers peut demander la radiation d'une 
marque collective: 
l" quand l'association au profit de laquelle la marque a 

été enregistrée a cessé d'exister; 
2" quand l'association tolère que la marque soit utilisée 

contrairement aux buts généraux qu'elle poursuit ou 
contrairement à ses statuts. Constitue notamment une 
utilisation abusive de la marque le fait de permettre que 
des tiers emploient la marque de telle façon «pie le pu- 
blie est induit en erreur. 

(2) Le § 11, alinéa (4), est applicable aux cas visés par 
l'alinéa (1), chiffre 1. ci-dessus. 

§ 22 

Lorsqu'une association est lésée par une utilisation illi- 
cite de la marque collective (§ 24). elle peut aussi faire va- 
loir dans son action en dommages-intérêts le préjudice causé 
à l'un de ses membres. 

§  23 

Les dispositions sur les marques collectives ne sont appli- 
cables aux marques collectives étrangères que si, aux termes 
du Bundesgesctzsblatt, l'Etat dont elles relèvent accorde la 
réciprocité. 

§  24 

(1) Celui qui, eu affaires, aura illicitement muni des pro- 
duits ou leurs emballages ou enveloppes ou des annonces, 
prix-courants, lettres d'affaires, réclames, factures ou autres 
documents analogues, du nom ou de la raison de commerce 
d'un tiers ou d'une marque protégée en vertu de la présente 
loi ou qui aura mis en circulation ou offert en vente de tels 
produits illicitement marqués, pourra être poursuivi en ces- 
sation par la partie lésée. 

(2) L'auteur qui aura agi intentionnellement ou par né- 
gligence sera tenu d'indemniser le lésé du dommage causé. 

(3) En cas d'infraction intentionnelle, il sera en outre 
passible d'une amende ou d'un emprisonnement jusqu'à six 
mois. 

§ 25 

(1) Celui qui, en affaires, aura illicitement donné à des 
produits ou à leurs emballages ou enveloppes, ou à des 
annonces, prix-courants, lettres d'affaires, réclames, factures 
ou autres documents analogues une présentation (Ausstat- 
tung) considérée dans les milieux intéressés comme le signe 
distinctif des produits, identiques ou similaires, d'un tiers, ou 
qui aura mis en circulation ou offert en vente de tels pro- 
duits, pourra être poursuivi en cessation par la partie lésée. 

(2) L'auteur qui aura agi intentionnellement ou par né- 
gligence sera tenu d'indemniser le lésé du dommage causé. 
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(3) En cas d'infraction intentionnelle, il sera en outre 
passible d'une amende ou d'un emprisonnement jusqu'à trois 
mois. 

§ 26 

(1) Celui qui. en affaires, aura intentionnellement ou par 
négligence muni des produits, ou leurs emballages ou enve- 
loppes d'une fausse indication quant à l'origine, la qualité 
ou la valeur du produit, propre à induire le public en erreur, 
ou celui qui aura intentionnellement mis en circulation ou 
offert en vente de tels produits, ou qui aura fait figurer l'in- 
dication trompeuse dans dos annonces, lettres d'affaires ou 
autres documents similaires, sera passible d'amende et d'em- 
prisonnement ou de l'une de ces deux peines, à moins qu'aux 
termes d'autres dispositions il ne soit passible de peines plus 
sévères. 

(2) Ne seront pas considérées comme de fausses indica- 
tions de provenance, au sens de la présente disposition, les 
appellations contenant un nom géographique ou qui en sont 
dérivées, mais qui ont perdu leur signification primitive par 
rapport au produit et qui sont exclusivement utilisées, dans 
la langue commerciale, pour désigner le produit ou une de 
ses qualités. 

"        § 27 

Quiconque aura d'une manière illicite utilisé comme mar- 
que des armoiries, drapeaux, emblèmes de souveraineté, 
signes ou poinçons de contrôle ou de garantie, ou tout autre 
signe distinctif visé par le § 4, alinéa (2), chiffres 2, 3 et 3a, 
sera puni d'une amende jusqu'à DM 150.— ou d'une peine 
d'emprisonnement, à moins qu'aux termes d'autres disposi- 
tions il ne soit passible de peines plus sévères. 

§  28 

Les produits étrangers indûment munis d'une raison de 
commerce et d'un nom de lieu allemands ou d'une marque 
protégée au sens de la présente loi seront, sur demande de 
la partie lésée et moyennant caution, saisis et confisqués lors 
de leur entrée sur le territoire régi par la présente loi, même 
s'ils n'étaient destinés qu'à transiter. La saisie sera effectuée 
par les autorités douanières; la confiscation fera l'objet d'un 
prononcé pénal des mêmes autorités. 

§ 29 

(1) En lieu et place des indemnités prévues par la pré- 
sente loi, la partie lésée peut demander que la partie adverse 
soit non seulement frappée d'une peine, mais condamnée à 
verser une amende-réparation (Busse). S'il y a plusieurs per- 
sonnes condamnées, elles répondent solidairement de cette 
amende. 

(2) L'allocation d'une amende-réparation exclut toute 
autre demande d'indemnité. 

§ 30 

(1) En cas de condamnation prononcée en vertu des §§ 
24 à 27, le Tribunal ordonnera la suppression de la désigna- 
tion illégale sur les objets en possession de l'auteur ou, si la 
chose n'est pas faisable, la destruction desdits objets. 

(2) S'il y a condamnation pénale dans Tun des cas visés 
aux §§ 24 et 25. la partie lésée pourra, si elle justifie d'ui. 
intérêt légitime, être autorisée à publier le jugement aux 
frais du condamné. Le jugement fixera les modalités et l'éten- 
due de la publication. L'autorisation deviendra caduque si 
la publication n'intervient pas dans un délai de trois mois à 
compter de la date où le jugement est devenu exécutoire. 

§ 31 

La présente loi s'appliquera nonobstant des différences 
dans la forme des marques (verbales ou figuratives) ou d'au- 
tres modifications apportées aux marques, armoiries, nom. 
raison de commerce ou à tous autres signes distinetifs de 
marchandises, si, malgré ces modifications, il risque de se. 
produire des confusions dans le commerce. 

§ 32 

(1) Les gouvernements régionaux peuvent, par voie d'or- 
donnance, attribuer les litiges en matière de marques relevant 
de plusieurs tribunaux régionaux à un seul d'entre eux. qui 
connaîtra de toutes les actions fondées sur la présente loi. 
Les gouvernements régionaux peuvent déléguer ce pouvoir a 
leur Ministère de la justice. 

(2) Tout litige pendant devant l'un des tribunaux régio- 
naux ainsi dessaisis doit être porté devant le Tribunal des 
marques, si la partie défenderesse le demande. La requête 
doit être présentée avant toute défense au fond. Elle peut 
aussi émaner d'un avocat admis à plaider devant le Tribunal 
des marques. La décision est sans recours et lie le Tribunal. 

(3) Devant le Tribunal des marques, des parties peuvent 
aussi se faire représenter par des avocats admis à plaider 
devant les tribunaux régionaux dessaisis en vertu de l'alinéa 
(1). La même règle vaut pour la représentation des parties 
devant le Tribunal d'appel. 

(4) Si une partie obtient le déclinatoire conformément à 
l'alinéa (2), ou si elle se fait représenter comme il est dit à 
l'alinéa (3), elle ne pourra se faire rembourser l'excédent de 
frais qu'elle doit supporter de ce fait. 

(5) En cas d'intervention d'un agent de brevets, les dé- 
bours de celui-ci seront remboursables, ainsi que ses hono- 
raires jusqu'à concurrence du montant maximum prévu au § 11 
de l'ordonnance fédérale sur les honoraires d'avocat. 

§ 33 

Les présentations visant des rapports juridiques régis par 
la présente loi mais fondées sur la loi concernant la concur- 
rence déloyale du 7 juin 1909 (Reichsgesetzbl., p. 499), modi- 
fiée en dernier lieu par la loi du 11 mars 1957 (Bundesge- 
setzbl. I, p. 172) n'ont pas à être portées devant le for prévu 
au § 24 de la loi sur la concurrence déloyale. 

§  34 

Si des produits allemands ne peuvent être importés dans 
un Etat étranger ni transités sur son territoire sans porter la 
mention de leur origine allemande ou si, du point de vue des 
marques, ils sont traités en douane d'une manière moins favo- 
rable que ceux d'autres pays, le Ministère fédéral des fi- 
nances pourra prendre des mesures correspondantes à l'égard 
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des produits étrangers importés en Allemagne fédérale ou qui 
y entreraient en transit, et. en eas de contravention, il pourra 
ordonner leur saisie et leur confiscation. La saisie sera effec- 
tuée par les autorités douanières: la confiscation fera l'objet 
d'un prononcé pénal des mêmes autorités. 

§ 35 

(1) Celui qui n'est pas de nationalité allemande ou qui 
n'est pas établi eu Allemagne ne peut se mettre au bénéfice 
de la présente loi que si. selon avis publié par le Bundesge- 
setzblatt. l'Etat sur lé territoire duquel il a son établissement 
accorde aux marques allemandes la même protection qu'aux 
marques indigènes. 

(2) Le déposant ou le titulaire d'une marque qui n'est 
pas établi en Allemagne ne peut revendiquer la protection 
d'une marque ou se prévaloir des droits découlant de son 
enregistrement que s'il a un mandataire (agent de brevet ou 
avocat) établi en Allemagne. Ce dernier a qualité pour repré- 
senter le mandant devant l'Offiee et le Tribunal des brevets, 
ainsi (pie dans les procès civils intéressant la marque. Est 
compétent pour connaître des actions dirigées contre le titu- 
laire de la marque le Tribunal dans le ressort duquel le man- 
dataire a son bureau ou. à défaut de bureau, son domicile; à 
ce défaut, le Tribunal dans le ressort duquel se trouve le 
juge du Tribunal  des brevets. 

(3) Celui qui dépose une marque étrangère doit en même 
temps fournir la preuve que dans le pays où il est établi il a 
demandé et obtenu la protection de sa marque. Il est dis- 
pensé de cette preuve si, selon avis publié dans le Bundes- 
gesetzblatt, le pays en cause n'exige pas de preuve analogue 
pour l'inscription des marques allemandes. Sauf dispositions 
contraires des conventions internationales, l'enregistrement 
n'est admis que si la marque satisfait aux exigences de la pré- 
sente loi. 

§ 36 
Le Ministre fédéral de la justice règle l'organisation et le 

fonctionnement de l'Office dv^ brevets, et. par voie d'or- 
donnance, les modalités de la procédure et de la perception 
des taxes, dans la mesure où ces questions ne sont pas réglée.-, 
par la loi. 

II 

Loi sur les modèles d'utilité 
(Du 9 mai 1961) 

§ 1" 
(1) Est protégé comme modèle d'utilité au sens de la pré- 

sente loi tout instrument de travail, ou tout élément de 
celui-ci. tout objet de nature pratique, ou tout élément de 
celui-ci. présentant une forme nouvelle, ou muni d'un agen- 
cement ou d'un dispositif nouveau servant à son utilisation. 

(2) Ne sont pas réputés nouveaux les objets qui, au mo- 
ment du dépôt (§ 2). avaient déjà été décrits dans les impri- 
més publiés ou qui avaient été utilisés d'une manière notoire 
dans le pays. Aucune description ou utilisation faite dans les 

six mois précédant le dépôt ne sera prise en considération 
si elle repose sur les travaux du déposant lui-même ou de 
son prédécesseur. 

§2 
(1) Toute demande de protection d'un objet comme mo- 

dèle d'utilité doit être faite par acte écrit adressé à l'Office 
des brevets. Le § 27 de la loi sur les brevets est applicable 
par analogie. 

(2) La demande doit indiquer sous quelle désignation le 
modèle doit être enregistré et quelle est la forme, l'agence- 
ment ou le dispositif nouveau devant servir à son utilisation. 
A la fin de sa description, le déposant indiquera dans une 
revendication ce  qu'il  entend  faire  protéger. 

(3) Toute demande sera accompagnée d'un dessin; celui- 
ci pourra être remplacé par un modèle. 

(4) Le Ministre fédéral de la justice pourra, par voie 
d'ordonnance, soumettre le dépôt à d'autres prescriptions; il 
pourra, également par voie d'ordonnance, déléguer cette com- 
pétence au président de l'Office. 

(5) Tout dépôt d'un modèle d'utilité doit être accompa- 
gné du paiement de la taxe prévue au tarif. A ce défaut. 
l'Office avisera le déposant que, si la taxe n'est pas payée 
dans le délai d'un mois à compter de la réception de son avis, 
le dépôt sera censé retiré. Si le dépôt n'est pas suivi d'un en- 
registrement, la moitié de la taxe sera restituée. 

(6) Si le déposant revendique un brevet pour le même 
objet, il peut demander que l'inscription au registre des mo- 
dèles d'utilité n'ait lieu qu'une fois qu'il aura été statué sur 
sa demande de brevet. Dans ce cas, la moitié de la taxe sera 
versée au moment du dépôt et l'autre moitié seulement avant 
l'enregistrement. 

§3 
(1) Si la demande répond aux réquisits du § 2. l'Office 

des brevets opère l'inscription dans le registre des modèles 
d'utilité. 

(2) L'enregistrement consiste dans l'indication des nom 
et domicile du déposant et de son mandataire éventuel (§ 20). 
ainsi que de la date du dépôt. 

(3) Des résumés des enregistrements seront publiés à 
intervalles réguliers dans le Journal des brevets. 

(4) L'Office inscrira au registre tout changement dans la 
personne du titulaire du modèle ou de son mandataire, dont 
il aura la preuve. La requête sera accompagnée du paiement 
de la taxe prévue au tarif; si celle-ci n'est pas payée, la re- 
quête ne sera pas prise en considération. Aussi longtemps 
que le changement ne sera pas inscrit, l'ancien titulaire et 
l'ancien mandataire demeureront sujets de droit et d'obliga- 
tion  au sens de la présente loi. 

(5) Quiconque peut prendre connaissance du registre 
ainsi «pie des demandes ayant servi de base aux enregistre- 
ments. 

§  3a 

(1)   Lorsque   le  modèle   d'utilité   déposé  constitue  un  se- 
cret  d'Etat (§ 99, al. 1, du  Code pénal), la section des mo- 
dèles   d'utilité  décide   d'office   que  le  droit  de   consultation 



LÉGISLATION 21 

sera refusé au public (§ 3, al. 5) et qu'il n'y aura pas de pu- 
blication au Journal des brevets. L'autorité fédérale compé- 
tente est préalablement entendue. Elle peut demander qu'une 
ordonnance soit rendue. Le modèle sera inscrit dans un 
registre spécial. 

(2) Les §§ 24. alinéa (3). 4' phrase, et 30a. alinéas (2) à 
(4) et 30b à 30g de la loi sur les brevets sont applicables par 
analogie. 

§4 

(1) II est créé auprès de l'Office des brevets une section 
des modèles d'utilité, compétente pour toutes les demandes 
y relatives, à l'exception des demandes de radiation (§§ 7 
à 9). La direction en sera confiée à un juriste désigné par le 
président de l'Office. 

(2) Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie d'or- 
donnance, confier à des fonctionnaires de rang supérieur ou 
moyen certaines affaires relevant des sections ou divisions 
des modèles d'utilité: cette délégation est toutefois exclue 
chaque fois que le déposant n'admet pas les motifs invoqués 
à l'appui du rejet de sa demande. Le Ministre peut, par voie 
d'ordonnance, déléguer cette compétence au président de 
l'Office. 

(3) Les demandes de radiation (§§ 7 à 11) seront por- 
tées devant l'une des divisions des modèles d'utilité à créer 
au sein de l'Office. Cette division devra comprendre trois 
techniciens et un juriste. Le § 18, alinéa (7). de la loi sur les 
brevets est applicable par analogie. Chaque division des mo- 
dèles d'utilité peut être appelée à donner son avis sur toute 
question  relevant  de  sa  compétence. 

(4) Les §§ 41 à 44. 45. alinéa (2). 2e phrase, et 47 à 49 
du Code de procédure civile s'appliquent par analogie à la 
récusation des membres des sections et divisions des modèles 
d'utilité, ainsi qu'à celle des fonctionnaires de rang supé- 
rieur et moyen lorsque, conformément à l'alinéa (2), ils sont 
chargés d'affaires, incombant aux sections et divisions préci- 
tées. Le § 18. alinéa (6). 3' phrase, de la loi sur les brevets 
s'applique par analogie. 

§ 5 
(1) L'enregistrement d'un modèle d'utilité confère à son 

titulaire le droit exclusif de reproduire industriellement le 
modèle, de le mettre dans le commerce, de le vendre et de 
l'employer. 

(2) L'enregistrement est sans effet si le modèle est déjà 
protégé en vertu d'une demande de brevet ou d'enregistre- 
ment à titre de modèle d'utilité déposée antérieurement. 

(3) Si le contenu essentiel de l'enregistrement est em- 
prunté aux descriptions, dessins, modèles, instruments ou 
installations d'un tiers, sans son consentement, la protection 
de la présente loi ne pourra pas être invoquée contre la par- 

_ tic lésée. 

(4) Les dispositions de la loi sur les brevets concernant 
le droit au brevet (§ 3). le droit à la délivrance du brevet 
(§ 4, al. 1). et les cas de cession et de restriction (§§ 5. 7 et 
8) sont applicables par analogie. 

§6 
Si   un   brevet   demandé   postérieurement   empiète   sur   un 

droit acquis en vertu du § 5. le droit découlant du brevet ne 
peut  pas  être  exercé   sans   l'autorisation   du   titulaire  du   mo- 
dèle d'utilité. 

§ 7 
(1) Si les conditions posées au § L ne sont pas remplies 

ou si la protection n'a pu prendre naissance «MI vertu du § •:>. 
alinéa (2). chacun peut former contre la personne inscrite 
au registre en qualité de titulaire une demande de radiation 
du  modèle  d'utilité. 

(2) Dans le cas visé ail § S. alinéa (3). la partie lésée peut 
intenter une action en radiation. 

§ » 
Toute demande de radiation fondée sur le § 7 doit être 

adressée par écrit à l'Office des brevets, avec indication des 
faits sur lesquels elle se fonde. Elle sera accompagné«' du 
paiement de la tax«' prévue au tarif: si celle-ci n'est pas payée. 
la demande sera considérée comme nulle et non avenue. Le- 
§§> 37. alinéa (6). «'t lia d«' la loi sur les brevets sont appli- 
cables par analogi«-. 

§ 9 
(1) L'Offic«' des brevets notifie la demande au titulaire 

du modèle, eu l'invitant à se dét«'rniiuer dans 1«- délai d'un 
mois. S'il ne 1«' fait pas dans ce délai, la radiation sera pr«>- 
noncée. 

(2) Dans le cas contraire. l'Office notifie sa détermina- 
tion au requérant et prend toutes mesures propres à élucider 
le cas. II peut ordonner l'audition d«' témoin» et d'experts 
conformément aux règles de la procédur«' civile. La procé- 
dure relative à l'administration des preuves se déroulera en 
présence  d un  greffu-r assermenté. 

(3) II s«'ra statué sur la demand«' après les débats oraux. 
L'Office dét«'rminera éqiiitablemeut la part des frai* d«' pro- 
cédure à mettre à la «-barge de chaque parti«-. L«- § 33. alinéa 
(2). 2*' à 7' pbras«'s. de la loi sur les brevets est applicable 
par analogie. 

§ 10 
(1) Les décisions des sections et divisions des modèles 

sont susceptibles «le  recours auprès du Tribunal des brevets. 

(2) Lorsque le r«,cours est dirigé contre I«- r«>fu» d'une 
section d'admettr«- un «'uregistrenn-nt ou contr«' une décision 
d'un«' division ayant trait à un«' demande de radiation, la 
taxe prévue au tarif doit être acquittée dans le délai de re- 
cours; à ce défaut, le recours est tenu pour nul et non avenu. 

(3) Pour le reste, les dispositions de la loi sur l«-s brevets 
visant la procédure de recours devant le Tribunal des brevets 
sont   applicables   par   analogie. 

(4) Tout recours contre la décision «l'une section ou dune 
division d«'s modèles d'utilité est porté devant l'une des 
chanihr«'s des recours du Tribunal des brevets. Quand 1«' r«-- 
cours vise un refus d'enr«'gistrem«'nt. la chambre doit com- 
prendre trois juristes et un technicien, «-t lors«pie le recours 
vise une décision d'une division ayant trait à une demande 
de radiation, la chambre doit comprendre un juriste et deux 
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techniciens. Le président doit être juriste. Le § 36e, alinéa 
(5). de la loi sur les brevets s'applique par analogie à la ré- 
partition des causes au sein de la chambre des recours. Le 
§ 36g. alinéa il), de la loi sur les brevets s'applique par ana- 
logie à la procédure lorsque la décision attaquée émane d'une 
section des modèles, et le § 36g. alinéa (2). de la même loi, 
lorsque la décision attaquée émane d'une division des mo- 
dèles. 

(5) Le jugement de la chambre des recours peut faire 
l'objet d'un pourvoi à la Cour fédérale de justice lorsque, 
dans sou jugement, la chambre a admis la possibilité de ce 
pourvoi. Les §§ 41p. alinéas (2) et (3). et les §§ 41q à 41 y 
de la loi sur les brevets sont applicables. 

§11 

Si au cours de la procédure de radiation la solution d'un 
litige dépend de la question de savoir si le modèle est pro- 
tégé ou non. le Tribunal peut décider de suspendre ce pro- 
cès jusqu'à ce que la procédure de radiation soit terminée. 
Il doit ordonner cette suspension s'il estime que l'enregistre- 
ment du modèle est sans effet. Si la demande de radiation 
est rejetée, la décision ne liera le Tribunal que si elle con- 
cerne les mêmes parties. 

§  lia 

Les   prescriptions   de   la   loi   sur   les   brevets   concernant 
l'octroi «le licences obligatoires (§ 15, al. 1)  et la procédure 
y relative (§§ 37 à 41 o, 42 à 42m) s'appliquent par analogie 
aux modèles d'utilité. 

§12 

(1) Les dispositions de la loi sur les brevets concernant 
les consultations (§ 23). la véracité en procédure (§ 44), la 
langue administrative (§ 45), les notifications (§ 45a) et 
l'entraide judiciaire (§ 46) sont applicables en matière de 
modèles. 

(2) Les dispositions de la loi sur les brevets concernant 
l'assistance judiciaire (§ 46a à 46k) sont applicables par 
analogie en matière de modèles: 

1" dans la procédure d'enregistrement si, à raison de la 
complexité juridique du cas, l'assistance d'un manda- 
taire paraît nécessaire (§ 46e de la loi sur les brevets): 

2° dans  la procédure  de  radiation. 

§ 13 

Le droit au modèle, le droit à l'enregistrement du modèle 
et les droits découlant de l'enregistrement passent aux héri- 
tiers. Ils peuvent être cédés à des tiers, avec ou sans restric- 
tions. 

§ 14 

(1) La durée de la protection est de 3 ans, à compter du 
lendemain  du jour du dépôt. 

(2) Moyennant paiement de la taxe prévue au tarif, la 
durée de protection est prolongée pour trois ans. La prolon- 
gation sera inscrite au registre. La taxe de prolongation doit 
être acquittée dans les deux mois suivant l'échéance de la 
première période de protection. Si le modèle ne fait l'objet 
d'une décision d'enregistrement qu'après l'expiration de cette 
première période, la taxe devra être acquittée dans les quatre 

mois suivant la notification de cette décision. En cas d'inob- 
servation du délai, une surtaxe de retard sera perçue confor- 
mément au tarif. De son côté. l'Office avisera le déposant 
que si la taxe et la surtaxe ne sont pas acquittées dans les 
six mois suivant l'échéance de la première période de protec- 
tion, ou dans le mois à compter de la notification de son avis, 
si ce dernier délai va au-delà du précédent, le modèle sera 
radié. 

(3) L'Office peut ajourner l'envoi de l'avis, à la requête 
du déposant, si celui-ci prouve que sa situation financière ne 
lui permet momentanément pas d'effectuer le paiement. 

L'ajournement peut être subordonné à la condition que 
des acomptes soient versés à échéances fixes. Si un acompte 
n'est pas acquitté ponctuellement, l'Office avise le déposant 
qu'il a un délai d'un mois, à compter de la réception de son 
avis, pour s'acquitter du solde, faute de quoi il n'y aura pas 
de prolongation de la durée de protection. 

(4) Si aucune demande d'ajournement n'a été présentée, 
un sursis pour le paiement de la taxe et de la surtaxe peut 
encore être accordé si le requérant dépose sa demande dans 
les quatorze jours suivant la réception de l'avis, en prouvant 
que sa demande n'a pu être présentée antérieurement pour 
des motifs excusables et que sa situation financière ne lui 
permet pas d'effectuer le paiement. Si, bien qu'au bénéfice 
d'un sursis, il n'effectue pas le paiement dans le nouveau dé- 
lai accordé. l'Office renouvelle son avis en lui réclamant le 
solde dû. Aucun nouveau sursis ne pourra être accordé après 
ce deuxième avis. 

(5) L'avis qui est ajourné sur demande (al. 3) ou qui est 
à renouveler après un sursis (al. 4) doit être expédié au plus 
tard un an après l'échéance de la taxe de prolongation. Les 
acomptes déjà versés ne seront pas remboursés si la durée de 
protection n'est pas prolongée faute de paiement du solde. 

(6) Les §§ 12 et 43 de la loi sur les brevets sont appli- 
cables par analogie. 

(7) Les radiations opérées pour d'autres motifs que 
l'échéance de la durée de protection sont publiées, sous forme 
résumée et à intervalles réguliers, dans le Journal des bre- 
vets. 

§ 15 

(1) Celui qui emploie un modèle d'utilité contrairement 
aux prescriptions des §§ 5 et 6 peut être poursuivi en cessa- 
tion par la personne lésée. 

(2) Si l'acte a été commis intentionnellement ou par né- 
gligence, le lésé a droit à la réparation du dommage causé. 
Si l'auteur ne s'est rendu coupable que d'une légère négli- 
gence, le juge peut, au lieu d'allouer la réparation du dom- 
mage, fixer l'indemnité dans les limites entre le préjudice 
subi par le lésé et le bénéfice réalisé par le contrevenant. 

(3) Les actions fondées sur la violation du droit protégé 
se prescrivent par trois ans à compter du moment où l'ayant 
droit a eu connaissance de l'acte et de son auteur, mais, dans: 
tous les cas, par trente ans à compter de l'acte. L'auteur qui. 
par son acte, s'est enrichi au détriment du lésé est tenu à 
restitution même au-delà du délai de prescription, confor- 
mément  aux règles  sur l'enrichissement illégitime. 



LÉGISLATION 23 

§ 16 

(1) Quiconque aura volontairement employé un modèle 
d'utilité contrairement aux §§ 5 et 6 sera passible d'une 
amende ou d'un emprisonnement jusqu'à un an. 

(2) La poursuite pénale n'a lieu que sur plainte; celle-ci 

peut être retirée. 

(3) En cas de condamnation, la partie lésée pourra, si elle 
justifie d'un intérêt légitime, être autorisée à publier le juge- 
ment aux frais du condamné. Le jugement fixera les moda- 
lités et l'étendue de la publication. L'autorisation deviendra 
caduque si la publication n'intervient pas dans le délai de 
trois mois dès la date où le jugement est devenu exécutoire. 

§17 

(1) La partie lésée peut demander qu'en lieu et place des 
indemnités prévues par la présente loi. la partie adverse soit 
non seulement frappée d'une peine, mais condamnée à payer 
une amende-réparation (Busse). S'il y a plusieurs personnes 
condamnées, elles répondent solidairement de cette amende- 

réparation. 

(2) L'allocation dune amende-réparation exclut toute 
autre demande d'indemnité. 

§ 18 

Les litiges dans lesquels la partie demanderesse fait valoir 
une prétention fondée sur la présente loi sont de la compé- 
tence des chambres civiles des tribunaux régionaux (Land- 
gerichte), à moins qu'ils ne soient déférés aux tribunaux infé- 
rieurs (Amtsgerichte). 

§ 19 

(1) Si les litiges en matière de brevets relevant de plu- 
sieurs tribunaux régionaux sont attribués à un seul d'entre 
eux conformément au § SI, alinéa (2). de la loi sur les bre- 

vets, les actions relevant de ces tribunaux dans lesquels sont 
émises des prétentions fondées sur la présente loi peuvent 

aussi être portées devant le Tribunal des brevets ainsi dési- 
gné. 

(2) Tout litige pendant devant l'un des tribunaux régio- 

naux ainsi dessaisis doit être porté devant le Tribunal des 
brevets si la partie défenderesse le demande. La requête doit 

être présentée avant toute défense au fond. Elle peut aussi 
émaner d'un avocat admis à plaider devant le Tribunal des 
brevets. La décision est sans recours et lie le juge 

(3) Devant le Tribunal des brevets, les parties peuvent 
aussi se faire représenter par des avocats admis à plaider de- 
vant les tribunaux régionaux dessaisis. La même règle vaut 

pour la représentation des parties devant la Cour d'appel. 

(4) Si une partie obtient le déclinatoire, conformément 

à l'alinéa (2), ou si elle se fait représenter comme il est dit 
à l'alinéa (3), elle ne pourra se faire rembourser l'excédent 
de frais qu'elle doit supporter de ce fait. 

(5) En cas d'intervention d'un agent de brevets, les dé- 
bours de celui-ci seront remboursables, ainsi que ses hono- 
raires, jusqu'à concurrence du montant maximum prévu au 
§  11   de l'ordonnance fédérale  sur les honoraires  d'avocats. 

§ 20 

Celui qui n'a ni domicile ni établissement dans le pays ne 
peut procéder conformément à la présente loi devant l'Office 
et le Tribunal des brevets et ne peut se prévaloir des droits 
découlant d'un modèle d'utilité que s'il a un mandataire (avo- 
cat ou agent de brevets) établi en Allemagne. Tout manda- 
taire inscrit a le droit de représenter son mandant dans les 
procès intéressant les modèles d'utilité: il peut aussi déposer 
plainte pénale. Sera considéré comme le lieu de situation de 
l'objet, au sens du § 23 du Code de procédure civile, le lieu 
où le mandataire a son bureau, ou à défaut de bureau son 

domicile, ou à défaut d'un tel domicile le lieu où l'Office des 
brevets a son siège. 

§21 

Le Ministre fédéral de la justice règle l'organisation et le 
fonctionnement de l'Office des brevets et, par voie d'ordon- 
nance, les modalités de la procédure et de la perception des 
taxes, dans la mesure où ces questions ne sont pas déjà ré- 
glées par la loi. 

§22 

Celui qui appose sur un objet ou son emballage une men- 
tion propre à créer l'impression que ledit objet est protégé 

comme modèle d'utilité, au sens de la présente loi. ou celui 
qui utilise une telle mention dans les annonces, enseignes, 
réclames ou autres documents similaires, est tenu, sur re- 
quête, d'indiquer à toute personne ayant un intérêt légitime 
à connaître la situation juridique, à quel modèle d'utilité se 

rapporte ladite mention. 

III 

Loi 
sur les taxes perçues par l'Office et le Tribunal des brevets 

(Du 9 mai 1961) 

Article premier 

Tarif 

§ 1er 

L'Office des brevets perçoit les taxes suivantes: 

A. Brevets d'invention 

1. Pour le dépôt de la demande (§ 26, al. 2, de la loi        DM 

sur les brevets)  50 

2. Pour la publication de la demande (§ 11, al. 1; § 31) 60 

3. a) Pour la 3e annuité du brevet (§ 11, al. 1) .     . 50 
b) » 4e » »... 50 
c) » 5d » »... 80 
d) » 6r » »... 125 
e) » 7e » »... 175 
f) » 8r » » ... 250 
g) » 9" » »... 325 
h) » 10" » »... 400 
i) » 11* » »... 525 
k) » 12e » »... 675 

l) » 13e » »... 825 
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m) Pour la 14"'annuité du brevet (§ 11. al. 1) .     -     . 
n)       »      15e » »... 
o)       -       16' » »... 

p)       »      17e » » 
q)      »     18'' » » 

4. Pour la demande en fixation d'une indemnité 
équitable pour l'utilisation de l'invention (§ 14. 
al. 4)          

5. Pour la demande en modification de l'indemnité 
fixée pour l'utilisation de l'invention (§ 14. al. 5) 

6. Pour la demande d'enregistrement d'une modifica- 
tion intervenue dans la personne du titulaire du 
brevet ou de son mandataire (§ 24, al. 2) . 

7. Pour la demande d'enregistrement de l'octroi d'un 
droit à l'utilisation exclusive de l'invention, ou 
pour la demande de radiation d'un tel enregistre- 
ment (§ 25. al. 4)  

8. Abrogé. 

9. Pour la demande de limitation du brevet (§ 36a) 

10. Abrogé. 

11. Abrogé. 

12. Abrogé. 

13. Abrogé. 

B. Modèles d'utilité 

1. Pour le dépôt de la demande (§ 2, al. 5, de la loi 
sur les modèles d'utilité)  

2. Pour la demande d'enregistrement d'une modifi- 
cation intervenue dans la personne du titulaire ou 
de son mandataire (§ 3, al. 4)  

3. Pour la prolongation de la durée de protection 
(§ 14, al. 2)  

4. Abrogé. 

5. Pour la demande de radiation (§8)  

6. Abrogé. 

C. Marques de fabrique ou de commerce 

1. Pour le dépôt — taxe de dépôt — (§ 2, al. 3, de 
la loi sur les marques)  

2. Pour le dépôt — taxe par classe — (§ 2. al. 3) . 

3. Pour le dépôt de l'acte d'opposition (§ 5, al. 5) 

4. Pour la demande d'enregistrement d'un transfert 
de la marque, ou d'un changement de mandataire 
du titulaire de la marque (§ 3, al. 1, n" 3; § 8, al. 1) 

5. Pour l'enregistrement (§7)  

6. Pour la demande tendant à un enregistrement 
accéléré (§ 6a, al. 2)  

7. Pour la prolongation de la durée de protection — 

taxe de prolongation — (§ 9, al. 2)  

8. Pour la prolongation de la durée de protection — 
taxe par classe — (§ 9, al. 2)  

9. Pour le dépôt d'une marque collective — taxe de 
dépôt — (§ 17. al. 3; § 2, al. 3)  

DM 

1000 
1175 
1350 
1525 
1700 

50 

100 

20 

20 

60 

30 

10 

150 

150 

30 

20 

12 

20 

50 

60 

120 

30 

300 

10. Pour le dépôt d'une marque collective — taxe par        DM 

classe — (§ 17, al. 3; § 2, al. 3)  50 

11. Pour l'enregistrement d'une marque collective 
(§ 17. al. 3; § 7) 300 

12. Pour  la  prolongation  de  la  durée  de  protection 
d'une marque collective — taxe de prolongation — 
(§ 17, al. 3; § 9, al. 2) 1000 

13. Pour  la  prolongation  de  la  durée  de  protection 
d'une marque collective — taxe par classe — (§ 17. 
al. 3; § 9, al. 2)         75 

14. Abrogé. 

15. Pour la demande de radiation (§ 10, al. 2. n" 2) 150 

16. Abrogé. 

D. Taxes diverses 

1. Surtaxe en cas de paiement tardif: 

a) de la taxe de publication ou d'une annuité du brevet 
(lettre A, n°" 2 et 3, lettres a à q, du tarif; § 31, 2e 

phrase; § 11, al. 3, 2'' phrase, de la loi sur les brevets): 
10% de la taxe en retard; 

b) de la taxe de prolongation de la durée de protection 
d'un modèle d'utilité (lettre B, n" 3, du tarif; § 14, 
al. 2, 5e phrase, de la loi sur les modèles d'utilité): 
10°/o de la taxe en retard; 

c) de la taxe de prolongation de la durée de protection 

d'une marque (lettre C, n08 7 et 12, du tarif; § 9, al. 2, 
3' phrase; § 17, al. 3, de la loi sur les marques): 10% 
de la taxe en retard. 

2. Taxe nationale pour la demande d'enregistrement inter- 
national de la marque (§ 2, al. 2, de la loi relative à 
l'adhésion du Reich à l'Arrangement de Madrid concer- 
nant l'enregistrement international des marques de fa- 
brique ou de commerce, du 12 juillet 1922; Reichsgesetz- 
blatt II, p. 669, 779) DM    100 

3. Abrogé. 

§ la 

Les taxes perçues dans la  procédure devant  le Tribunal 
des brevets sont: 

A. Brevets d'invention 

1. Pour le dépôt d'un recours (§ 361, al. 3, de la loi 
sur les brevets)  60 

2. Pour une demande tendant à 1 annulation ou à la 
révocation d'un brevet, ou à la délivrance d'une 
licence obligatoire (§ 37, al. 5) 350 

3. Pour une requête de mesures provisionnelles (§ 41. 
al. 2)         300 

4. Pour le dépôt d'un appel (§ 42, al. 1) 300 

5. Pour le dépôt d'un recours contre une ordonnance 
statuant sur une requête de mesures provision- 
nelles (§ 42m, al. 2) 300 

B. Modèles d'utilité 

1. Pour le dépôt d'un recours contre une décision de 
la section des modèles (§10, al. 2, de la loi sur les 
modèles d'utilité)         60 
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2. Pour le dépôt d'un recours contre une décision de        DM 
la division des modèles (§ 10, al. 2) 250 

3. Pour une action en délivrance d'une licence obli- 
gatoire (§ lia combiné avec le § 37, al. 5, de la loi 
sur les brevets) 250 

4. Pour une requête de mesures provisionnelles (§ lia 
combiné avec le § 41. al. 2, de la loi sur les brevets)       200 

5. Pour le dépôt d'un appel (§ lia combiné avec le 
§ 42, al. 1, de la loi sur les brevets) 200 

6. Pour le dépôt d'un recours contre une ordonnance 
statuant sur une requête de mesures provisionnel- 
les (§ lia combiné avec le § 42m, al. 2, de la loi 
sur les brevets) 200 

C. Marques 

1. Pour le dépôt d'un recours (§ 13, al. 2, de la loi 
sur les marques), sous réserve de ce que prévoit le 
chiffre 2 ci-après  60 

2. Pour le dépôt d'un recours dans les affaires de 
radiation (§ 13, al. 2; § 10, al. 2. chiffre 2) .     .     .       250 

3. Pour le dépôt du recours prévu au § 2. al. 3. de 
l'ordonnance sur l'enregistrement international des 
marques de fabrique et de commerce, du 17 juillet 
1953 {Bundcsgeselzbl. I, p. 656)  60 

Article 2 

Timbres-taxes 

§2 

Les taxes peuvent être payées au moyen de timbres-taxes. 

Article 2a 

Compétence 

§2a 

Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie d'ordon- 
nance, admettre d'autres formes de paiement que le versement 
en espèces pour les taxes à acquitter en main de l'Office et 
du Tribunal des brevets. 

Article 3 

Dispositions transitoires et finales 

§3 
(1) Les taxes échues avant l'entrée en vigueur de la pré- 

sente loi  restent fixées selon l'ancien tarif. 

(2) Le § 24. alinéa (1), de la première loi portant modifi- 
cation de certaines dispositions en matière de propriété indus- 
trielle et instituant des dispositions transitoires, du 8 juillet 
1949, est applicable, avec cette réserve (pie les taux prévus 
par la présente loi seron't applicables aux annuités de brevet 
venant à échéance après son entrée en vigueur, en lieu et 
place des taux prévus par la loi du 5 mai 1936 sur les taxes 
perçues par l'Office des brevets. 

§4 
(1) Les annuités de brevet venant à échéance après l'en- 

trée en vigueur de la présente loi, mais qui auront été payées 

d'avance avant le 1er janvier 1954, conformément au §11, 
alinéa (9). de la loi sur les brevets, resteront soumises au 
tarif en vigueur jusqu'ici. 

(2) L'ancien tarif demeurera également applicable aux 
annuités de brevet venant à échéance après l'entrée en vigueur 
de la présente loi. mais afférentes à des périodes ayant com- 
mencé à courir avant son entrée en vigueur. 

§5 
(1) Si une taxe, due pour une demande ou un recours, et 

venant à échéance dans les trois mois suivant l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi. est versée en temps utile, mais sur 
la base de l'ancien tarif, le solde dû en application de la 
présente loi pourra être versé après coup dans un délai d'un 
mois qui sera fixé par l'Office des brevets et qui partira de 
la réception de son avis. Si ledit solde est payé dans ce délai, 
la taxe sera considérée connue acquittée à temps. 

(2) Si une taxe de publication, une annuité de brevet ou 
une taxe de prolongation de la durée de protection d'un mo- 
dèle d'utilité ou d'une marque, venant à échéance dans les 
trois mois suivant l'entrée en vigueur de la présente loi. est 
versée conformément aux tarifs valables jusqu'ici, les avis 
prévus aux §§ 11. alinéa (3). et 31 de la loi sur les brevets, 
au § 14, alinéa (2). de la loi sur les modèles «l'utilité, et au 
§ 9. alinéa (2). de la loi sur les marques, ne seront notifiés 
que pour le solde encore dû en application de la présente loi. 
La surtaxe prévue au tarif pour les cas de paiements tardifs 
ne sera pas perçue. 

La loi du 5 mai 1936 »ur les taxes perçues par l'Office 
des brevets est abrogée. 

Dès rentré«- en vigueur de la présente loi. le § 13 de la 
cinquième loi portant modification de certaines dispositions 
en matière de propriété industrielle et instituant des dispo- 
sitions transitoires, du 18 juillet 1953. cessera d'être applicable 
aux taxes perçues par l'Office île- brevets qui viendront à 
échéance à partir de cette date, à l'exception de la taxe duc 
pour le  dépôt   d un  recours. 

§8 
La présente loi est également applicable au Land de Ber- 

lin, conformément au § 13. alinéa (1). de la troisième loi 
transitoire, du 4 janvier 1952. 

§ 9 

La présente loi entrera en vigueur le l'r juillet  1961 '). 

')   L'article 2a trsl  il«;jà entre en vigiUMir Ir 3(1 mars 1061. 
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ÉTUDES GÉNÉRALES 

L'Union internationale pour la protection 
de la propriété industrielle en 1961 ') 

Roland WALTHER 

Un événement d'une importance primordiale dans la vie 
du Bureau international a été l'inauguration officielle de son 
nouveau bâtiment,, à Genève, le 17 mai 1961. 

C'est le moment de retracer eu quelques lignes l'histori- 
que de la construction de cet édifice, qui abrite maintenant 
tous les services de nos Unions sous un même toit. 

Pendant près de 80 ans, notre Office eut son siège à 
Berne et occupa, en dernier lieu, une maison louée à la Con- 
fédération suisse. Toutefois, étant donné le développement 
de nos Bureaux et la difficulté d'assurer une bonne organisa- 
tion de nos services dans les appartements de cette maison, 
située Helvetiastrasse 7, la seule solution possible devint celle 
d'un bâtiment administratif, conçu spécialement pour notre 
organisation. 

Les négociations entreprises à cet effet à Berne finirent 
par un échec, non imputable à notre Bureau. C'est alors que 
les autorités de la République et Canton de Genève offrirent 
à notre institution d'avantageuses conditions, notamment en 
ce qui concernait le terrain d'implantation d'un futur bâti- 
ment. Et c'est pourquoi il fut décidé par le Parlement suisse 
et le Conseil fédéral. Haute Autorité de surveillance conven- 
tionnelle du Bureau international, de transférer le siège de 
notre organisation de Berne à Genève, pour y construire un 
immeuble. 

Le 22 juillet 1958, eut lieu la cérémonie officielle de la pose 
de la première pierre du bâtiment destiné à abriter les ser- 
vices du Bureau international (voir Prop, ind., 1958, p. 143). 
En mars 1959. les travaux de construction commencèrent. Et, 
deux  ans  après la pose  de la première pierre,  le 20 juillet 
1960. tous les services furent logés dans le nouvel immeuble, 
32, chemin des Colomhettes. à Genève. 

Nous avons publié dans La Propriété industrielle de 1961. 
à la page 121. un compte rendu de l'inauguration officielle 
du bâtiment. 

* * 

Au cours de Tannée 1961. la France (97) -), la République 
fédérale d'Allemagne (189), la Principauté de Monaco (230) 
et la Grande-Bretagne (230) ont ratifié les textes de Lisbonne 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle et l'Arrangement de Madrid concernant la répres- 
sion des indications de provenance fausses ou fallacieuses. 

La République socialiste tchécoslovaque a ratifié les tex- 
tes de Lisbonne de la Convention de Paris pour la protection 

') Pour l'article analogue concernant l'année I960, voir Prop, ind-, 
1961, p. 6. 

2) Les chiffres entre parenthèses se rapportent aux pages de La 
Propriété industrielle de  Tannée  1961. 

de la propriété industrielle, l'Arrangement concernant la 
protection des appellations d'origine et leur enregistrement 
international, ainsi que l'Arrangement de Madrid concernant 
la répression des indications de provenance fausses ou falla- 
cieuses (229). 

Dans sa note du 4 décembre 1961. le Département poli- 
tique fédéral nous a communiqué la ratification par les Etats- 
Unis d'Amérique des textes de Lisbonne de la Convention de 
Paris concernant la protection de la propriété industrielle, 
ainsi que l'adhésion de l'Iran et d'Haïti à ce même instrument 
diplomatique (277). 

La ratification par les Etats-Unis d'Amérique du 4 décem- 
bre 1961 constituait le sixième instrument de ratification du 
texte de Lisbonne de la Convention de Paris concernant la 
protection de la propriété industrielle. Conformément à 
l'article 18, alinéa (1), troisième phrase, le texte de Lisbonne 
est doue entré en vigueur un mois après la date sus-indiquée. 
c'est-à-dire le 4 janvier 1962. 

Deux autres pays sont également liés, à partir de cette 
date, par le texte de Lisbonne de la Convention de Paris. Il 
s'agit, en l'espèce, de Ylran et de la République d'Haïti, qui 
n'avaient pas signé les textes de Lisbonne, et dont les décla- 
rations d'adhésion ont été notifiées au Département politique 
déjà les 10 septembre 1960 et 17 janvier 1961. respective- 
ment, soit avant l'entrée en vigueur du texte de Lisbonne 
(voir art. 16 de la Convention d'Union). 

Nous avons été informés par le Conseil fédéral suisse de 
la ratification, par la Principauté de Monaco (49), du texte 
de Nice du 15 juin 1957 de l'Arrangement de Madrid concer- 
nant l'enregistrement international des marques de fabrique 
ou de commerce. Ce même pays a fait savoir que le Gouver- 
nement monégasque invoquerait le bénéfice de l'article 3I,,S du 
texte précité (limitation territoriale)   (123). 

Conformément à l'article 12 du texte de Nice, cet Arran- 
gement entrera en vigueur, entre les pays au nom desquels 
il aura été ratifié ou qui y auront adhéré, deux années après 
que le douzième instrument de ratification ou d'adhésion leur 
aura été notifié par le Gouvernement de la Confédération 
suisse. La version de Nice de l'Arrangement de Madrid con- 
cernant les marques a été ratifiée, jusqu'à présent, par les six 
pays suivants: Espagne, France. Italie. Principauté de Mo- 
naco. Portugal et Tchécoslovaquie. Un pays, la Roumanie, y 
a adhéré. 

L'Arrangement de Nice concernant la classification inter- 
nationale des produits et des services auxquels s'appliquent 
les marques de fabrique ou de commerce, du 15 juin 1957, a 
été ratifié par la Principauté de Monaco (49), par la Suède 
et la Norvège (145). L'Australie y a adhéré (3). 

Conformément à l'article 7 de l'Arrangement, cet instru- 
ment diplomatique est entré en vigueur, le 8 avril 1961, entre 
les dix pays au nom desquels il a été ratifié ou qui y ont 
adhéré. Ces dix pays sont: VAustralie, l'Espagne, la France, 
l'Etat d'Israël, l'Italie, le Liban, la Principauté de Monaco, 
la Pologne, le Portugal et la Tchécoslovaquie. 

Depuis l'entrée en vigueur, la République fédérale d'Alle- 
magne, le Danemark, la Norvège et la Suède ont également 
ratifié cet Arrangement, qui groupe donc, à la fin de 1961, 
quatorze pays. 
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Signalons encore que la France (97) a ratifié l'Arrange- 
ment concernant la protection des appellations d'origine et 
leur enregistrement international (Arrangement de Lis- 
bonne). Ce texte a donc été signé par les douze pays suivants: 
Cuba, Espagne. France, Grèce, Hongrie, Etat d'Israël, Italie, 
Maroc, Portugal, Roumanie. Tchécoslovaquie et Turquie; il 
a été ratifié par la France et la Tchécoslovaquie. 

L'Arrangement entrera en vigueur après que le dépôt de 
la cinquième ratification aura été notifié par le Gouverne- 
ment de la Confédération suisse (art. 13). 

Ajoutons que la Syrie figure, dans nos listes, comme pays 
souverain. 

Nous donnons, dans le tableau ci-dessous, la situation de 
l'Union (textes en vigueur) à fin 1961 (voir également: «Etat 
de l'Union au 4 janvier 1962->. publié aux pages 2 à 4 de ce 
fascicule). 

Instrument 
•ombre 

des pap 
rc:tractants 

Lie» par 1 e texte de 

listant Loodrts La Hsye Washir.jtwi 

50 8 34 5 3 

29 — 23 5 1 

21 — 17 3 1 

14 — 14 — — 

Nice 

14 14 

Convention  d'Union     .    . 

Arrangement de Madrid 
concernant la répression 
des fausses indications 
de  provenance      .    .    . 

Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistre- 
ment international des 
marques  

Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt in- 
ternational des dessins 
ou   modèles   industriels 

Arrangement île Nice con- 
cernant la classification 
internationale des pro- 
duits et des Services aux- 
quels s'appliquent les 
marques de fabrique ou 
de commerce   .... 

Du 13 au 18 novembre 1961, s'est tenue, à Monaco, une 
conférence diplomatique chargée d'élaborer un accord ayant 
trait à l'équilibre financier de l'Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins ou modèles in- 
dustriels (249). 

L'Acte additionnel à l'Arrangement précité (250) prévoit 
une augmentation des taxes. Il entrera en vigueur à l'expira- 
tion d'un délai d'un mois à compter de la date de l'envoi, par 
le Gouvernement de la Confédération suisse, de la notifica- 
tion du dépôt du deuxième instrument de ratification [arti- 
cle 7 (2)]. Jusqu'ici, aucun pays n'a ratifié cet Acte addi- 
tionnel. 

La Conférence de Monaco a émis également un vœu et 
une résolution (251). 

Conformément à la' Résolution n" II (voir Prop, ind., 
1958, p. 215). adoptée à la dernière conférence de revision de 
la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, qui s'est tenue à Lisbonne en octobre 1958. le 
Gouvernement suisse a invité tous les Etats membres de 
l'Union de Paris à la première réunion du Comité consultatif 
créé en vertu de ladite Résolution. Ce Comité a adopté son 
Règlement (170). 

Celui-ci prévoit, dans son article 6. la nomination d'un 
Bureau permanent de quinze membres ayant pour mission de 
préparer, avec le concours du Bureau international, les ses- 
sions du Comité, ainsi que d'examiner les mesures prises à la 
suite de ses avis et de faire rapport à ce sujet. 

Le Comité consultatif a demandé aux autorités compé- 
tentes de la Confédération suisse de mettre le Bureau perma- 
nent en mesure de recourir aux services d'un groupe de trois 
experts, au maximum, en matière d'organisation et de comp- 
tabilité, ayant pour tâche d'effectuer toutes les recherches 
désirables sur pièces et sur place et d'établir un rapport sur 
l'organisation et le fonctionnement actuels du Bureau inter- 
national et sur la façon dont les dépenses sont et pourraient 
être réparties entre l'Union de Paris et les autres Unions. 

Déférant à ce vœu. le Gouvernement suisse a chargé trois 
experts de faire les recherches nécessaires et d'établir le rap- 
port demandé. Ce rapport sera soumis au Comité consultatif 
lors de sa prochaine réunion. 

Les Congrès et assemblées dont nous avons parlé ont été 
les  suivants: 

Nous avons complété les informations concernant la Con- 
férence internationale pour la protection des nouveautés vé- 
gétales, qui a tenu ses assises à Paris du 7 au 11 mai 1957. en 
publiant l'acte final de cette Conférence, le Rapport du Pré- 
sident du Comité d'experts et le Projet de Convention inter- 
nationale sur la protection des obtentions végétales (11). 

Notre Bureau a été représenté aux congrès de la Ligue 
internationale contre la concurrence déloyale qui ont eu lieu 
à Paris, du 27 au 29 mai 1959. et à Dusseldorf. (\u 8 au 10 
mai 1961 (45 et 274). 

A Zandvoort s'est réunie, le 5 mai 1961. l'Association ty- 
pographique internationale (A. Typ. I.). Elle a pris une réso- 
lution que nous avons publiée à la page 144. 

L'Alliance européenne des agences de presse a tenu son 
Assemblée générale à Genève, le 12 juillet 1961 (186). 

Lors de la session à Genève de la Commission économique 
pour l'Europe, en 1960. le Bureau international a pris posi- 
tion en ce qui concerne la protection du «knotO'how» (voir 
Prop. ind.. 1960. p. 253). M. Stephen P. Ladas. New York, 
dans une «Lettre ù l'éditeur de La Propriété industrielle. 
expliqua les raisons pour lesquelles il ne pouvait pas partager 
l'opinion du Bureau international (215). 

Notre Bureau a été également représenté à la réunion du 
Comité exécutif de l'Association internationale pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, qui a siégé à Ottawa, du 
25 au 29 septembre 1961. et aux travaux de la Chambre de 
commerce internationale, à Paris. les 23 et 24 novembre 1961. 
Des rapports concernant ces réunions sont publiés aux pages 
38 et 45 de ce fascicule. 

En ce qui concerne les conventions hi- ou multilatérales. 
nous avons signalé l'entrée en vigueur de l'Accord entre la 
République fédérale d'Allemagne et la République française 
sur la protection des indications de provenance, des appella- 
tions d'origine et d'autres dénominations géographiques (123). 

Eu outre, nous avons reproduit le texte de l'Accord inter- 
national sur l'huile d'olive, de 1956, modifié par le Protocole 
du 3 avril 1958 (230). 
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Pour le Service de l'enregistrement international des mar- 
ques, l'année 1961 a apporté un nouveau record, détenu jus- 
qu'à présent par l'année I960, dont le nombre de marques 
déposées a été dépassé de 417 unités. Nous sommes donc 
arrivés à un total de 12 079 marques (dont 438 en couleurs). 

C'est la cinquième année consécutive où nous pouvons 
annoncer un nouveau record du nombre des marques inter- 
nationales déposées. En 1961. nous avons enregistré plus de 
1000 marques par mois, ce qui prouve l'importance qu'on 
attribue à l'enregistrement international des marques dans la 
vie économique. 

Nous donnons ci-après un tableau des pays qui font partie 
de l'Arrangement e.t du nombre des marques déposées par ces 

pays en 1960 et 1961. {U Amalat de Tanger est considéré, 
dans cette statistique, comme un pays.) 

1961 

Rang 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

S 

9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16a 
16b 
18 
19 
20 a 
20 b 
20 c 

Pa\s Nombre 
de marqui-s 

Allemagne 
République déni. 
République féd. 

France        

Suisse         

Italie  

Pays-Bas  

Belgique  

Espagne      

Autriche  

Tchécoslovaquie    .    -    - 

Liechtenstein    . 

Monaco  

Portugal  

Hongrie  

Maroc  

Luxembourg      .    .    .    . 

République Arabe Unie  . 

Roumanie  

Yougoslavie  

Tunisie  

Tanger (Amalat de) . 

Saint-Marin  

Viet-Nam  

323 
2963 

3286 

2640 
1745 
1226 

1960 

Nomlire 
«le marques 

3655 

Rana 

Total 

11 SI 1U30 

740 567 
462 287 
373 368 
161 116 
S3 90 
63 37 
48 44 
44 22 
20 21 
19 30 
13 4 
13 27 
8 2 
3 5 
0 4 
0 0 
0 0 

12079 11662 

2 
3 
5 
4 
6 
8 
7 
9 

10 
12 
11 
15 
16 
13 
18a 
14 
20 
17 
18b 
21a 
21b 

Par rapport à 1960. il y a eu augmentation de dépôts dans 
douze pays et diminution dans huit pays. Deux Etats sont 
restés au statu quo. 

Nous avons reçu 25 615 refus de protection, contre 26 718 
en 1960. La République démocratique allemande en a pro- 
noncé 1391 (1078) 3). la République fédérale d'Allemagne. 

5584 (6843). l'Autriche, 1762 (2449). la République Arabe 
Unie. 69 (62). l'Espagne. 6937 (7331). la Hongrie. 1114 (1282). 
les Pays-Pas. 5111 (4344). le Portugal. 1953 (1561). la Suisse, 
442 (346). Amalat de Tanger. 1 (0). la Tchécoslovaquie. 1250 

(1376) et la Tunisie. 1  (1). 
Les radiations totales ont porté sur 668 (652) marques. 

D'autre part, nous avons été informés de 465 (438) radia- 
tions de marques nationales. 

Nous avons inscrit  1476 (1634)  transmissions. 

Les renonciations (totales ou partielles), pour un ou plu- 
sieurs pays mais pas pour tous, ont été au nombre de 3448 
(2378) [dont 1330 (1025) renonciations nous ont été com- 
muniquées simultanément avec la demande d'enregistrement 
de la inarque]. 

Les invalidations, totales ou partielles, ensuite de déci- 
sions administratives ou judiciaires et concernant des pays 
déterminés, ont été au nombre de 116 (87). 

Les extraits de registre se sont chiffrés à 2430 (2520). Ils 
ont porté sur 2782 (3070) marques internationales. 

En 1961. nous avons eu 3036 (2392) opérations diverses 
et 3976 (3577) recherches. 3885 (3445) recherches d'anté- 
riorité ont porté sur des marques verbales, 77 (79) sur des 
marques figuratives et 14 (53)  recherches sur des firmes. 

En ce qui concerne le Service du dépôt international des 
dessins ou modèles industriels, l'année 1961 a apporté un 
nouveau record. Nous sommes arrivés à un total de 2125 dé- 
pôts, dépassant ainsi de 108 unités le résultat de l'année pré- 
cédente. 

948 (931) dépôts étaient ouverts et 1177 (1086) — dont 
13 (25) dans des enveloppes Soleau — cachetés. Les premiers 
forment 44% du total et les seconds 56%. En 1960, les pro- 
portions respectives étaient de 46% et 54%. 

Nous avons eu 1177 (1044) dépôts simples et 948 (973) 
dépôts multiples. 

Les dépôts comprenaient ensemble 31 182 (31 663) objets, 
à savoir 17 926 (18024) dessins et 13 256 (13 699) modèles. 
Le nombre des objets contenus dans les dépôts multiples a 
donc diminué depuis l'an dernier, à savoir de 31.5 à 30,6 par 

dépôt multiple. 
Les dessins représentent 57.3% et les modèles 42,7% du 

total. 
Nous donnons ci-après un tableau contenant une liste des 

pays de l'Union particulière de La Haye, avec indication du 
nombre des dépôts effectués en I960 et 1961. 

1961 

Rang Pmy» Nombre 
de dépôts 

1960 

Nombre 
de dépôts Rang 

3 

4 

5 

6 
7 
S 

9 
10a 
10b 
10c 
lOd 

10e 

Suisse       .... 

Allemagne 
République déni. 
République féd. 

France      .... 

9 } 332     / 

Belgique  

Pays-Bas  

Espagne     

Liechtenstein    .... 

Monaco  

Maroc         

République Arabe Unie . 

Indonésie  

Tunisie  

Vatican   (Etat  de  la  Cité 
du   —)  

Viet-Nam  

3)   Les   chiffres   entre   parenthèses   se   rapportent   aux   statistiques   de 
1960. 

Total 

920 

541 

437 
109 

55 
3S 
14 
7 
4 
0 
0 
I) 
Ü 

2125 

865 

4S5 

450 3 
QS • 4 
60 5 
33 6 
16 7 
7 8 
2 9 
Ü i 12 
0 ! 13 
1 10 
0 14 

0 11 

2017 
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Nous avons eu 499 demandes de prorogation, contre 616 
en I960. 290 portaient sur des dépôts simples. 209. sur des 
dépôts multiples (394. 222). Les dépôts prolongés provien- 
nent, dans l'ordre décroissant, de la Suisse (194). de la France 
(132). de la République fédérale d'Allemagne (116). de la 
Belgique (29). des Pays-Bas (9). du Liechtenstein (7). de 
l'Espagne (4). du Maroc (3). de la République démocratique 
allemande (2). de Monaco (2) et de la République Arabe 
Unie (1). 

Nous ajoutons, pour compléter nos observations, deux ru- 
briques: celle des transmissions, qui ont été au nombre de 
38 (18). et celle des opérations diverses, qui se sont élevées 
à 12 (20). 

Nous avons publié des textes législatifs ou réglementaires 
provenant de treize pays, dont onze pays unionistes (Alle- 
magne [République fédérale d']. Autriche. Danemark. France. 
Grande-Bretagne, japon. Irlande. Italie. Luxembourg. Nor- 
vège et Yougoslavie) et deux pays non unionistes (Afghanis- 
tan et Koweït). 

Concernant la protection temporaire des droits de pro- 
priété industrielle à une exposition, nous avons reçu 33 avis. 
provenant:  1  d'Irlande. 31  d'Italie et  1   de Yougoslavie. 

En ce qui concerne la protection de ta propriété indus- 
trielle en général, nous signalons la loi yougoslave sur les 
taxes administratives de 1959 (201) 4) et la loi portant modifi- 
cations à cette loi. du 10 juin 1961 (202). Koweït s'est donné 
une loi destinée à réglementer la protection de la propriété 
intellectuelle (175). 

En matière de brevets, nous avons reproduit la loi de la 
République fédérale d*Allemagne sur les brevets, du 9 mai 
1961 (251, 278) et la loi fédérale de Y Autriche, complétant 
et modifiant la loi sur les brevets de 1930 (4). Le Danemark 
s'est donné une législation sur les brevets d'invention secrets 
[loi sur les brevets d'invention secrets (238). ordonnance du 
Ministre du Commerce sur la délivrance des brevets secrets 
aux personnes, etc.. qui n'ont pas leur domicile ou leur siège 
au Danemark (240) et ordonnance du Ministre du Commerce 
concernant les brevets d'invention secrets (240)]. En France. 
est entré en vigueur l'arrêté concernant la délivrance des bre- 
vets spéciaux de médicaments pendant la period«' transitoire 
visée à Particle 26 du décret n" 60-507. du 30 mai 1960 (5). 
Nous avons publié, de la Grande-Bretagne, le règlement con- 
cernant les brevets, de 1958 (23. 51). du Japon, la loi sur le« 
brevets, de 1959 (73. 98. 123. 145) et la loi portant exécution 
de cette loi (150). et. de la Yougoslavie, la loi portant modi- 
fication de la loi sur les taxes administratives, de 1959 (202). 

Parmi les dispositions relatives aux marques, nous men- 
tionnons: la loi fédérale de VAutriche modifiant et complé- 
tant la loi de 1953 sur la protection des marques (21). la loi 
de la Norvège concernant les marques de fabrique (258) et les 
marques collectives (261). et la loi de l'Afghanistan sur les 
marques de commerce (172). 

4) Les chiffres entre parenthèses, se rapportent aux pa^es «le Lu 
Propriété industrielle de l'année 1961. 

En ce qui concerne la protection des dessins et modèles. 
nous signalons la loi autrichienne modifiant et complétant la 
loi de 1953 sur la protection des modèles (22) et l'ordonnance 
du Minister«' fédéral du commerce et de la reconstruction sur 
certaines conditions du dépôt des modèles (53). 

A la page 61. nous avons publié, provenant du Luxem- 
bourg, l'arrêté concernant la protection des appellations 
d'origine pour les vins luxembourgeois et l'arrêté modifiant 
les articles 15.  16. 18 et 28 de la loi du 21 juillet 1909. 

Les Etudes générales publiées dans nos colonm's en 1961 
— à part l'article habituel «L'Union internationale pour la 
protection d«* la propriété industrielle en 1960 (6) — con- 
cernent les problèmes suivants: l'invention en biologie (30). 
la loi soviétique sur les brevets et les marques de fabrique ou 
de commerce (62). l'affaire du < Spanish Champagne (82). 
le problème de l'harmonisation des législations eu matière de 
brevets d'invention (106). la législation sur les brevets en 
matière nucléaire (154. 176). les droits des obtenteurs d'es- 
pèces végétales (165). l'organisation des Bureaux internatio- 
naux réunis pour la protection de la propriété industrielle. 
littéraire et artistique (203). l'emploi simultané de la marque 
(211). le droit de l'inventeur «l'exploiter son invention (289). 
Dans un«* étude, la «ptestioil a été posée «le savoir si l«-s «Iroits 
nationaux de propriété industrielle étaient appelés à dispa- 
raître (133). et dans une autre, l'auteur a étudié les résultats 
des travaux qui doivent aboutir à tin brevet européen (292). 

Sous Nouvelles tliverses, nous avons signalé des mutations, 
dans le poste de direct«'iir «lu Bureau «h- la propriété indus- 
trielle, aux Etats-Unis d'Amérique (96) et au Japon (228). 
Nous avons donné connaissane«' à nos lecteurs «!«• la nouvelle 
réglementation du statut juridwjue du Patentamt allemand, à 
la  page 248. 

Comme d'habitude, notre Revue de jurisprudence a été 
essentiellement faite par nos correspotulants: au Panama 
(11). en Gratul«'-Br«'tagne (36 et 266). au Salvador (69). en 
Autriche (84. 112. 140). à Singapour et en Fédération Ma- 
laise «'t de Bornéo «lu Nord (167). en Afghanistan (185) et 
«•n Yougoslavie (297). 

Nous avons «MI outre publié des «léeisi«uis jmliciaires iso- 
lées provenant «I«' la Belgique (30). de la Suiss«« (82. 264) et 
de la Turquie (105). 

Dans une note néerologiipie. a été évoqué le souvenir du 
regretté M' Thomas Braun (247). 

Notr«- statistique générale «le la propriété industrielle 
pour l'année 1960 est reproduite «lans le numéro de décem- 
bre 1961. aux pages 298 à 300. Nous non» p«Tniettons d'y 
renvoyer le lecteur. 

Un des événements les plus importants de l'année 1962 est 
certainement l'entrée en vigueur, h' 4 janvier, du texte de 
Lisbonne de la Convention d«- Paris pour la prot«'ction de la 
propriété industrielle. Nous nous permettons de renvoyer à 
ce qui a été dit plus haut. 
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En ce qui concerne le calendrier provisoire de travail pour 
1962 du Bureau international pour la protection de la pro- 
priété industrielle, nous signalons ce qui suit: 

Le Bureau permanent du Comité consultatif de L'Union 
de Paris se réunira pour prendre connaissance du rapport 
des trois experts nommés par le Gouvernement de la Confé- 
dération suisse (169). et soumettra à son tour ce rapport au 
Comité consultatif de l'Union de Paris, ce dernier devant 
être convoqué cette année. 

Le Comité d'experts pour la protection internationale des 
caractères typographiques et le Comité d'experts chargé des 
travaux en vue de compléter la classification internationale 
des produits et ties' services auxquels s'appliquent les marques 
de fabrique se réuniront probablement également au cours de 
l'année 1962. 

Conformément à la Résolution prise lors de la Confé- 
rence de La Haye (voir Prop, ind., 1960. p. 240), un comité 
d'experts s'occupera des travaux préparatoires pour établir 
une classification internationale des dessin» ou modèles. 

Le problème de la protection internationale des nouvelles 
de presse sera, lui aussi, étudié par un comité d'experts. 

Comité des instituts nationaux 
des agents en brevets (CINAB) 

Sous-comité de l'intégration des brevets 
(D. A. Was. E. Wicgand. W. P. Williams) 

Premier rapport sur l'institution de brevets fédéraux 

SOMMAIRE 
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Chapitre I - Introduction 

Le présent rapport est le premier d'une série traitant des 
aspects généraux et particuliers du plan dont les Gouverne- 
ments des pays de la Communauté économique européenne 
ont pris l'initiative et qui prévoit la création de droits, com- 
muns ou fédéraux, de propriété industrielle pour un certain 
nombre de pays. 

Le CINAB souhaite contribuer à l'heureux aboutissement 
de ce plan en l'étudiant sous ses divers aspects; il a nommé 
à cette fin des sous-comités qui sont chargés de l'examen des 
problèmes soulevés par l'application du plan, et qui rédige- 
ront des rapports contenant leurs conclusions. 

Voici donc le premier rapport sur les brevets, préparé 
par le Sous-comité de l'intégration des brevets: ce rapport a 
fait l'objet d'une discussion approfondie lors des réunions 
du CINAB. 

On a jugé plus approprié, pour un programme de cette 
envergure, de procéder, en ce qui concerne les études et les 
rapports, par étapes successives en partant des problèmes 
généraux pour aboutir progressivement aux questions parti- 
culières. 

Il a été tenu dûment compte des conclusions de la Con- 
férence des Secrétaires d'Etat, du 19 décembre 1960. dans la 
mesure où elles ont été publiées, ainsi que du fait que les 
Gouvernements qu'ils représentaient se sont ralliés auxdites 
conclusions. Ce sont ces renseignements qui. joints à des con- 
sidérations d'ordre juridique, commercial et organisationnel. 
ont constitué la base de ces études. 

Chapitre II - Comment aborder le problème 

Sachant que le CINAB appuie entièrement le principe de 
l'institution d'un brevet commun pour un certain nombre de 
pays, le Sous-comité souligne les point suivants. 

i) L'avantage que présenterait pour les inventeurs des pays 
participants l'extension d'un seul brevet à un vaste ter- 
ritoire. 

ii)  Le désir général d'aboutir à une plus grande uniformité 
en   matière   de   protection   par  brevet   dans   un   certain 
nombre de pays. 

iii)  L'avantage  qu'offrirait,   pour  les   administrations  natio- 
nales et le public,  la diminution de l'actuelle multipli- 
cité des brevets nationaux correspondants. 

iv) L'avantage qu'il y aurait, pour l'économie des pays dési- 
reux d'intégrer leur vie économique et pour l'industrie 
de  ces  pays,  à  disposer d'un brevet  «unitaire»  dans le 
territoire économiquement intégré. 

Toutefois, en admettant ce principe, il convient de ne pas 
oublier toutes les difficultés qu'implique la mise sur pied d'un 
régime commun et les dangers que présenteraient pour ce 
régime des solutions de compromis, élaborées dans l'intention 
de ménager les traditions des pays participants, et qui fausse- 
raient les objectifs fondamentaux d'un système de brevet 
fédéral. 

On a donc estimé que le futur régime devait être établi 
sur des bases nouvelles, et ne pas constituer simplement un 
compromis entre les systèmes en vigueur. Autrement dit, l'in- 
tégration doit l'emporter sur l'harmonisation. Si l'on veut 
assurer le succès futur du système fédéral, il est indispensa- 
ble, estime-t-on, que les inventeurs, dans chacun des pays 
participants, aient avantage à acquérir des brevets fédéraux 
plutôt que des brevets nationaux. Il faut, pour cela, que le 
système fédéral vise à assurer au breveté la meilleure pro- 
tection possible; or, ce ne peut être le cas que si les droits 
fondamentaux de ce breveté ne sont pas affectés par des so- 
lutions de compromis. 

Il convient de remarquer que cet «objectif maximum» est 
particulièrement important en ce qui concerne la définition 
de la brevetabilité, au sens le plus large du terme, y compris 
les  interdictions  portant sur les  catégories  d'inventions  qui 
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seraient exclues de la protection par brevet. Cette question 
sera examinée plus en détail par la suite. 

Chapitre III - Problèmes généraux 

A. Coexistence 
Par coexistence, il y a lieu d'entendre la coexistence d'un 

système de brevet fédéral avec les systèmes actuellement en 
vigueur dans les divers pays. La question de savoir si un titu- 
laire de brevet peut obtenir indépendamment un brevet fédé- 
ral et des brevets nationaux pour une seule et même inven- 
tion est considérée comme un problème particulier et diffé- 
rent qui sera traité dans un rapport ultérieur. 

Les arguments  en  faveur de la  coexistence  sont les  sui- 
vants: 

i)  Considération   d'ordre   général:   grâce   au   maintien   des 
systèmes  nationaux,  les  pays  participants  peuvent con- 
tinuer à remplir les obligations qui découlent pour eux 
de la Convention de Paris et Ton peut obtenir une plus 
grande souplesse en ce qui concerne l'élaboration de la 
convention spéciale  instituant  le système  du  brevet fé- 
déral. 

U) La   coexistence   permet   un   développement   graduel   du 
système, dont les effets seront admis plus facilement si 
le  système  arrive  à  maturité  parallèlement  à   l'acquisi- 
tion d'une expérience de plus en plus grande de ces inci- 
dences  pratiques,  et  il  ne  faut  pas  oublier que.  même 
dans une union économique intégrée, la protection  «lo- 
cale» demeurera une nécessité. 

Ui)  Il y a lieu de tenir compte de l'impossibilité virtuelle de 
mettre sur pied une administration fédérale qui pourrait 
assumer   immédiatement   les   responsabilités   incombant 
actuellement à toutes les administrations nationales. 

h>) La coexistence permettra aux pays de devenir partie à 
la convention spéciale, même s'ils ne sont pas disposés à 
sacrifier leur propre système national. 

L'argument opposé à cette coexistence est le suivant: aussi 
longtemps qu'elle restera en vigueur, elle empêchera d'attein- 
dre les objectifs énoncés dans le chapitre IL 

Compte tenu de ces arguments, nous estimons que la con- 
vention spéciale devrait être fondée sur le principe de la co- 
existence, mais qu'il conviendrait de veiller à ce qu'aucun 
pays participant ne soit contraint de maintenir son propre 
régime national. 

H.  Obtention du brevet fédéral 

Si  l'on considère comme admis le principe  de la coexis- 
tence, la question se pose de savoir quels sont les requérants 
qui devront être autorisés à bénéficier du nouveau système. 
Les possibilités suivantes se présentent: 

Le brevet fédéral peut être: 
i)  accessible à tous; ou 
ii) accessible uniquement aux personnes résidant ou établies 

dans les pays participants; ou 
iii)  accessible  uniquement  aux  personnes  répondant  à  cer- 

taines conditions particulières concernant: 
a)   le lieu où l'invention a été faite, ou 

b)   le lieu  où a été déposée la première demande affé- 
rente à cette invention. 

Les arguments contre la première variante, qui sont nom- 
breux et sérieux, sont les suivants: 

a) Les pays participants instituent un système fédéral 
parce que leur économie en bénéficiera. Tant que le principe 
de la coexistence est maintenu, il semble contraire à l'objec- 
tif essentiel du système de ne pas limiter l'obtention de ce 
brevet aux requérants qui sont cil relations étroites et spé- 
ciales avec les pays participants. 

b) Les motifs incitant à une telle participation disparaî- 
traient si les personnes des pays non-participants avaient plei- 
nement accès au système fédéral et bénéficieraient de tous 
ses avantages. 

c) Une forte proportion des inventions originaires des 
pays non-participants et pour lesquelles nue protection est 
recherchée dans un ou plusieurs des pays participants sui- 
vraient cette nouvelle voie. Il pourrait en résulter au début, 
pour l'administration fédérale, un surcroît de travail repré- 
sentant environ 10 000 demandes par an et il serait très im- 
probable qu'elle puisse s'acquitter convenablement de cette 
tâche. 

d) L'industrie du «territoire fédéral se trouverait vrai- 
semblablement handicapée par une augmentation soudaine 
et considérable des droits de brevet «importés». 

e) Plus le système s'étendrait aux personnes d'autres pays, 
plus grande serait la diversité des types de descriptions 
que l'administration fédérale aurait à examiner et plus grande 
aussi serait la diffuculté d'élaborer une législation et des rè- 
glements d'exécution appropriés. 

Toutefois, les restrictions qui figurent dans la seconde va- 
riante présentent, peut-on dire, les inconvénients suivants: 

f) Une réaction de la part de l'étranger contre toute 
forme de politique exclusive rappelant le  •closed shop». 

g) L'impossibilité de se débarrasser des systèmes natio- 
naux actuels, même dans le cadre de la Communauté écono- 
mique européenne. II est évident que tous les pays partici- 
pants seraient obligés de maintenir leur propre système na- 
tional (même si. pour d'autres raisons, ils ne désiraient pas 
le faire), afin d'être en mesure de pourvoir aux demandes 
émanant de pays non-participants. 

h) Il y aurait une réduction moindre du volume de tra- 
vail incombant aux bureaux nationaux des brevets, en raison 
du maintien de la multiplicité des brevets. 

i) Une politique restrictive risquerait de se révéler inu- 
tile, étant donné qu'il pourrait arriver que le dépôt d'une 
demande émanant de l'étranger soit effectué par l'intermé- 
diaire d'une entreprise associée, sise dans l'un des pays par- 
ticipants, même si cette entreprise était simplement une so- 
ciété holding en matière de brevets. 

Les inconvénients de la première variante l'emportent 
sensiblement, estime-t-on, sur ceux de la deuxième variante 
et il serait dangereux d'adopter la première, notamment au 
début du douveau système. Toutefois, il ne faut pas perdre 
de vue que la deuxième variante présente également des 
inconvénients, et risquerait de faire l'objet de certaines con- 
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testations en ce qui concerne sa compatibilité avec l'article 2 
de la Convention de Paris. 

On devrait donc s'efforcer de trouver une autre méthode 
d'approche qui éliminerait, dans toute la nu-sure du possible, 
les inconvénients précités, et c'est pourquoi la troisième va- 
riante a été proposée. 

Cette troisième variante semble permettre de remédier à 
tous les inconvénients des précédentes, sauf ceux des deux 
points g) et h) qu'il faut se résigner, bon gré mal gré. à ac- 
cepter au moment de l'introduction du nouveau système. 

Quant aux deux conditions alternatives indiquées à pro- 
pos de cette troisième variante, elles appellent les observa- 
tions suivantes. 

Celle qui a trait au lieu où l'invention a été faite — lieu 
qui serait manifestement situé dans l'un des pays participants 
— paraît tout à fait conforme à l'objectif principal spécifié 
plus haut sous a). Mais, en ce qui concerne ce critière. la 
preuve serait parfois, croit-on, pratiquement difficile à four- 
nir, dans le cas où une simple déclaration d'origine ne serait 
pas jugée suffisante. En outre, si l'inventeur procède à »me 
invention pendant un séjour à l'étranger, cela l'empêche- 
rait-il d'obtenir un brevet fédéral? Enfin, quel effet auraient 
les conséquences d'une déclaration inexacte ou de mauvaise 
foi? Il semble (pie l'adoption de ce système entraînerait des 
complications qu'il conviendrait, si possible, d'éviter. 

Il ressort de ce qui précède (pie la solution la plus ingé- 
nieuse et la plus réaliste de ce problème consisterait à res- 
treindre l'obtention du brevet aux personnes qui ont déposé 
leur première demande, concernant une invention quelcon- 
que, dans l'un des pays participants. 

Cette  solution  présenterait,  en  outre,  les  avantages  sui- 
vants: 

i) Le requérant bénéficierait  de la  période prévue  par la 
convention avant d'engager les frais supplémentaires af- 
férents à une demande de brevet fédéral. En fait, tous 
les  avantages  du  plan  appelé  «plan  CINAB»  («CNIPA 
Plan») se trouveraient ici réunis (cf. chapitre IV A). 

ii) Le  délai  d'examen en vue du  «filtrage»  des inventions 
pouvant intéresser la «défense nationale» serait échu au 
moment où devrait être effectué le dépôt fédéral. 

iii)  Il serait plus facile de résoudre la question de la relation 
qui devrait exister entre une demande de brevet fédéral 
et   la   (ou  les)   demande(s)   correspondante (s)   de brevet 
national présentées par le même requérant pour la même 
invention. 

La solution susindiquée permettrait même de faire 
disparaître la première demande de brevet national, ou 
les brevets accordés à la suite de telles demandes, si, 
pour des raisons de politique générale, il était décidé que 
la même invention d'un même inventeur ne pourrait pas 
faire simultanément l'objet d'un brevet national et d'un 
brevet fédéral. 

C.  Indivisibilité et identité de protection 

La question se pose de savoir si le brevet fédéral devrait 
constituer un instrument unique et indivisible garantissant 
une protection identique dans tous les pays participants ou si, 
^près avoir été accordé, il devrait se subdiviser en un certain 

nombre de brevets individuels valables, respectivement, dans 
chacun des pays participants. La réponse à cette question a 
d'autres implications, notamment en ce qui concerne la juri- 
diction. 

L'indivisibilité suppose que le brevet peut exister seule- 
ment comme un tout et qu'il prend fin ou devient nul dans 
son intégralité, soit pour cause de non-versement des taxes 
annuelles, soit à la suite d'une procédure en annulation. 

L'identité de protection présuppose l'indivisibilité; elle 
implique que l'interprétation de la loi fédérale sur les brevets 
est soumise à une juridiction fédérale ou. en d'autres termes, 
que les points de droit soulevés lors d'une procédure en con- 
trefaçon sont soumis au Tribunal fédéral et, de plus, que la 
validité et l'étendue de la protection dépendent de décisions 
fédérales. 

Nous estimons toutefois que cette question, qui est d'une 
importance primordiale, doit être traitée à part et ne devrait 
pas faire obstacle à l'adoption du principe qui convient le 
mieux. 

Il semble donc que l'indivisibilité et l'identité de protec- 
tion soient indispensables pour atteindre les objectifs essen- 
tiels du système de brevet fédéral. Cependant, il ne faut pas 
perdre de vue les difficultés d'une adoption soudaine du prin- 
cipe de l'identité de protection et il n'y aurait donc pas d'ob- 
jection à ce que l'on s'écarte de ce principe pendant une pé- 
riode de transition — par exemple le laps de temps qui 
s'écoulera avant que les barrières douanières entre les pays 
de la CEE aient virtuellement disparu. Nous estimons que 
l'adoption du principe d'indivisibilité ne se heurte pas à des 
difficultés qui justifieraient des exceptions transitoires. 

On peut envisager, notamment, que la juridiction inter- 
nationale ne saurait avoir un plein effet avant la fin d'une 
période transitoire. En outre, on pourrait stipuler, en ce qui 
concerne les restrictions portant sur la brevetabilité, que les 
dispositions de la loi fédérale ne deviendront applicables 
qu'après une période transitoire. Celle-ci laisserait du temps 
pour l'adoption commune d'une définition acceptable de la 
brevetabilité, ainsi que pour l'harmonisation des législations 
nationales à cet égard. 

Le principe de l'indivisibilité et de l'identité de protec- 
tion exige l'institution, par la convention, d'une loi. portant 
sur la procédure et sur le fond, qui devrait être applicable 
dès le début. La convention devrait alors préciser de façon 
très nette les dérogations au principe de l'identité de pro- 
tection qui seraient admises pendant une période transitoire. 

Chapitre IV -  Problèmes particuliers 

A. Dépôt 

Deux possibilités peuvent être envisagées: le dépôt direct 
et le dépôt indirect. Le dépôt direct s'entend d'une demande 
déposée initialement auprès du Bureau fédéral, tandis que le 
dépôt indirect s'entend d'une demande déposée initialement 
ailleurs, à titre de démarche préparatoire. 

Il convient de mentionner ici la proposition présentée par 
le CINAB sous le titre «CINAB - Plan relatif à une procédure 
internationale visant les demandes de brevet» (CNIPA - Plan 
jor International Patent Application Procedure), et qui a été 
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publié, en avril 1959. dans Industrial Property Quarterly et 
dans La Propriété industrielle; cette proposition a été utilisée 
dans la rédaction de la convention spéciale par la commission 
dite «Committee of Directors of Examining Patent Offices» 
(Commission des directeurs des Bureaux d'examen des bre- 
vets) et appelés aussi «Groupe de Vienne». Ce qui a été dit 
dans la position du CINAB à propos de l'intérêt que présen- 
terait le dépôt indirect selon les systèmes nationaux de brevet 
et, par voie de corollaire, à propos de la collaboration entre 
les bureaux nationaux est également applicable en ce qui con- 
cerne le dépôt des demandes de brevet fédéral. 

Nous suggérerions donc que les dispositions essentielles 
contenues dans la proposition du CINAB devraient être 
adoptées dans le projet de système fédéral. Il s'agirait des 
dispositions suivantes: 

i) Toute personne ayant effectué un «premier dépôt» dans 
un pays participant serait eu droit, pendant l'année de 
priorité, de déposer auprès du bureau en question une 
déclaration à l'effet qu'elle désire être considéré«' 
comme ayant déposé une demande correspondante de 
brevet fédéral. 

ii) Le Bureau national devrait, à cet égard, agir en qualité 
de bureau affilié du Bureau fédéral. 

Hi) La   déclaration   devrait   spécifier   le(s)   numéro(s)   du 
(des)   premier(s)   dépôt(s)   pertinent(s)   ainsi  que   le(s) 
titre(s) et les nom et domicile élu du requérant. 

iv) La  déclaration  serait  accompagnée   du  montant  d'une 
taxe modique. 

v) Le bureau affilié transmettra la déclaration au Bureau 
fédéral, eu précisant la (les) classification(s) attribuée (s) 

par le Bureau national an(x) premier(s) dépôt(s). 
vi) Le Bureau fédéral peut exiger l'exécution complète des 

formalités afférentes à la demande dans un délai de 
trois mois à compter de la date de cette demande. Faute 
de quoi, ou si les formalités ne sont pas achevées dans 
un délai de six mois à compter de la fin de l'année de 
priorité, la demande deviendra nulle et non avenue. 

VU) L'exécution complète des formalités afférentes à la de- 
mande comprend le dépôt des copies autorisées de 
toutes décisions officielles communiquées par le Bureau 

national, pendant l'année de priorité, prolongée d'un 
délai raisonnable. En tout temps, le requérant est tenu, 

s'il y est invité, de remettre les copies reçues par la 
suite. 

viii) Si au moment de l'achèvement des formalités afférentes 

à une demande de brevet fédéral, la portée d'une re- 
vendication quelconque est étendue au-delà de ce qui 
était prévu dans le(s) premier(s) dépôt (s), c'est la date 
du dépôt effectif qui sera considérée comme valable. 

B. Examen 

Les brevets fédéraux, en raison de leur importance parti- 
culière, devraient offrir, prima facie, une garantie suffisante 

de validité, dans l'intérêt du breveté comme dans celui du pu- 
blic. Il est donc jugé indispensable de procéder à un examen 
préalable avant l'octroi du brevet. 

Pour des raisons pratiques et d'économie, il est admis que 

l'examen complet  pourrait être différé,  afin qu'il soit  ainsi 

possible de tirer parti de la ••> mortalité» inévitable d'un cer- 
tain nombre d'inventions. Toutefois, pour éviter de mettre à 
la charge du public les recherches relatives à une invention, 
nous estimons qu'il serait nécessaire de procéder à un examen 
officiel du caractère de nouveauté de l'invention avant que 
le puhlic ne se trouve placé, par une publication officielle, en 
présence d'une éventuelle revendication de droits exclusifs 
sur cette invention. 

Cette solution comporterait la délivrance d'une sorte de 
brevet provisoire, constitué par la publication de la demande, 
après examen des formalités nécessaires et recherche des 
techniques et des procédés pertinents utilisés antérieurement. 
(Le droit qui serait conféré au titulaire par tel brevet provi- 
soire sera étudié dans un rapport ultérieur.) 

Un examen complet ne serait alors effectué que sur la 
demande o\\i requérant ou d'une tierce partie intéressée. 

C. Objet de l'invention 
(Erfindungshölie. degré de nouveauté de l'invention) 

Avec l'institution de brevets provisoires . on peut pré- 
sumer (pie l'examen définitif ne sera demandé (pie pour les 
inventions les plus importantes. Les brevets définitifs exige- 
ront donc le maximum de certitude et de précision, au point 

de vue juridique. Il s'ensuit (pie l'examen final devrait s'éten- 
dre à l'objet de l'invention. 

Il ne s'agirait pas toutefois d'essayer de définir ce qui de- 

vrait constituer cet objet (cela paraît inutile) ni d'énumérer 
un certain nombre de conditions (cela ne fournirait, en fin 
de compte, (pie quelques exemples de cas où un tel objet est 

ou pourrait être présent). Une enumeration de ce genre est 
dangereuse. Cette question ne peut être bien comprise par un 
raisonnement à priori: elle devrait être laissée à une appré- 
ciation découlant de la jurisprudence qui s'établira en ma- 
tière de brevet fédéral. 

/).  Opposition 

En vue d'assurer le maximum de certitude et de précision 
sur le plan juridique, ce qui est certainement souhaitable, la 
délivrance d'un brevet définitif devrait être subordonnée à 

la possibilité d'une intervention publique. 
Etant donné l'ajournement de l'examen complet, dû à la 

création, probablement inévitable, de brevets provisoires, une 
opposition formulée après l'acceptation définitive mais avant 
la délivrance du brevet pourrait causer indûment au requé- 
rant un préjudice, en raison du retard ainsi apporté à la dé- 

livrance du brevet, notamment lorsqu'une opposition vexa- 
toire ou non fondée devrait être réfutée en recourant à une 
longue procédure. Cette considération est d'autant plus im- 

portante (pie la durée du brevet fédéral sera probablement 
calculée ;i partir du dépôt de la demande, et que le temps 
consacré à une procédure d'opposition constituera, pour le 

requérant, une perte effective sans compensation raisonnable. 
D'un autre côté, rétablissement d une corrélation entre 

l'examen final et la procédure d'opposition soulève certains 
problèmes: ou bien il s agit d'un plein droit d'opposition don- 
nant lieu à une procédure entre les parties intéressées, ce qui 

prend du temps et se révèle assez compliqué, ou bien l'oppo- 
sition est réduite à un droit de protestation suivi d'une pro- 
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cédure unilatérale sur requête (ex parte), ce qui n'est pas 
entièrement satisfaisant pour l'opposant et risque même de 
l'obliger, dans bien des cas. à recourir à un procès devant 
un tribunal. 

Nonobstant  les difficultés qui se présentent à cet égard, 
nous estimons que le système adopté devrait: 

i)  permettre l'intervention de tierces parties en ce cpii con- 
cerne la délivrance des brevets fédéraux; 

ii)  protéger le requérant contre toute tentative délibérée de 
faire  obstacle  à  ses  efforts   visant  à  obtenir,   en  temps 
utile, la protection nécessaire: 

iii)  ne pas compliquer indûment les procédures et formali- 
tés requises, et 

ii)  ne pas entraîner de frais excessifs. 
Pour trouver le meilleur compromis, il conviendrait de 

tenir compte des points suivants: 
a) La subdivision de l'examen en deux étapes — d'abord, 

un examen formel aboutissant à la délivrance d'un brevet 
provisoire sur publication des documents et. ensuite, un exa- 
men complet aboutissant à la délivrance, avec ou sans amen- 
dement, ou au refus du brevet — permettra, dès le début, aux 
parties intéressées de prendre connaissance de la nature gé- 
nérale de l'invention faisant l'objet d'une demande de pro- 
tection et leur offrira, tout au moins, la possibilité de sou- 
mettre au Bureau fédéral des renseignements et des argu- 
ments dont celui-ci pourrait tenir compte lors de la seconde 
étape de l'examen. 

b) Qu'un brevet provisoire crée ou non un droit exclusif 
quelconque, il n'est guère concevable que le titulaire du bre- 
vet soit habilité à engager une procédure en contrefaçon uni- 
quement sur cette base. Un examen complet aboutissant à la 
délivrance du brevet et à la vérification de la portée de la 
revendication serait nécessaire, à la requête du demandeur 
et/ou à la requête du défendeur. Ce dernier aurait sans aucun 
doute l'occasion de présenter des renseignements ou des ar- 
guments, tout en n'étant pas obligatoirement partie à la pro- 
cédure d'examen complet. 

c) Si les points a) et b) constituent des prémisses exactes, 
la tierce partie intéressée peut toutefois se trouver encore 
lésée si la délivrance du brevet définitif par le Bureau fédéral 
lui semble injustifiée. 

d) Alors se pose nettement la question suivante: la tierce 
partie ainsi lésée devrait-elle être en mesure de retarder la 
délivrance du brevet définitif par le moyen d'une procédure 
formelle d opposition, et. ainsi, de retarder encore davantage 
la procédure en contrefaçon, ou bien la délivrance du brevet 
définitif devrait-elle avoir lieu, en laissant à la partie lésée, 
qu'elle ait été ou non attaquée par la personne qui reçoit le 
brevet, la faculté de chercher à obtenir l'annulation dudit 
brevet? 

e) La réponse à la question posée sous d) est surtout une 
affaire d'équilibre entre la commodité et l'équité, et cet équi- 
libre, en ce qui concerne la partie lésée, dépend de la nature 
de l'action en annulation qu'il lui faudrait engager si elle 
était privée de l'occasion de s'opposer, dans toute la mesure 
possible, à la délivrance du brevet définitif. 

j) Pour ce qui est du point e), il nous semble utile d'en- 
visager la  possibilité  d'introduire  l'action en  annulation de- 

vant le Bureau fédéral, après la délivrance du brevet. Une 
telle action est possible dans le Royaume-Uni et elle est habi- 
tuellement désignée sous le nom d'^opposition retardée» 
fbelated opposition). Elle est. en substance, analogue à la 
procédure d'opposition avant la délivrance du brevet; elle 
est moins coûteuse et plus simple (prune procédure d'annula- 
tion devant un tribunal et elle pourrait donner lieu à une 
décision rapide de la part du Bureau fédéral. 

g) Bien entendu, une personne ayant, sans succès, engagé 
à l'encontre d'un brevet une < procédure d'opposition retar- 
dée» ne serait pas empêchée d'engager, finalement, une pro- 
cédure complète en annulation devant un tribunal. 

E.  Agents en brevets 

Selon nous, la profession d'agent en brevets répond à un 
double but: 

i)  conseiller,   aider  et   représenter  un   requérant   et   toute 
autre   partie  intéressée,   en  vue  d'obtenir  pour  eux  les 
résultats les plus favorables: 

ii)  aider le Bureau des brevets en assurant une action effi- 
cace, à l'échelon des experts. 

Il ne paraît pas faire d«' doute que ee^ fonctions seront 
encore plus indispensables dans le nouveau système qu'elles 
ne le sont présentement. L'accomplissement des formalités 
par l'inventeur lui-même imposerait au Bureau fédéral une 
lourde charge et les risques, pour un requérant non assisté 
par un agent en brevets, seraient graves. Cette considération 
a encore plus de poids si une sorte d'«examen différé» est 
adopté, étant donné que la rédaction du mémoire descriptif 
devrait permettre de poursuivre les recherches concernant le 
caractère de nouveauté de l'invention, et (pie la publication 
du brevet provisoire restreindrait, en une certaine mesure, 
l'étendue de la protection définitive qui pourrait être obtenue 
après l'examen complet. 

Nous sommes donc d'avis que l'entremise d'un agent en 
brevets qualifié est absolument nécessaire. 

Chapitre V - Résumé 

Les objectifs visés sont les suivants: 
i)  L'institution d'un système de brevet fédéral. 

ii) Les particularités des systèmes nationaux  existants  ne 
devraient   pas   faire   obstacle   au   système  fédéral   mais 
devraient tendre, au contraire, à assurer, au breveté, la 
meilleure protection possible, qui soit compatible avec 
l'intérêt public. 

Üi) Le système de brevet fédéral coexisterait avec les sys- 
tèmes de brevets nationaux. 

iv)  L'accès au  système fédéral serait  limité,  du  moins  au 
début, aux personnes qui auraient déposé une première 
demande de brevet national dans  un pays participant. 

v) Le brevet fédéral serait indivisible et offrirait une pro- 
tection identique dans  tous les pays participants  (sous 
réserve,  en   cas  de   nécessité,   de   certaines  exceptions, 
dûment spécifiées, pendant une période transitoire dé- 
terminée), et. par conséquent, il serait régi par une loi 
et  par  un   règlement  d'application  ayant  un caractère 
fédéral. 
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vi) Un système de dépôt indirect fonctionnerait par l'inter- 
médiaire de «bureaux affiliés» installés dans les bureaux 
nationaux où le «premier dépôt» pertinent aurait été 
effectué dans un pays participant. 

vii) La protection intégrale ne serait obtenue qu'après un 
examen complet (un brevet provisoire serait acceptable 
après une procédure de recherche appropriée). 

viii) L'examen complet s'étendrait à l'objet de l'invention 
(Erfindungshöhe, degré de nouveauté de l'invention). 

ix) Il y aurait lieu d'adopter un système d'intervention pu- 
blique qui. tout en protégeant le domaine public contre 
des revendications injustifiées, ne retarderait pas indû- 
ment la délivrance du brevet. 

x) Il y aurait lieu de prévoir l'entremise d'agents en bre- 
vets dûment qualifiés, afin d'assurer un fonctionnement 
efficace et sans heurts du régime du brevet fédéral. 

Les Traités du Marché commun 
concernant les brevets 

et les marques de fabrique ou de commerce 
seront-ils « ouverts » ou « fermés » ? 

Par Stephen P. I.ADAS. New York 

Comme on le sait, les Gouvernements des pays membres 
du Marché commun préparent, par l'intermédiaire de leurs 
propres experts, des Conventions portant sur la création de 
brevets et de marques de fabrique ou de commerce du Marché 
commun. Ces projets sont encore entourés d'une atmosphère 
très dense de secret officiel. Toutefois, cette atmosphère s'est 
quelque peu dissipée, à certains égards, par suite de plusieurs 
déclarations officielles ou d'allocutions prononcées devant 
divers groupes intéressés. 

Mon intention n'est pas d'examiner ici ces projets dans 
leur ensemble. Il est permis de formuler certaines réserves 
({liant à l'opportunité de tentatives visant à la création de 
brevets ou de marques du Marché commun avant l'harmoni- 
sation des différentes législations des pays membres. On peut 
se demander si le Conseil de l'Europe n'a pas suivi une poli- 
tique plus avisée et de caractère plus pratique en recourant à 
la conclusion de traités aboutissant à une harmonisation gra- 
duelle, sur divers points particuliers, des lois concernant les 
brevets. On peut également se demander pourquoi l'on songe 
à créer des marques du Marché commun alors qu'il existe un 
enregistrement international des marques de fabrique ou de 
commerce en vertu de l'Arrangement de Madrid, auquel sont 
parties les six pays du Marché commun. 

L'unification du système des brevets dans les limites du 
Marché commun serait, est-il affirmé, une nécessité par suite 
de la multiplication des inventions et. aussi, par suite des dif- 
ficultés rencontrées dans le fonctionnement des bureaux na- 
tionaux des brevets en raison de l'impossibilité de trouver et 
de conserver un personnel capable de faire face au surcroît 
de travail ainsi imposé. Mais ce problème n'aurait-il pas pu 
être résolu d'autre façon, par exemple en procédant aux re- 

cherches dans un seul bureau des brevets ou dans un bureau 
central? 

Selon une opinion assez courante, on assiste à la naissance, 
non seulement d'un Marché commun, niais encore dune vie 
économique et politique commune. La production industrielle 
de masse remplace actuellement en Europe le système qui 
prévalait avant la guerre. La main-d'œuvre se déplace libre- 
ment d'un pays à l'autre. Les échanges commerciaux sont en 
train de créer l'une des zones les plus productives du monde. 
Cela exige un certain degré d'intégration politique; or. l'uni- 
fication des législations peut faciliter une telle évolution, sur 
le plan politique, et permettre de supprimer les dangers et les 
entraves dus à un nationalisme échappant à tout contrôle. La 
propriété industrielle se prête à une unification de ce genre. 
Mais cet objectif est-il atteint si la législation nationale con- 
tinue d'exister, dans un même domaine, aux côtés d'une légis- 
lation supra-nationale? 

Je me propose, toutefois, de ne traiter qu'une seule ques- 
tion — celle de l'accessibilité aux Conventions proposées pour 
le Marché commun. Cette accessibilité doit-elle être limitée 
aux ressortissants des pays membres, ou doit-elle aussi s'éten- 
dre aux ressortissants de pays non membres et, notamment, à 
toutes les personnes bénéficiant des dispositions de la Con- 
vention internationale de Paris? 

Il est évident que. si les pays du Marché commun devaient 
fermer leurs bureaux nationaux des brevets et mettre un 
terme aux formalités nationales de dépôt des demandes de 
brevets et de marques, il leur faudrait, bien entendu, faire 
bénéficier des traités du Marché commun tous les ressortis- 
sants des pays parties à la Convention de Paris. La clause du 
traitement national de la Convention de Paris rendrait ladite 
mesure inévitable. Cette situation devrait-elle se trouver mo- 
difiée par le fait que les membres du Marché commun con- 
serveraient leur bureau des brevets et leur législation natio- 
nale? 

Il convient de remarquer, en premier lieu, que l'objet 
essentiel de l'adoption de brevets et de marques du Marché 
commun est de créer des droits uniques et unitaires pour 
l'ensemble ^u territoire du Marché commun et d'abolir les 
frontières privées, établies par les droits nationaux dans les 
pays membres, qui peuvent entraver le libre mouvement des 
marchandises et des services dans toute l'étendue du Marché 
commun. Est-ce que l'on ne risquerait pas de manquer le but 
presque totalement en refusant aux étrangers le droit d'ob- 
tenir des brevets et des marques du Marché commun? 

Personne n'ignore (pie. clans beaucoup de pays du Marché 
commun, soixante (60) à quatre-vingt (80) pour cent des de- 
mandes de brevet sont déposées par des étrangers. Même en 
supposant (pie ce pourcentage comprenne les brevets deman- 
dés, dans chacun des pays membres, par les ressortissants des 
autres pays du Marché commun, il n'en reste pas moins qu'un 
nombre important de brevets sont déposés par des ressortis- 
sants de pays non membres. Ainsi donc — si elles n'étaient 
pas autorisées à demander des brevets du Marché commun — 
des personnes étrangères au Marché continueraient de dépo- 
ser des demandes de brevets dans chacun des pays membres, 
en créant ainsi des frontières privées qui entraveraient la cir- 
culation des marchandises. 
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Ceux qui préconisent que l'accessibilité aux brevets et 
marques du Marché commun soit limitée aux ressortissants des 
pays appartenant à ce Marché fout valoir plusieurs arguments 
à l'appui de leur thèse. Examinons ces arguments. (Pour plus 
de commodité, je ne parlerai que des brevets, mais, naturelle- 
ment, les mêmes considérations s'appliquent également aux 
marques de fabrique ou de commerce.) 

En premier lieu, un argument juridique est avancé, selon 
lequel les pays membres du Marché commun sont en train de 
créer, pour les brevets, un régime supra-national et aban- 
donnent une partie de leur souveraineté en s'eugageant à au- 
toriser que des brevets soient délivrés par des autorités supra- 
nationales et reconnus valables. Dans ces conditions, on ne 
saurait espérer, est-il dit, que ces pays renoncent à leurs 
droits souverains en faveur d'un ressortissant d'un pays non 
membre. 

Cet argument ne résiste pas à l'analyse. Ue ressortissant 
d'un pays non membre accepterait, lui aussi, la juridiction 
d'une autorité supra-nationale plutôt que celle des autorités 
nationales de chaque pays membre. Si les pays membres abo- 
lissaient leur bureau national des brevets et ne conservaient 
qu'un Bureau européen des brevets, ils seraient nécessaire- 
ment amenés à reconnaître aux étrangers le droit de s'adres- 
ser à ce Bureau européen. Que devient, dans ce cas, l'argu- 
ment juridique formulé plus haut? En quoi la décision de con- 
server également, à titre provisoire, les bureaux nationaux 
des brevets devrait-elle changer la situation juridique? 

En deuxième lieu, on invoque une raison d'ordre politi- 
que. Si. dit-on. les ressortissants de pays non membres pou- 
vaient demander l'octroi de brevets du Marché commun, ces 
pays ne seraient nullement incités à adhérer à la Convention 
du Marché commun. 

Cet argument n'est pas non plus convaincant. Un pays non 
membre peut adhérer à cette Convention pour les mêmes rai- 
sons que les pays du Marché commun, c'est-à-dire dans le dé- 
sir de créer un système universel de brevets et de décharger 
son propre bureau des brevets du surcroît de travail occa- 
sionné par l'examen d'un grand nombre de nouvelles inven- 
tions, tant nationales qu'étrangères. La création de brevets 
du Marché commun est préconisée dans l'intérêt de ce Mar- 
ché; or, cet intérêt existe — que d'autres pays y adhèrent ou 
non. 

Lors de sa récente allocution devant la Chambre de com- 
merce internationale, le 24 novembre 1961, M. Finniss a cité 
l'exemple de la Convention panaméricaine de Buenos-Aires 
de 1910, qui, a-t-il déclaré, n'est accessible qu'aux ressortis- 
sants des Républiques américaines. Cela n'est pas tout à fait 
exact. La Convention panaméricaine de 1910 n'est pas limitée 
aux ressortissants des pays signataires. «Toute personne» qui 
obtient un brevet dans l'un des pays signataires bénéficie des 
dispositions de la Convention (voir Ladas, The International 
Protection of Industrial Property, p. 770). 

De plus, il y a une grande différence entre l'année 1910 
et l'année 1961. Les raisons qui poussent aujourd'hui les Gou- 
vernements à unifier leur législation et leurs procédures et à 
autoriser une centralisation du dépôt des demandes n'exis- 
taient pas en 1910. 

En troisième lieu, on invoque un argument d'ordre éco- 
nomique. On fait valoir que l'organisation et le fonctionne- 
ment d'institutions internationales, telles qu'un Bureau euro- 
péen des brevets et une Cour européenne, entraîneront des 
dépenses élevées et qu'il ne serait pas normal de permettre 
aux pays qui ne participent pas à ces dépenses de bénéficier 
des avantages du système. Cet argument n'est pas non plus 
convaincant. Beaucoup d'autres institutions sont créées par 
le Marché commun, dont les services seront nécessairement 
à la disposition des étrangers. En outre, il devrait être possi- 
ble de faire payer par les ressortissants des pays non mem- 
bres des taxes plus élevées, en ce qui concerne les brevets du 
Marché commun, que celles qui seraient imposées aux ressor- 
tissants des pays membres. 

On avance, en quatrième lieu, que la Convention de Paris 
n'exige pas des pays membres du Marché commun qu'ils éten- 
dent les avantages de la Convention du Marché commun qui 
est envisagée à tous les ressortissants des pays partie à la 
Convention de Paris. On se réfère à l'article 15 de la Con- 
vention de Paris qui autorise les parties contractantes à pren- 
dre séparément entre elles des arrangements particuliers, sous 
réserve que ceux-ci ne contreviennent pas aux dispositions de 
la Convention de Paris. Et l'on cite en exemple les Arrange- 
ments de Madrid, de La Haye et de Nice, qui s'appliquent 
exclusivement aux ressortissants des pays qui ont ratifié les- 
dits Arrangements. 

Cet argument,  en apparence, a beaucoup de force, mais 
est-il  réellement   fondé?   Les  Arrangements  précités,  conclus 
en vertu de l'article 15 de la Convention de Paris, confèrent 
aux   ressortissants  des  pays  contractants  des  avantages spé- 
ciaux que n'accorde pas la Convention de Paris, tout en ne 
contrevenant   pas   aux   intentions   de  cette   Convention.  Les 
traités du Marché commun visent à créer, en faveur des res- 
sortissants des pays membres, un nouveau régime des brevets, 
fondamentalement différent de celui qui existe actuellement. 
En fait, ces traités: 

a) accorderont des brevets provisoires sans l'examen préa- 
lable de la brevetabilité des inventions, qui sera encore 
requis par les législations allemande et néerlandaise; 

h) accorderont  ces brevets sans la  procédure  d'opposition 
qui est prévue par les législations allemande et néerlan- 
daise; 

c) conféreront au brevet du Marché commun, eu ce qui con- 
cerne le rôle des descriptions et des revendications, une 
portée différente de celle du système présentement ap- 
plicable en vertu de la législation nationale des six pays; 

d) définiront la notion de la nouveauté, qui sera différente 
de celle que comportent actuellement les législations na- 
tionales; 

e) définiront la notion de la brevetabilité et des éléments 
pouvant faire l'objet d'un brevet, qui sera différente de 
celle que prévoient les législations nationales; 

f) définiront les raisons pour lesquelles, el les circonstances 
dans lesquelles, des licences obligatoires pourront être 
concédées pour défaut d'exploitation, pour des raisons 
d'intérêt public ou en cas de subordination à l'égard d'un 
brevet antérieur, qui seront différentes de celles que pré- 
voient les législations nationales; 
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g) contiendront, en ce qui concerne la durée des brevets du 
Marché commun et les possibilités de cession ou de li- 
cence, des dispositions qui seront différentes de celles 
des législations nationales. 

Tous ces changements créeront un régime discriminatoire 
à Tencontre des étrangers, dont les droits découlant de la 
législation nationale se trouveront sérieusement affectés, à 
tous ces égards, par les brevets du Marché commun. Ainsi, les 
étrangers ne bénéficieront plus du traitement national prévu 
dans l'article 2 de la Convention de Paris, car le traitement 
à eux accordé selon les systèmes nationaux maintenus ne sera 
plus le même que le traitement accordé aux ressortissants des 
pays membres du Marché commun, qui pourront demander 
et obtenir des brevets du Marché commun et. en fait, sera dif- 
férent du traitement qui serait accessible aux étrangers si les 
brevets du Marché commun n'existaient pas. 

Cette discrimination devient encore plus manifeste lors- 
que l'on considère que de grandes sociétés étrangères établi- 
ront sans aucun doute, dans les pays du Marché commun, des 
filiales ou des succursales qui. puisqu'elles ressortiront audit 
Marché, pourront demander et obtenir, en leur propre nom. 
des brevets du Marché commun, alors que des sociétés de pe- 
tites ou de moyennes dimensions et les inventeurs isolés, qui 
ne disposent pas des moyens financiers ou autres ressources 
nécessaires pour s'établir dans les limites du Marché commun, 
seront privés des avantages des traités dudit Marché. 

Un régime international qui favorise les grandes organi- 
sations industrielles et qui établit une discrimination à l'égard 
des inventeurs isolés et des petites entreprises est irrationnel, 
du point de vue économique, social et politique. 

En outre, un arrangement de caractère «fermé», au sein 
du Marché commun, risquera de provoquer d'autres arrange- 
ments analogues de la part d'autres groupes régionaux, tels 
que les pays Scandinaves, les Républiques américaines, les 
groupes africain et asiatique, etc. Une telle situation encou- 
ragera des tendances à la désunion qui. à la longue, pourraient 
être fatales à la Convention internationale de Paris. 

Office international de la vigne et du vin 
(41r session plénière du Comité. Paris. 11-16 septembre 1961) 

Résolutions du Comité 

RÉSOLUTION No I 

Situation de la viticulture dans le monde 

Le Comité. 
constatant  la   progression  continue  du  vignoble  mondial 

et la progression plus rapide encore de la production du vin. 
attire à nouveau l'attention des gouvernements intéressés sur 
cette situation  qui présente un  réel danger économique; 

recommande 
pour pallier  ce  dernier,  de poursuivre  inlassablement  la 

politique préconisée par l'OIV au cours de ses sessions anté- 
rieures, et notamment: 

1" la   discipline  de   la  production   et.  si   les  débouchés   ne 
sont pas assurés, la limitation ou la réduction des plan- 
tations: 

2" la propagande pour amener de nouveaux pays et de nou- 
velles  couches  de  population   à   une  consommation   rai- 
sonnable du vin. une consommation raisonnable du vin 
s'étant toujours révélée par ailleurs le meilleur antidote 
de l'alcoolisme: 

3"  le développement des débouchés réservés aux raisins et 
à ses dérivés autres que le vin: 

recommande également aux Gouvernements intéressés de 
poursuivre opiniâtrement leurs efforts en faveur de la qua- 
lité des produits de la vigne et en particulier du vin. notam- 
ment par l'emploi des meilleures pratiques technologiques, 
l'élimination des cépages médiocres, la réduction des rende- 
ments excessifs, le contrôle des produits et la répression des 
fraudes. 

RÉSOLUTION V 1 

Organisation des essais de variétés nouvelles 

Le Comité, sur proposition de la Commission I. 
considérant que l'amélioration variétale est une des voies 

du progrès dans les caractéristiques des produits et les con- 
ditions de la viticulture, mais qu'elle requiert des efforts 
considérables dont les charges peuvent être partagées entre 
plusieurs pays grâce à une coopération internationale qui en 
augmenterait  en  même   temps  l'efficacité. 

décide de créer une section «variétés nouvelles» du Re- 
gistre ampélographique international, dans le but de rassem- 
bler et de diffuser toutes les informations relatives aux va- 
riétés créées par croisement. 

et charge le «Groupe d'experts» de la Sous-Commission 
du Registre ampélographique d'établir un règlement de l'ac- 
tivité de cette section. 
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Association internationale 
pour la protection de la propriété industrielle 

(AIPPI) 
Comité exécutif 

(Ottawa. 25 au 29 septembre 1961) 

Le Comité exécutif de l'Association internationale pour la 
protection «le la propriété industrielle s'est réuni à Ottawa 
du 25 au 29 septembre, sous la présidence de M. H. G. Heine 
(Allemagne). 

Etaient présents a cette Réunion Mr Paul Mathély (France), 
Rapporteur général: M. Stephen Ladas (Etats-Unis). Trésorier 
général, ainsi que le Dr Rudolph Blum (Suisse), qui remplit 
les fonctions de Secrétaire général en l'absence de M. Eugen 
Blum, malheureusement souffrant. Les membres et les rap- 
porteurs de 14 groupes nationaux de l'AIPPI étaient égale- 
ment présents. 

Le Bureau international était représenté par M. Ross 
Woodley. Conseiller. 

Pour l'étude des questions soumises au Comité, différentes 
commissions ont été nommées, qui ont fait rapport au Comité. 
Sur la base de leurs travaux détaillés, une série de décisions 
ont été prises, dont les plus importantes sont publiées ci- 

dessous. 
Au cours de cette Réunion, le Secrétaire général. M. Eugen 

Blum, a présenté sa démission au Comité après de nombreuses 
années de travail consacrées aux intérêts de l'Association. 
Cette démission a été acceptée avec regret et M. Blum a alors 
été élu. à l'unanimité, « Président d'honneur » de l'Associa- 
tion. Pour remplacer M. Blum, le Comité a décidé avec enthou- 
siasme et à l'unanimité que son fils, le Dr Rudolph Blum, 
occuperait à l'avenir le poste de Secrétaire général de l'Asso- 

ciation: le Dr Rudolph Blum assurera les fonctions de Secré- 
taire général par intérim. 

Le succès de la Réunion est dû en grande partie à l'orga- 
nisation parfaite du Groupe canadien de l'AIPPI, sous la 
direction de son Président. M. Christopher Robinson. Q. C. 

QUESTION 2.->B 

Radiation de l'enregistrement d'un»- marque en tout temps 

et sur la preuve de l'abandon 

Cette question a pour objet de rechercher s'il ne convient 
pas de prévoir une double exception à la règle générale de 

l'article 5C(l) de la Convention, modifié selon le vœu du 
Congrès de Londres, et de permettre la radiation de la mar- 
que, en tout temps, sans attendre le délai de cinq ans, dans 
les deux cas suivants: 

— absence d'intention de bonne foi d'utiliser la marque, 
abandon effectif de la marque. 

Il faut rappeler «pie le Comité exécutif de Luxembourg 
avait proposé «le compléter l'article 5 C (1) modifié par la 
«lisposition suivante: 

« Lorsque la législation d'un pays de l'Union le permet. 
l'annulation pourra être prononcé«' en tout temps dans le cas 
où. à la date de l'enregistrement, il n'a pas existé d'intention 
de bonne foi d'utiliser la marque, ou dans le cas où le titu- 
laire a effectivement abandonné sa marque. » 

Selon le résumé des rapports, présenté par le Rapporteur 
général, les points en discussion étaient les suivants: 

1. L'opportunité  de  la  question. 
2. La définition et la preuve de « l'absence d'intention de 

bonne foi d'utiliser la marque ». 
3. La définition et la preuve de 1'« abandon effectif ». 

M. Ellwood. Secrétaire-Rapporteur «1«- la Commission, pré- 
sente au Comité exécutif «'t comment«' 1«" rapport suivant: 

« Après une discussion des «piestions énumérées dans 1<- 
résumé du Rapporteur général. M. Paul Mathély, la Commis- 
sion propose à la majorité l«'s conclusions suivantes: 

1. La poursuite de l'étude de cette question serait avanta- 
geuse et ne nuirait aucunement à l'article 5 C (1). 

2. Les Tribunaux nationaux seraient en mesure de constater 
et de juger une situation où l'usage de la marque de 
fabrique et de commerce a cessé sans intention de le 
reprendre. 

3. En consétpience. aucune définition ne serait requise. 
Certains membres ont souligné les difficultés éprou- 

vées dans leurs pays où il n'existe aucune obligation 
d'utiliser une marque à aucun moment. Les mots "en 
tout temps " devraient être supprimés du titre. La loi 
nationale déterminerait la période de temps après la- 
quelle les tribunaux pourraient être saisis. 

1. En conclusion, le Comité exécutif pourrait proposer que 

l'article 5C (1) soit complété par la disposition suivante: 

Lorsque la législation d'un pays fie l'Union prévoit 
la radiation de Venregistrement d'une marque pour 
cause d'abandon, la marque sera réputée abandonnée 
lorsqu'elle aura cessé d'être utilisée sans l'intention d'en 

reprendre l'usage. » 

M. Paul Mathély, Rapporteur général, souligne que le 
texte proposé par la Commission présente, avec le texte de 

Luxembourg, une double différence: 

— tout d'abord, le nouveau texte ne retient pas l'absence 
d'intention d'utiliser la marque au moment de l'enregis- 
trement: il vise seulement l'abandon de la marque; 

— ensuite, le nouveau texte ne prévoit plus la radiation de 
la marque «en tout temps»: il prévoit seulement la radia- 
tion de la marque dans les conditions prévues par la loi 
nationale. 

Après un échange de vues, la proposition de la Commis- 
sion est adoptée par 30 voix contre 8. et 5 abstentions. 

QUESTION 29 B 

Marques ou noms à protection élargie 

Le résumé du Rapporteur général indiquait «pie. compte 

tenu de la résolution adoptée à Londres et des observations 
des rapports, la reclu-rche d'un projet de texte pourrait se 
faire sur la base du schéma suivant: 

« Les pays de l'Union s'engagent à refuser ou invalider 
l'enregistrement et à interdire l'usage d'une marque de fabri- 
que ou de commerce, d'un nom commercial (et de tout signe 
distinctif quelconque), même pour désigner des objets ou ac- 
tivités différents de ceux qu'ils couvrent, 
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— lorsque cett<* marque, ce nom (ou ce signe), constituent 
la reproduction ou l'imitation d'une marque, d'un nom 
(ou d'un signe) que l'autorité compétente du pays où la 
protection est réclamée estime y être notoirement con- 
nus, même s'ils n'y sont pas exploités; 

— et lorsque cet enregistrement ou cet usage engendre une 

possibilité de confusion, procurent un avantage injusti- 
fié ou causent au signe notoire un affaiblissement réel 

de son caractère distiuctif ou de son pouvoir attractif 
(ou bien: lorsque cet enregistrement ou cet usage cau- 
sent un dommage réel au propriétaire ou procurent un 
avantage injustifié à l'imitateur, notamment si le public 
peut supposer un lien commercial entre les entreprises). 

Les droits des tiers, acquis de bonne foi avant que le ca- 
ractère de notoriété de la marque, du nom (ou du signe) ne 
soit établi, sont réservés. » 

M. Ellwood. Secrétaire-Rapporteur de la Commission, 
présente et commente le rapport suivant: 

« La Commission est d'avis qu'une formule simple est re- 

quise puisque l'esquisse énoncée dans le résumé du Rappor- 
teur général. M. Matbély. est semblable à celle examinée lors 
de la Conférence diplomatique de Lisbonne, en l'absence d'un 
projet du Bureau de Berne/Genève, et avait été rejetée par 

celle-ci. 
La proposition américaine (Annuaire 1961. Il [i], p. 76) 

et la proposition néerlandaise (p. 91) furent examinées, et 

pour des fins pratiques nous recommandons une modification 
ou une revision amplificatrice des deux propositions. 

La Commission appuie à l'unanimité la proposition sui- 
vante. 

1. Le Comité exécutif recommande d'insérer dans la Con- 
vention la disposition nouvelle suivante: 

,. Les pays de l'Union s* engagent à assurer la protection 
des marques de fabrique et de commerce, noms commerciaux 
et autres signes distinctifs. contre tout usage par des tiers, 
même pour des produits différents ou par des entreprises 
différentes, lorsque cet usage est susceptible de créer dans 
le public une confusion quant à l'origine des produits ou lors- 
que cet usage par des tiers est de nature déloyale envers le 
titulaire, notamment si le public peut en déduire un lien com- 
mercial entre les produits ou les entreprises." 

2. De plus, le Comité exécutif recommande que les pays 
de l'Union prennent toutes les mesures possibles pour pré- 
voir, dans leur législation, une telle protection élargie des 
marques de fabrique et de commerce et autres signes distinc- 
tifs en attendant que la nouvelle disposition en question soit 
adoptée par une Conférence de Revision. » 

M. Paul Mathély. Rapporteur général, fait observer que 
le texte proposé par la Commission s'écarte des principes 
adoptés par le Congrès de Londres dans trois points: 

— tout d'abord, le nouveau texte ne tend plus seulement à 
protéger les signes notoires, mais encore tous les signes 
quelconques; 

— ensuite, le nouveau texte prévoit seulement la protection 
contre un usage, et non pas la protection contre l'enre- 
gistrement du signe; 

—  enfin, le seul critère de la protection élargie est la possi- 
bilité de confusion. 

M. Lada- expose (pi il convient d'écarter la notion con- 
testable de notoriété, et de retenir, pour assurer la protection 

élargie, la seule possibilité de confusion, qui est constitutive 
de concurrence déloyal«*. Il ajoute qu'il faut, en effet, prévoir 
aussi la protection du signe contre l'enregistrement, et non 
pas seulement contre l'iinage. 

MM. Casalonga et Moser von Filseck interviennent en fa- 
veur du maintien du critère de notoriété. 

Après plusieurs échanges de vues, le Président consulte 
le Comité exécutif sur les deux points suivants: 

1. Convient-il d'ajouter au texte proposé la notion de 

notoriété? 

Le Comité se prononce en faveur de l'affirmative par 27 
voix contre 15. 

2. Convient-il de renvoyer le texte à la Commission pour 
tenir compte des remarques formulées au cours de la discus- 

sion? 
Le Comité se prononce en laveur de l'affirmative par 21 

voix contre 10. 

Après une nouvelle étude de la question. M. Ellwood. Se- 
crétaire-Rapporteur de la Commission, présente le nouveau 
projet de résolution suivant: 

« I. Le Comité exécutif recommande d'insérer dans la 
Convention la disposition nouvelle suivante: 

„Les paya de lUnion s'engagent à tissurer la protection 
des marques do fabriques et de commerce notoires, des mar- 
ques de service notoires, des noms commerciaux notoires et 
autres moyens distinctifs notoires, contre tout usage ou enre- 
gistrement par des tiers, même pour des /produits ou services 

différents ou par des entreprises différentes, lorsque cet 
usage ou enregistrement est susceptible de créer dans le pu- 
blic une confusion quant à l'origine des produits ou services, 
ou si le public peut en déduire un lien commercial entre les 

produits, services ou entreprises, ou lorsque cet usage ou en- 
registrement par des tiers est. de toute autre manière, de 
nature déloyale envers le titulaire9'. 

IL Le Comité exécutif recommande en outre que les pays 
de l'Union prennent toutes les mesures possibles pour prévoir 
«laus leur législation une telle protection additionnelle des 

marques de fabrique et de commerce, des marques de services 
et autres moyens distinctifs. en attendant que la nouvelle dis- 
position soit adoptée par une Conférence de revision. 

Le nouveau texte proposé par la Commission est adopté à 

l'unanimité. 

QUESTION 32 B 

Traduction de la marque 

Le résumé du Rapporteur général rappelait que les points 
en discussion sont les suivants: 

1. Tout d'abord, il y a lieu de choisir entre deux procédés 

pour assurer la protection de la traduction de la marque. 

— Le premier procédé consiste à permettre au titulaire 
de la marque d'effectuer, dans le pays d'origine, par un seul 
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et même acte, un premier dépôt complexe, comprenant à la 
fois la marque dans sa forme originelle, et dans les diverses 
traductions, transcriptions et translitérations que L'on en* 
tend protéger, et à permettre à ce titulaire d'effectuer, par 
un seul et même acte, dans les autres pays de l'Union, un dé- 
pôt correspondant au dépôt d'origine: 

— Le second procédé consiste à permettre au titulaire 
d'une marque déposée dans le pays d'origine et dans la forme 
originelle d'effectuer, dans les autres pays de l'Union, des 
dépôts correspondants qui non seulement portent sur la mar- 
que dans sa forme d'origine, mais encore s étendent aux tra- 
ductions de la marque dans d'autres langues, à sa transcription 
en d'autres caractères ou à sa Iranslittération. 

2. Ensuite, il faut prévoir que l'obligation d'usage n'existe 
que pour l'une des versions de la marque, soit dans la forme 
originelle, soit dans sa traduction, transcription ou Iranslitté- 
ration. 

3. Enfin, la question se pose de savoir s'il n'est pas néces- 
saire d'adapter la solution de la question aux dispositions 
conventionnelles relatives au droit de priorité, au régime de 
la marque «telle quelle»  et à l'enregistrement international. 

M. Ellwood, Secrétaire-Rapporteur de la Commission, pré- 
sente et commente le rapport suivant: 

« La Commission a formulé certains principes sur lesquels 
se baseraient les propositions suivantes: 

a) En pratique, il ne saurait être question de la protection 
automatique d'une marque dans toutes les langues. 

b) Le droit à une marque revendiquée et enregistrée en 
une langue ne devrait pas s'éteindre pour la seule raison que 
son usage était limité à une autre langue dans laquelle elle 
était également enregistrée. 

c) Il y aurait donc lieu de créer un système d'association 
entre les marques enregistrées, qui prévoirait que les mar- 
ques associées ne pourront être transférées isolément. 

d) Les tribunaux et autorités de chaque pays devraient 
être en mesure de décider si les marques dans d'autres lan- 
gues sont susceptibles d'être protégées. 

e) Les principes concernant la traduction devraient au- 
tant <pie possible être appliqués également à la transcription 
et à la translitération. 

La Commission prend acte du rapport de M. Mathély. 
mais estime que les trois points mentionnés au § 3 ci-dessus 
ne peuvent pas être tranchés à l'heure qu'il est. 

Après une discussion ultérieure, on décida, au sujet du 
point ci-dessus, qu'une ..association1" ne serait pas réalisable 
et que la conception «l'une combinaison des marques serait 
préférable. 

Ces principes ayant été adoptés à l'unanimité, une Com- 
mission de rédaction a été chargée de préparer un projet de 
résolution à l'intention de la séance plénière. Ce projet est le 
suivant: 

Premier projet de Résolution 

Tout ressortissant de l'Union qui a utilisé, fait enregistrer 
ou demandé l'enregistrement d'une marque dans un pays de 
VUnion peut faire enregistrer dans les autres pays de l'Union 
une combinaison de cette marque et de toute transcription ou 
Iranslittération de cette marque ou traduction de celle-ci dans 

la ou les langues officielles de ces pays, si une telle combinai- 
son est par ailleurs susceptible d'enregistrement (et en pareil 
cas l'original et la transcription, translitération ou traduc- 
tion seront chacune protégées). 

L'usage d'une marque sous sa forme transcrite, translitté- 
rée ou traduite, satisfera également à l'obligation d'usage en 
ce qui concerne l'enregistrement dans la langue originelle. 

La Commission de rédaction émet des doutes au sujet de 
l'acceptabilité du passage qui figure ci-dessus entre paren- 
thèses. 

Elle a également estimé utile de soumettre un projet sim- 
plifié qui vise uniquement l'obligation de l'usage. En voici le 
texte: 

Deuxième Projet 

Lorsqu'un ressortissant de l'Union qui. dans un pays, a 
utilisé, fait enregistrer ou demandé Venregistrement d'une 
marque, fait enregistrer cette marque dans un autre pays de 
l'Lnion. l'usage de toute transcription ou Iranslittération de 
cette marque, ou l'usage de toute traduction de cette marque 
dans la ou les langues officielles de cet autre pays, satisferont 
à l'obligation d'usage en ce qui concerne un tel enregistre- 
ment. » 

M. Bodeuhauscn soutient que le deuxième projet de réso- 
lution, présenté par la Commission, ne résout pas la question. 
Il rappelle que le problème est le suivant: soit un Anglais qui 
a déposé dans son pays la marque «Eagle» et utilise en France 
la traduction de cette marque sous la forme «Aigle». Il faut 
que. par cet usage. l'Anglais conserve ses droits. Il apparaît 
donc ainsi que c'est le premier projet qui établit le lien néces- 
saire entre «Eagle-, et «Aigles, pour assurer la protection 
voulue. 

En conséquence. M. Bodenhausen demande au Président 
de soumettre au vote d'abord le second projet, et il demande 
au Comité exécutif de l'écarter. 

Le Président consulte le Comité exécutif sur le second 
projet. 

Ce projet recueille 7 voix contre 21. Il est donc écarté. 

Le premier projet présenté par la Commission est mis en 
discussion. 

M. Mathély. Rapporteur général, formule une double ob- 
servation: 

— Tout d'abord, les mots «si une telle combinaison est 
par ailleurs susceptible d'enregistrement» n'expriment pas 
exactement l'idée du texte: il faudrait remplacer le mot «com- 
binaison» par les mots «marque traduite, transcrite ou trans- 
litérée». 

— Ensuite, la proposition figurant entre parenthèses dans 
le texte de la Commission doit obligatoirement figurer dans 
le texte adopté, afin que la traduction soit protégée à elle 
seule, indépendamment de la marque originelle. 

M. Bodenhausen approuve les observations du Rappor- 
teur général. 

Après un échange de vues, le Président soumet au vote la 
proposition suivante: 

« Le Comité exécutif propose d'introduire dans la Con- 
vention d'Union la disposition suivante: 
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Tout ressortissant de l'Union qui a utilisé, fait enregistrer 
OU demandé l'enregistrement d'une marque dans un pays de 
l'Union peut faire enregistrer dans les autres pays de l'Union 
une combinaison de cette marque, et de toute transcription 
ou translitération de cette marque ou traduction de celle-ci 
dans la ou les langues officielles de ces pays, sous réserve que 

la marque traduite, transcrite ou translitérée soit par ailleurs 
susceptible d'enregistrement: dans ce cas. l'original et la trans- 

cription, translittération ou traduction seront chacune pro- 

tégées. 
L'usage d'une marque sous sa forme transcrite, translité- 

rée, ou traduite satisfera également à l'obligation d'usage en 
ce qui concerne Venregistrement dans la langue originelle. » 

C«'tt«' proposition est adoptée par 39 voix contre 4. et 

4 abstentions. 

QUESTION 38 B 

Le problème des expositions 

Comme le rappelait le résumé du Rapporteur général, la 
question avait un double objet: 

1. Le Congrès de Londres ayant émis le vœu d'abroger 
l'article 11 de la Convention, il s'agissait de savoir s'il ne 
conviendrait pas de combler ce vide en introduisant de nou- 
velles dispositions. A cet effet, le Groupe français avait pro- 
posé d'insérer dans la Convention une disposition nouvelle 
prévoyant que la divulgation à une exposition, sous le régime 
d'une proteetion temporaire instituée par les lois nationales, 
ne ferait pas obstacle à une protection demandée dans un cer- 
tain délai. 

2. Il s'agissait également «le rechercher s'il ne conviendrait 

pas d'apporter des restrictions à la faculté, pour le titulaire 
d'un droit de propriété industrielle, de pratiquer des mesures 
de saisie à l'égard d'un contrefacteur prétendu, participant à 
une exposition. 

M. Tookey. Président de la Commission, proposer au Co- 
mité exécutif la résolution suivante, dont il commente les 
motifs: 

« Le Comité exécutif, 
ayant examiné diverses propositions opposées et compte tenu 
du fait que la Commission n'a pas été en mesure de trouver 
une solution de compromis, décide que 

1. Le prochain Congrès aura le soin de décider: 
— si la question doit être soumise à une étude complémen- 

taire soit sur la base des expositions, soit sur une base 
plus large; 

— ou si la question doit être supprimée de l'ordre du jour 
des Congrès. 

2. La question de la saisie constitue un délai de procé- 
dure dont le solutionnemeut doit être laissé aux lois natio- 
nales. » 

Le Président consulte «1 abord le Comité exécutif sur le 
point 2 de la proposition de la Commission, tendant à suppri- 
mer de l'ordre du jour la question de savoir s'il convient de 
prévoir certaines immunités en faveur des exposants. 

La radiation de la question est adoptée par 39 voix. 

Le Président met ensuite en discussion le point 1 de la 
proposition de la Commission. 

M. Luzzati reprend la proposition du Groupe italien de 
rayer purement et simplement la question de I ordre du jour. 

M. de Reede reprend la proposition du Groupe hollandais 
de remplacer l'article 11 par des dispositions nouvelles ins- 
pirées de la proposition française. 

M. Mathély. Rapporteur général, fait observer que la ques- 
tion demande encore à être approfondie et propose de la 
maintenir à l'ordre du jour i\u Congrès «le Berlin, sans aucun 
préjugé. 

La proposition est adoptée par 30 voix contre 5. 

QUESTION 23B 

La notion de marque 

Cette question a fait l'objet d'une étude très approfondie 
par une Commission spéciale présidée par M. Medcalf. 

M. Medcalf avait établi un rapport qui a été diffusé avant 
la réunion du Comité exécutif. 

M. Holm-Nielsen, au nom de la Commission, présente au 
Comité exécutif les conclusions et propositions suivantes: 

« Le rapport Medcalf souligne qu'il y a très peu de signes 
que tous les pays acceptent d'enregistrer comme marques. Il 
semble utile de propo>er ceux qui semblent susceptibles d'ob- 
tenir l'octroi d'enregistrement d'un grand nombre de pays. Il 
est espéré que d'autres pays seront alors influencés et con- 

sentiront à enregistrer ces marques, puisque la plupart des 
pays protègent déjà celles-ci dans l'enregistrement, et vu que 
le manque «le protection dans certain pays ne semble pas 
avoir de raisons fondamentales. 

I. Bien qu'il semble exister un accord général sur les 
points suivant^: 

— qu'il n'est pas nécessaire qu'une marque de fabrique et 
de commerce soit apposée sur le produit. 

— et qu il n est pas nécessaire qu'une marque tie fabrique 
et de commerce soit liée aux fonds de commerce, ou à 
une parti«' de ceux-ci. 

Nous ne sommes pas d'avis que ces points devraient être 
insérés dans cette question — soit: 

a) s'il est nécessaire qu'une marque de fabrique et de com- 
merce, ayant été reconnue, et peut-être déjà enregistrée, 

doit être apposée sur le produit en vue d'assurer la vali- 
dité «b' celle-ci; 

b) s'il est nécessaire qu'une marque de fabrique et de com- 
merce >oit lié«- aux fonds de commerce, ou à un«' partie 
de ceux-ci. 

En outre, nous déconseillons d'inclure dans la question: 

c) si l'usage antérieur doit être exigé comme condition d'en- 
registrement: 

d) si la licence «I une marque doit êtr«' permise; 
c) quels droits d'utilisation exclusive sont obtenus par l'en- 

registrement. 

II. Comme  souligné  dans  le   rapport,  l'usage  des  termes 
trade mark . «marque de fabrique «-t <!«• commerce» «-t «Wa- 

renzeichen»   donne   lieu   à   des  difficultés,   notamment   quand 
le mot «marque» — - comme au Canada et dans les Pays nor- 
diques —  est  utilisé  non  seulement  pour  les  produits  mais 
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aussi pour los service». Il serait préférable d'employer le 
terme «marque» (mark. Marke), en lui apportant l'interpré- 
tation spéciale énoncée ci-dessous. Il s'en suit que le terme 

«marque» est générique à toutes les variétés de marques dis- 
cutées dans le questionnaire; aucune distinction n'existe entre 

les marques du fabricant et du commerçant et l'enregistre- 
ment n"est pas nécessairement impliqué par l'usage de ce 
terme. 

Le Comité exécutif est-d'avis qu'il-est desirable d'énoncer 

la caractéristique essentielle de la marque et d'énumérer 
quelques-uns des groupes de signes dont on ne doit pas re- 
fuser d'accorder la protection comme marque seulement en 
raison de leur nature. 

Le Comité exécutif est alors d'avis que tous les pays de- 
vraient s'accorder sur les points suivants, soit: 

a) Une marque sera constituée par tout signe qui est dis- 
tiuctif en soi ou est devenu distinctif pour les produits ou ser- 
vices d'une personne ou d'un groupe de personnes. 

b) Les signes suivants, entre autres, sont susceptibles de 
constituer une marque, à condition qu'ils soient distinctifs en 
soi  ou soient devenus  distinctifs: 

1° les mots, y inclus les «slogans» et titres de publications 
périodiques: 

2° les lettres: 

3° les chiffres: 

4° les marques figuratives, y inclus, par exemple, les signa- 
tures, les portraits, les dessins. les images, les insignes, 
les emblèmes, les monogrammes; 

5° les noms propres, y inclus les surnoms, les noms de fa- 
mille, qu'ils forment totalement ou partiellement le nom 
d'une firme ou d'une corporation; 

()" la forme ou toute autre présentation des contenants ou 
des emballages pour les produits, à condition qu'elles ne 
soient pas d'une nature fonctionnelle: 

7° les couleurs en combinaison avec les signes; 

8° les combinaisons de couleurs: 

9"  toute combinaison des précités. » 

M. Pattishall critique le passage de la proposition de la 
Commission ainsi conçu: «Une marque sera constituée par 
tout signe qui est distinctif en soi. ou est devenu distinctif 
pour les produits ou services d'une personne ou d'un groupe 
de personnes». M. Pattishall soutient qu'il faut tenir compte 
de la circonstance où une marque a perdu tout caractère dis- 
tinctif et est devenue générique. Il demande, en conséquence, 
de remplacer la disposition critiquée par une disposition ainsi 
conçue: «Une marque sera constituée par tout signe qui est 

distinctif on soi ou est devenu distinctif, en ce sens quelle 
indique un lien commercial entre les produits ou services et 
une personne ou un groupe de personnes.-» 

M. Mathély. Rapporteur général, ne partage pas l'avis de 
M. Pattishall pour deux motifs. Tout d'abord. la fonction éco- 
nomique de la marque est d'identifier un produit et non pas 
nécessairement de garantir une origine en établissant un lien 
entre le produit et le producteur. D'autre part, la question 
soulevée par M. Pattishall est celle de savoir si le droit à la 
marque peut se perdre lorsque la marque devient générique; 

or, cette question n'a pas été examinée par la Commission 
Medealf, qui s'est bornée à étudier la notion de marque; il n'y 

a donc pas lieu de la trancher maintenant. 

M. Rodolphe Blum appuie la thèse de M. Pattishall. 

MM. Ladas et Pointet appuient la réponse du Rappor- 

teur général. 
Après diverses interventions, dont celles de MM. Marcon- 

net et Ellwood. le Président soumet au vote l'amendement de 

M. Pattishall. 
L'amendement recueille 9 voix contre 32 et 2 abstentions. 

Il est donc rejeté. 

Le Président met au vote l'ensemble de la proposition de 

la Commission telle que rapportée ci-dessus. 

La proposition de la Commission est adoptée à l'unani- 

mité. 

Le Rapporteur général, se faisant l'écho de diverses sug- 

gestions, propose d'étendre l'objet de la Question 23 à d'au- 
tres points du droit des marques. 

Le Comité exécutif se déclare unanimement en faveur de 
cette extension et charge le Rapporteur général de détermi- 
ner les nouveaux points à l'étude dans l'établissement du pro- 

gramme du Congrès de Berlin. 

QUESTION 34 B 

Protection  internationale des dessins et modèles 

M. Bouly, Secrétaire-Rapporteur de la Commission, pré- 

sente et commente les conclusions et propositions suivantes: 

« Le Comité exécutif: 

1. Constate que l'Arrangement de La Haye concernant le 
dépôt international des dessins et modèles industriels, revisé 
en dernier lieu à La Haye, le 28 novembre 1960, ne donne 
lieu, à aucune objection sérieuse de la part d'aucun groupe 

national, et décide de soumettre au Congrès de Berlin le vœu 
qu'un grand nombre de pays adhèrent le plus tôt possible 
à l'Arrangement, de telle sorte que l'objet de la revision soit 

pleinement atteint. 

2. a) Constate qu'il n'est ni possible ni souhaitable d'in- 

sérer dans la Convention une définition des dessins et mo- 
dèles dans un texte qui lie les pays de l'Union; 

b)  Estime néanmoins  qu'il  est désirable pour éviter des 
malentendus d'indiquer de façon générale ce qui est suscep- 

tible d'être protégé comme dessin ou modèle; 

mais constate toutefois: 

i)   que la Commission des dessins et modèles industriels n'a 

pu  se  mettre  d'accord  sur une  formule  acceptable  par 
tous ses membres: 

ii) que l'opinion de la majorité est que l'on doit protéger — 
sous réserve des caractéristiques fonctionnelles — non 
seulement le dessin dans son acception la plus large mais 

aussi l'objet industriel dans lequel ce dessin est incor- 
poré; 

iii) un membre d'un groupe national préférerait que la pro- 

tection soit limitée aux caractéristiques du dessin ou mo- 
dèle lui-même. 
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3. Estime que les dessins et modèles doivent être protégés 
par un régime propre qui peut cependant être cumulé avec le 
régime du droit d'auteur. 

4. Constate l'accord des groupes nationaux sur les points 
suivants: 

a) La condition minimum exigée par la protection des 
dessins et modèles doit être soit la ..nouveauté" soit „l'origi- 
nalité"', une enquête approfondie étant nécessaire pour pré- 
ciser ces notions, ainsi que toute autre condition de protec- 
tion. 

b) La protection ne peut être assurée que par un dépôt 
porté à la connaissance du public, mais dont la publication 
peut être différée pendant un certain temps avec les consé- 
quences en résultant. 

c) L'apposition d'une mention relative à l'existence d'un 
dépôt (mention de réserve) ne pourra pas constituer une con- 
dition de la protection, cela conformément à l'article 14 (1) 
de l'Arrangement de La Haye. 

5. Constate que la protection doit être au minimum de 
10 ans. 

6. Estime que, pour éclaircir les questions sur lesquelles 
aucun accord n'a encore été obtenu, il est nécessaire de pro- 
céder à une enquête auprès des groupes nationaux. 

Observation concernant le chiffre 6. En ce qui concerne 
la procédure d'enquête, la Commission a entendu laisser au 
Comité exécutif le soin de décider si le questionnaire néces- 
saire à l'enquête doit être établi par le Bureau de l'AIPPI, 
par une Commission spéciale ou de toute autre façon.» 

M. Mathély. Rapporteur général, fait observer que les 
propositions de la Commission peuvent s'analyser en trois 
points. 

1. Un vœu tendant à la ratification des Actes de La Haye 
de 1960. 

2. Une formule d'accord sur les traits essentiels d'un sys- 
tème de protection des dessins et modèles. 

3. Une recommandation tendant à procéder à une étude de 
droit comparé en vue du Congrès de Berlin; le question- 
naire étant préparé par le Bureau. 

Le Présent soumet au vote la proposition de la Commis- 
sion. 

Elle est adoptée à l'unanimité. 

QUESTION 35B 

Etude en vue de l'unification des lois sur les brevets 
Détermination des inventions hrevetables 

et conditions de brevetabilité 

M. Tookey, Président de la Commission, présente et com- 
mente la proposition suivante: 

Le Comité exécutif: 
Après avoir étudié les rapports des groupes nationaux sur 

la question de l'unification des lois sur les brevets et en par- 
ticulier sur la définition des inventions brcvetables et les 
conditions de la brevetabilité, 

Recommande ce qui suit: 

1. Hut de la protection par brevet 

La protection par brevet a pour but d'accorder à l'inven- 
teur nu droit exclusif pendant un temps limité. 

Cette concession d'un droit exclusif se justifie: 
— par la récompense duc à la divulgation de son invention 

par l'inventeur; 
— par l'intérêt du progrès. 

2. La matière qui est susceptible de  taire l'objet  d'un  brevet 

Les brevets doivent être accordés pour toute matière qui 
est nouvelle, constitue une invention et est susceptible de 
recevoir une application industrielle, notamment des procé- 
dés, des machines, des produits industriels, des substances. 

.'$. Définition de la nouveauté 

Une invention est considérée connue nouvelle si elle ne 
fait pas partie de l'état antérieur de la technique. L'état anté- 
rieur de la technique comprend tout ce qui a été accessible 
au public avant la date de dépôt d'une demande nationale ou 
d'une demande étrangère sur laquelle une priorité est fon- 
dée, par une description écrite ou orale, par un usage ou de 
toute autre manière. 

4. Divulgation par l'inventeur 

La question de savoir si une divulgation par l'inventeur 
avant le dépôt de sa demande de brevet détruit la nouveauté, 
demeure un problème difficile à résoudre. 

Dans ces conditions, le Comité attire l'attention sur le fait 
(pie. dans les cas où les législations tendent à prévoir des me- 
sures de protection contre la destruction de la nouveauté par 
la divulgation du fait de l'inventeur, il soit compris «pie de 
telles mesures seront dangereuses si la question n'est pas ré- 
solue par une convention internationale. 

5. Matières non brcvetables 

Il n'est pas souhaitable de spécifier le» types particuliers 
de matières qui devraient ou ne devraient pas être considérés 
comme hrevetables. En principe, toutes les inventions qui se 
trouvent dans le domaine de l'industrie doivent être consi- 
dérées comme susceptibles d'être protégées par l'octroi d'un 
brevet. 

8. Conclusions 

L'étude (le la Question 33 B doit être confiée ail prochain 
Congrès dans la mesure où elle ne couvre pas seulement les 
questions précitées, mais aussi le rôle «le la demande «'t des 
revendications eu égard à la portée du brevet (voir Annuaire 
I960, Supplément 9. Consolidated Report, p.35, 65. 99). Les 
groupes nationaux sont invités à soumettre «les rapports com- 
plémentaires sur ces nouvelles questions. 

Si possible, ces rapports, dans une forme provisoire ou dé- 
fiuitive. devraient être soumis le 1" février 1962. afin «pi'ils 
puissent être examinés à la prochaine réunion «les Présidents 
des groupes nationaux, réunion qui doit se tenir au cours «le 
ce mois. Conformément au principe adopté pour cette étude, 
les rapports ne devraient pas indiquer seulement les réformes 
que les groupes nationaux désirent adopter ou sont  prêts à 
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accepter, mais également les dispositions concernant les ques- 
tions que les groupes nationaux recommandent en vue de leur 
inclusion dans tout nouveau système de législation sur les bre- 
vets. 

La discussion porte d'abord sur le point 1 de la proposi- 
tion de la Commission. 

Faisant état d'une mauvaise présentation de la traduction 
française. M. Pointet attire l'attention du Comité sur renoncé 
des raisons qui justifient les droits du breveté. 

M. Mathély. Rapporteur général, soutient que le droit 
exclusif du breveté est doublement justifié: d'une part, par 
l'intérêt du progrès; d'autre part, par la récompense qui est 
due à l'inventeur. Cette seconde justification doit être men- 
tionnée, car c'est elle qui légitime la résistance du breveté 
aux restrictions que l'on veut imposer à ses droits, notam- 
ment pour cause d'intérêt public. 

En conséquence, le Président propose de rédiger ainsi 
qu'il suit le point 1 de la proposition de la Commission: 

1. Buts de la protection par brevet 

La protection par brevet a pour but d'accorder à l'inven- 
teur un droit exclusif pendant un temps limité. 

Cette concession d'un droit exclusif se justifie par: 
— r in ter et du progrès, 
— la récompense due à l'inventeur. 

Cette nouvelle rédaction est adoptée à l'unanimité. 

La discussion porte ensuite sur le point 2 de la proposi- 
tion de la Commission. 

M. Ashley propose d'ajouter à l'énumération qui est faite, 
les «variétés végétales». 

Une discussion complexe s'ouvre sur le point de savoir 
s'il ne serait pas préférable de supprimer rémunération figu- 
rant dans le texte et de remplacer cette enumeration par une 
formule plus générale. 

En définitive, il apparaît que l'énumération, qui n'est pas 
limitative, vient utilement éclairer la définition générale. 

En conséquence, le Président soumet à l'approbation du 
Comité le texte proposé par la Commission, complété par 
l'adjonction des mots «Variétés végétales-», à savoir: 

2. La matière qui est susceptible de faire l'objet d'un brevet 

Les brevets doivent être accordés pour toute matière qui 
est nouvelle, constitue une invention et est susceptible de re- 
cevoir une application industrielle, notamment des procédés, 
des machines, des produits industriels, des substances, des 
variétés végétales. 

Cette rédaction est adoptée par 45 voix et 3 abstentions. 

Le Président soumet au vote du Comité l'ensemble de la 
proposition de la Commission. Elle est adoptée par 49 voix 
et une abstention. 

Examen du projet des Conventions internationales concernant 
la protection des nouvelles variétés végétales 

M. Moser von Filseck, Secrétaire Rapporteur, présente 
d'abord des commentaires d'ordre général sur les travaux de 
la Commission et les motifs qui les ont inspirés. 

M. Woodley, représentant le Bureau international, fournit 
une indication et formule une observation. 

Compte tenu de quelques modifications rédactionnelles, 
demandées par des membres du Comité exécutif, M. Moser 
von Filseck présente le projet de résolution suivant: 

Le Comité exécutif a pris note avec grand intérêt du pro- 
jet de Convention internationale pour la protection des nou- 
velles variétés de plantes, d'août 1960. 

Le Comité exécutif, convaincu que l'institution d'une pro- 
tection dans ce domaine n'est pas moins importante que dans 
le domaine des créations industrielles, se déclare d'accord 
avec le but du projet de Convention, qui est d'assurer une 
protection  effective aux  nouvelles variétés de  plantes. 

Le Comité exécutif, cependant, se voit contraint de faire 
les remarques suivantes sur le projet. 

Remarques générales 

I. Le Comité exécutif exprime que les droits à protéger 
par le projet de Convention entrent dans le cadre de l'ar- 
ticle 1er de la Convention internationale de 1883. 

C'est un objet important de la Convention de Paris que 
d'encourager le progrès économique et technique par la pro- 
tection des créations qui peuvent contribuer à ce progrès. 

En vue d'atteindre ce but, l'Union de Paris est ouverte à 
tout pays qui possède une protection légale pour les inven- 
tions et les marques de fabrique. Le nouveau projet de Con- 
vention concerne, en substance, les deux types de protection 
avec des objectifs semblables, c'est-à-dire de promouvoir la 
création, le développement et le perfectionnement des pro- 
duits nouveaux. 

Aussi, la protection envisagée par le nouveau projet d'Ac- 
cord nécessiterait, en ce qui concerne la nouveauté, l'examen 
et l'accord de la protection pour une période limitée, des dis- 
positions similaires à celles qui doivent se trouver dans les 
formes existantes de protection couverte par la Convention 
de Paris de 1883. 

Dans le régime de cette Convention, l'administration est 
déjà organisée et on dispose d'une très grande expérience ad- 
ministrative. 

II. Le Comité exécutif voudrait attirer l'attention des 
Gouvernements participants sur l'inopportunité d'organiser 
un Accord international pour la protection des nouvelles va- 
riétés de plantes, qui ne serait pas ouvert à tout pays disposé 
à accorder une protection effective dans ce domaine. 

Mais à part la question de l'incompatibilité entre le pré- 
sent projet de Convention sur la protection des nouvelles va- 
riétés végétales et la Convention de Paris de 1883, le système 
établi par le projet donnerait lieu aux dangers suivants: 

i) Les pays qui accordent la protection des plantes dans 
le domaine des nouvelles variétés de plantes pourraient être 
incités à modifier leur législation en vue d'exclure les étran- 
gers des bénéfices existants. 

ii) Les pays qui. jusqu'ici, n'ont prévu aucune protection 
de ce genre, pourraient soit former des unions restreintes sur 
une base différente ou promulguer des lois selon lesquelles 
la protection ne serait accordée qu'à leurs propres nationaux. 
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Il en résulte que la conclusion de la Convention proposée 
pourrait décourager la collaboration internationale dans ce 
domaine. 

III. Le Comité exécutif, tout en reconnaissant le fait qu'il 
existe des problèmes spéciaux dans le domaine des variétés 
nouvelles de plantes, et que la protection dans ce domaine 
n'a été organisée jusqu'à maintenant (pie dans un très petit 
nombre de pays, pense qu'une solution de ces problèmes peut 
être trouvée par le moyen d'un Arrangement spécial selon les 
dispositions de l'article 15 de la Convention de Paris. 

Il pourrait être possible de faire de la protection dans le 
pays d'origine une condition préalable à l'accord de la pro- 
tection d'une nouvelle variété de plante dans les autres pays 
adhérant à l'accord spécial. 

Par ce moyen, la protection serait légalement restreinte 
aux ressortissants des pays qui prévoient la protection envi- 
sagée dans le projet d'accord, et néanmoins se conformerait 
aux stipulations de l'article 2 de la Convention de Paris de 
1883. 

IV. Le Comité exécutif apprécie l'avantage, lorsqu'on ré- 
dige une Convention dans un domaine nouveau où il n'a été 
prévu antérieurement qu'une très faible protection, de libel- 
ler les dispositions de telle manière que l'on assure un haut 
degré d'uniformité entre les lois des pays intéressés. 

Néanmoins, le Comité exécutif est d'avis que les stipula- 
tions du présent projet sont sous certains aspects trop rigides. 

Remarques spéciales 

Article 5 

i) On pourrait envisager que la protection des plantes or- 
nementales, susceptibles de reproduction végétative, ne soit 
pas limitée au matériel de reproduction sexuée ou végétative, 
mais puisse être étendue de manière à couvrir les plantes 
ornementales résultant de la reproduction végétative ainsi 
que les parties de telles plantes, afin que les plantes elles- 
mêmes et aussi les parties des plantes, telles que les fleurs 
coupées par exemple, y soient incluses. 

ii) Les dispositions de l'article 5 (2) restreignent si sévè- 
rement les droits de l'obtenteur qu'il pourrait être privé d'une 
récompense équitable de ses recherches. On devrait laisser 
aux pays intéressés le choix de décider s'ils pensent que cette 
restriction si sévère est inévitable. 

Il devrait être possible de laisser les pays, qui souhaitent 
adhérer à la nouvelle Convention, libres d'accorder aux ob- 
tenteurs une protection meilleure. 

Pour ces raisons, il est suggéré que les alinéas (2) et (3) 
de l'article S soient supprimés. 

Article 7 

L'expérience dans le domaine de la protection des inven- 
tions techniques a montré que l'examen peut durer long- 
temps. Pour cette raison, il pourrait être recommandable 
d'accorder une protection préliminaire dès que la nouveauté 
a été établie. 

Article 9 

Cette disposition envisage que le «libre exercice du droit 
exclusif peut être restreint dans l'intérêt public», sans fixer 

aucune limite à l'étendue ou à la nature de cette restriction. 
La seule restriction concevable devrait êlre l'accord d'une 
licence obligatoire par une autorité juridictionnelle compé- 
tente. Dans un tel cas. le propriétaire du droit devrait être 
indemnisé équitablemeut. 

Article   10 

Cette disposition est libellée de telle manière qu'il ne se- 
rait pas possible d'annuler le droit pour fraude. 

Article  14 

Alors même qu'il serait envisagé qu'une désignation spé- 
ciale non appropriable pour chaque nouvelle variété doive 
être enregistrée, cette désignation devrait être enregistrée 
indépendamment des marques de fabrique. L'obtenteur de- 
vrait avoir le droit d'utiliser ses propres marques de fabrique 
et de faire valoir ses droits contre les tiers. 

Le Président consulte le Comité exécutif, qui adopte à 
l'unanimité les propositions présentées par la Commission. 

Chambre de commerce internationale (CCI) 

Commission pour la protection internationale 
de la propriété industrielle 

(Paris. 23-24 novembre  1961) 

Compte rendu 

La Commission pour la protection internationale de la 
propriété industrielle s'est réunie au siège du Secrétariat 
international. 38. cours Albert Ier, Paris, les 23 et 24 novem- 
bre 1961. à 15 heures, sous la présidence du Dr Stephen P. 
Ladas (Etats-Unis). Président, assisté de M. François Prevel 
(France), lrr Vice-Président, de MM. J. C. Pinto Coelho (Por- 
tugal), P. J. Pointet (Suisse). Vice-Présidents, de M. L. A. 
Ellwood (Royaume-Uni). Rapporteur, et de M. Stojan Pretnar 
(Yougoslavie), Rapporteur, ainsi que de M. Frédéric Eise- 
mann. Chef du Groupe juridique. Secrétaire de la Commis- 
sion. 

Le Bureau international était représenté par M. Ross 
Woodley. Conseiller. 

Parmi les questions examinées, la Commission a pris 
connaissance du projet de résolution soumis par le Gouver- 
nement brésilien à la deuxième Commission de l'Assemblée 
générale des Nations Unies et qui tend à rétablissement par 
le Secrétariat général d'un rapport visant certains aspects du 
régime de protection des droits de propriété industrielle. 

Le Président a déclaré qu'il considérait nécessaire pour 
la CCI de prendre position en raison des répercussions graves 
que serait susceptible d'avoir sur le régime de la propriété 
industrielle pareille résolution, dans le cas où elle serait adop- 
tée. On peut en effet craindre que le rapport demandé au 
Secrétariat général des Nations Unies ne subisse largement 
l'influence  du   système  dit   de  la  Troïka,  qu'il  ne   mette  eu 
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cause des principes jusqu'à présent incontestés et ne reprenne 
certaines inexactitudes qui forment la trame de la thèse bré- 
silienne. Après avoir souligné que les promoteurs du projet 
de résolution s'efforcent de trouver des appuis auprès d'au- 
tres délégations, le Président a invité la Commission à user 
de l'autorisation donnée par avance par le Conseil de la CCI 
d'établir une déclaration destinée à défendre le régime des 
brevets contre les attaques dont il fait l'objet. 

M. Hill a confirmé que. fidèles à la mission de la CCI de 
faciliter le commerce international en dehors de toute con- 
trainte, le Comité exécutif et le Conseil de la CCI avait donné 
à la Commission la possibilité d'intervenir rapidement. Déjà 
le représentant permanent de la CCI auprès des Nations 
l nies avait exposé le point de vue de la CCI. Il appartenait 
maintenant à la Commission de mettre au point un texte que 
l'action concertée de tous les organes de la CCI pourrait op- 
poser à la thèse qui menace les fondements du système de 
protection  internationale des brevets. 

M. Woodley a partagé l'opinion qu'il serait très heureux 
que la CCI prenne d'urgence position; il a exprimé le regret 
que pareil texte ail pu être diffusé au moment où le BIRPI 
s'efforçait de persuader les pays neufs de se rallier à l'Union 
de Paris. 

M. Eisemann, après avoir souligné que les Comités natio- 
naux et le délégué permanent de la CCI auprès des Nations 
Unies étaient prêts à agir, a estimé qu'il serait opportun que 
l'AIPPI intervienne d'urgence dans le même sens. 

M. Pretnar a relevé la complexité des problèmes relatifs 
à la propriété industrielle pour les pays neufs. Il a fait res- 
sortir que si les délibérations de la CCI ont toujours porté 
essentiellement sur les aspects juridiques, la résolution bré- 
silienne se préoccupait davantage des répercussions écono- 
miques. Le délégué yougoslave a estimé opportun d'inscrire 
ce nouveau sujet au programme de travail de la Commission. 

A la suite d'interventions de MM. Chappie. Pointet, Ou- 
demaris. van Reepinghen et Poirier, la Commission a décidé 
de confier au Bureau le soin de mettre au point la déclara- 
tion sur la base du projet établi par le Président. Il a été 
entendu que tout en s'efforçant de ménager les susceptibilités 
légitimes des pays neufs, les rédacteurs devraient exposer en 
toute franchise l'opinion de la CCI de façon à éclairer ceux 
qui voudraient bien l'être. 

Etant donné l'urgence dune prise de position, la Commis- 
sion a accepté que le texte mis au point par le Bureau soit 
immédiatement diffusé, et s'est réservée d'en prendre con- 
naissance avant la fin de la réunion. 

Ce texte ayant ainsi été soumis à la réunion le lendemain 
(Doc. 150 210 Rev.), le délégué yougoslave a demandé l'ins- 
cription de son abstention au procès-verbal. 

Le Bureau international pour la protection de la propriété 
industrielle est d'avis qu'il serait opportun d'amplifier ce 
point I\H compte rendu de la réunion de Paris de la Chambre 
de commerce internationale ci-dessus mentionné et d'en indi- 
quer le développement ultérieur. 

Ainsi qu'il a été indiqué, la Commission a examiné un pro- 
jet de Résolution soumis par le Gouvernement du Brésil à la 
deuxième Commission de l'Assemblée générale des Nations 
Unies. La Commission de la CCI a très sagement adopté, en 
réponse à cette Résolution, une Déclaration qui a été envoyée 
au Secrétaire général ih^ Nations Unies. 

Cette déclaration est ainsi libellée: 

« La Chambre de commerce internationale tient à souli- 
gner à nouveau l'importance de la protection internationale 
des brevets d'invention et du système des licences de brevets 
pour le développement économique et le progrès technique 
dans le monde. 

La prospérité et le niveau de vie élevé des pays industriel- 
lement développés sont dans une large mesure dus à l'intro- 
duction du système des brevets. La rémunération que ce sys- 
tème assure à l'inventeur stimule et encourage en effet la re- 
cherche et l'invention, et attire le capital nécessaire pour le 
perfectionnement des inventions et leur exploitation commer- 
ciale. En même temps, l'inventeur étant obligé de faire con- 
naître son invention dans la demande de brevets, ce système 
permet d'accroître la somme des connaissances humaines et 
de préparer la voie pour de nouvelles inventions. 

Les pays en développement devraient profiter de cette 
expérience en assurant la protection nécessaire par l'octroi 
de brevets, à leurs ressortissants et aux étrangers, s'ils dé- 
sirent accélérer le progrès technique et économique et attein- 
dre le niveau de vie auxquels ils aspirent. 

La protection par brevets permet l'investissement de ca- 
pitaux privés dans les pays en développement et la création 
de nouvelles industries ainsi que de nouveaux marchés du 
travail dans ces pays. Le système des brevets permet égale- 
ment aux petites entreprises de s'affirmer grâce à la protec- 
tion qu'il leur assure et d'affronter avec succès la concur- 
rence des grandes entreprises quelle que soit leur puissance 
économique et financière. 

Le système généralement admis de la licence obligatoire 
permet d'éviter tout abus qui résulterait du fait de ne pas 
exploiter l'invention dans un pays et de satisfaire à ses be- 
soins uniquement au moyen d'importations d'autres pays. Le 
système de la licence obligatoire a précisément pour but de 
permettre à une industrie locale capable d'exploiter l'inven- 
tion et qui ne pourrait se procurer une licence volontaire- 
ment accordée par le titulaire du brevet à des conditions adé- 
quates, d'obtenir une licence obligatoire, à des conditions 
fixées selon la procédure prévue par la loi du pays. 

Les pays en développement qui accordent des brevets à 
des étrangers mettent ceux-ci à même de communiquer à l'in- 
dustrie locale, dans le cadre de contrats de licence pour l'ex- 
ploitation de ces brevets, le know-how et les données d'ordre 
technique qui assureront la réussite commerciale. 

Les redevances correspondantes sont une charge peu im- 
portante comparée aux avantages que ces pays tirent de la 
communication de connaissances techniques. 
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Lorsque des contrats de licence comportent des clauses 
restreignant la concurrence au-delà de ce que le brevet ou le 
know-how impliquent normalement, il peut toujours y être 
remédié par une législation appropriée et équitable. 

Le système le plus perfectionné de protection internatio- 
nale des droits de brevets, qui tient compte de l'intérêt gé- 
néral à l'exploitation des brevets délivrés à des étrangers, 
est celui de la Convention internationale pour la protection 
de la propriété industrielle. Véritable charte internationale 
fondée sur l'expérience d'une cinquantaine de pays membres, 
cette Convention a déterminé depuis bientôt 80 ans les rap- 
ports entre pays à tous les stades économiques. L'Union ins- 
tituée par cette Convention comprend, en effet, non seule- 
ment les pays d'Amérique du Nord et d'Europe occidentale, 
mais aussi les pays de l'Est comme la Bulgarie, la Hongrie, la 
Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie, 
des pays de l'Amérique latine tels que le Brésil. Cuba, la Ré- 
publique Dominicaine. Haïti, le Mexique, ainsi que des pays 
en voie de développement comme Ceylan. l'Egypte, la Grèce. 
l'Indonésie. l'Iran. le Liban. le Maroc, la Rhodésie. la Syrie, 
la Tunisie, la Turquie et le Viet-IVam. 

La Convention internationale a été revisée périodique- 
ment, la dernière fois à Lisbonne en 1958. Lors des Confé- 
rences de revision, tous les pays ont la possibilité de propo- 
ser et de discuter des amendements au régime international 
des brevets qu'ils considèrent comme souhaitables. C'est là 
la méthode qui convient et qui a fait ses preuves pour ap- 
porter les modifications appropriées au système internatio- 
nal des brevets. 

C'est pourquoi la CCI recommande instamment à tous les 
pays non encore membres de la Convention internationale 
pour la protection de la propriété industrielle d'y adhérer 
en se joignant aux 50 pays déjà membres et d'accoder par 
leur législation une protection effective aux inventeurs et 
aux titulaires de brevets afin d'assurer le développement 
normal de l'industrie et du commerce dans le monde entier.» 

Cette  Résolution,  telle qu'elle a été adoptée, a la teneur 
suivante: 

En même temps, le Directeur du Bureau international, 
ayant examiné le projet de Résolution du Gouvernement bré- 
silien, a immédiatement envoyé une lettre au Secrétariat gé- 
néral des Nations Unies pour attirer son attention sur l'in- 
térêt que le Bureau international porte à cette Résolution, 
étant la seule Organisation internationale se préoccupant 
uniquement du développement de la propriété industrielle; 
par la même occasion, le Directeur du Bureau international 
a offert de coopérer à tous travaux qui pourraient être ulté- 
rieurement entrepris pour donner suite à la Résolution bré- 
silienne. Une réponse a été reçue du Secrétariat des Nations 
Unies remerciant le Directeur et l'informant qu'une Résolu- 
tion a été adoptée par l'Assemblée générale le 19 décembre 
1961, à l'instance du Brésil, dans une forme différant passa- 
blement du projet de Résolution original. 

Résolution adoptée par l'Assemblée générale 
(sur le rapport'de la Deuxième Commission 

[A/5056 et Corr. 1]) 

1713 (XVI). Le râle des brevets dans le transfert de 
connaissances techniques aux pays sous-développés 

UAssemblée générale. 
Rappelant sa résolution 1429 (XIV) du 5 décembre 1959 

sur les possibilités île poursuivre le développement des con- 
tacts internationaux et d'accroître l'échange de connaissances 
et d'expérience dans les domaines de la science appliquée et 
de la technologie. 

Prenant note de la résolution 373 (XIII) du Conseil éco- 
nomique et social en date du 13 septembre 1951. et les rap- 
ports sur les pratiques commerciales restrictives établies par 
le Secrétariat et par le Comité créé aux terme-; de la résolu- 
tion précitée du Conseil '). 

Considérant qu'une Conférence des Nations Unies sur 
l'application de la science et de la technique dans l'intérêt 
des régions peu développées sera convoquée en exécution de 
la résolution 834 (XXXII) t\u Conseil économique et social, 
en date du 3 août 1961. 

Considérant que l'accès aux connaissances et à l'expé- 
rience acquises dans le domaine des sciences appliquées et 
de la technologie est indispensable pour pouvoir accélérer le 
développement économique des pays sous-développés et ac- 
croître l'ensemble de la productivité de leurs économies. 

Reconnaissant que la protection «les droits des titulaires 
de brevets dans leur pays d'origine et dans les pays étran- 
gers a favorisé la recherche technique et. partant, le progrès 
industriel sur les plans international et national. 

Affirmant qu'il est de l'intérêt bien compris de tous les 
pays que le régime international des brevets soit appliqué 
de manière à tenir pleinement compte des nécessités et exi- 
gences spéciales du développement économique des pavs 
sous-développés. ainsi que des prétentions légitimes des titu- 
laires de brevet. 

Prie le Secrétaire général, agissant eu consultation avec 
les institutions internationales et nationales appropriées et 
avec l'accord des gouvernements intéressés, d'établir, à l'in- 
tention du Comité du développement industriel, du Conseil 
économique et social et de l'Assemblée générale à sa dix- 
huitième session, compte tenu des débats qui pourraient se 
dérouler à ce sujet à la Conférence des Nations Unies sur 
l'application de la science et de la technique dans l'intérêt 
des régions peu développées, un rapport contenant: 

a) une étude des effets des brevets sur l'économie des pays 
sous-développés: 

*) Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et social. 
seizième session. Supplement n" 11A (E 2379 et Add. 1): ibid.. Supplément 
il" 11 (E/2380); document E/2443; Documents officiels du Conseil écono- 
mique et social, dix-neuvième session. Supplément n" 3 (E 2671): et ibid.. 
Supplément n° 3A  (E/2675). 
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_n 

b) une étude de la législation de certains pays développés 
et sous-développés en matière de brevets, qui traitera 
tout particulièrement du régime auquel sont soumis les 
brevets  étrangers; 

c) une analyse des caractéristiques de la législation des 
pays sous-développés en matière de brevets eu égard aux 
objectifs du développement économique, compte tenu de 
la nécessité de l'absorption rapide de produits nouveaux 
et de techniques nouvelles, ainsi que de l'élévation du 
niveau de productivité de leur économie: 

d) une recommandation sur l'opportunité de réunir une 
conférence internationale chargée d'examiner les pro- 
blèmes relatifs à l'octroi, à la protection et à l'utilisation 
des brevets, eu égard aux dispositions des conventions 
internationales en vigueur, en tenant compte des besoins 
spéciaux des pays en voie de développement et en utili- 
sant les services existants de l'Union internationale pour 
la protection de la propriété industrielle. 

Nous croyons savoir que cette Résolution a été adoptée 
par 84 voix sans opposition avec 7 abstentions. Il importe 
d«' noter que les mesures qui seront prises par le Secrétaire 
général le seront «en consultation avec les institutions inter- 
nationales et nationales appropriées» et que si une confé- 
rence internationale est convoquée, il sera fait appel aux 
«services existants de l'Union internationale pour la protec- 
tion de la propriété industrielle». 

Les mots entre guillemets ne figuraient pas dans le pro- 
jet original. 

Marques   nationales  déposées 
Marques  étrangères  déposées 

Total des marques déposées . 

Marques nationales enregistrées 
Marques étrangères enregistrées 

Total des marques enregistrées 

36 377 
2712 

39 089 

19 234 
1 282 

IRAN 
Brevets demandés: 

Brevets  principaux 
Brevets additionnels 

Brevets délivrés: 
Brevets  principaux 
Brevets additionnels 

Total 

Total 

Marques nationales déposées 
Marques étrangères déposées 

Total 

Marques nationales enregistrées 
Marques étrangères enregistrées 

20 516 

307 
15 

322 

419 
9 

428 

895 
1020 

1915 

294 
942 

Total        1236 

LUXEMBOURG 
Brevets demandés: 

Brevets principaux  
Brevets additionnels  

Total 
Brevets délivrés: 

Brevets principaux 
Brevets additionnels 

1446 
46 

1492 

1382 
39 

Total       1421 

Marques nationales déposées 
Marques étrangères déposées 

Total 

Statistique générale de la propriété industrielle 
pour l'année 1960 

1" supplément 

Les statistiques du Japon, de l'Iran et du Luxembourg 
venant de nous parvenir, nous nous empressons de commu- 
niquer à nos lecteurs les chiffres fournis par ces pays, afin 
de compléter les tableaux et totaux généraux figurant dans 
La Propriété industrielle. 1961. p. 298 à 300. 

Marques nationales enregistrées 
Marques étrangères enregistrées 

Total 

125 
653 

778 

125 
651 

776 

JAPON 

Brevets  demandés  43 484 
Brevets délivrés  11 252 

Modèles d'utilité déposés  63 077 
Modèles d'utilité enregistrés  22 102 

Dessins déposés  24 536 
Dessins enregistrés  15 883 
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